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L’objectif de notre travail de recherche est de mieux concevoir l’intérêt de la 
« réception esthétique » de l’œuvre d’art, en classe de français langue étrangère 
(FLE), pendant l’activité de compréhension et de production orale. Cette démarche 
prend en compte l’affectivité dans l’apprentissage en réconciliant le cognitif et 
l’affectif dans le but d’interpeler l’apprenant dans sa totalité. Nous montrerons, à 
travers cette contribution, que la réception esthétique d’œuvres artistiques, y 
compris la photographique d’auteur et les tableaux de peintures, susciterait à la fois 
un acte de perception, d’appréciation et d’interprétation. Elle mobiliserait, de ce fait, 
des facultés sensorielles, émotionnelles et cognitives qui sont généralement 
sollicitées dans l’apprentissage d’une langue étrangère. L’expérimenter dans un 
dispositif pédagogique pourrait ainsi favoriser le développement de certaines 
compétences transversales et langagières. 

 

 
1-Introduction 
 
Ces dernières années, la nouvelle conception de 
l’enseignement d’une langue étrangère se résume 
comme une tentative de médiation, appelée guidage 
(Cuq et Gruca, 2017). En effet, l’enseignement est 
considéré comme un apprentissage guidé et assuré 
par la médiation dans une situation de classe. Dans 
ce modèle, l’enseignant est la partie guidante, le 
médiateur et le facilitateur de l’acte d’apprentissage. 
On vise dorénavant une meilleure gestion de la 
classe en favorisant la participation active de 
l’apprenant. Rappelons que les deux approches 
communicative (Besse, 1992 ; Gremain, 1993 ; 
Puren, 1994 ; Cuq, 2003) et actionnelle (CECRL, 
2001) se proposent de mettre l’apprenant, la partie 
guidée, en action pour susciter l’interaction au sein 
du groupe-classe, et ce en l’amenant à accomplir des 
tâches à l’intérieur d’un domaine d’action 
particulier. Dans ce modèle, l’enseignant doit 
recourir à des documents authentiques (Cuq, 2003) 
à des fins pédagogiques, notamment les supports 
visuels qui motivent les apprenants et favorisent les 
interactions en classe (Aden, 2005, 2008) en 
compréhension et en production.  
Dans ce sens, il serait intéressant de rappeler que 
l’aspect culturel de la langue est de plus en plus pris 
en compte, dans la didactique des langues. 
L’appropriation d’une langue étrangère modifie 

largement le « capital culturel » (Pierre Bourdieu) 
de l’individu. L’apprenant se voit de maîtriser 
suffisamment le « réseau symbolique » qui la 
constitue en tant que langue « étrangère », ce qui lui 
permettrait de produire et de recevoir du sens en 
cette langue (Cuq & Gruca, 2017). Il s’agit en effet, 
dans un dispositif pédagogique, de s’approprier une 
langue et une culture spécifique. Pour un apprenant 
marocain, par exemple, apprendre le français est un 
« supplément culturel » qui lui permettrait, par le 
dialogue des cultures, de prendre conscience de son 
identité individuelle, tout en adoptant une posture 
d’ouverture. 
A ce stade, il faut souligner l’importance et la 
pertinence du choix du support pédagogique, lors 
de l’élaboration d’une séquence didactique. Nous 
supposons que, dans une situation 
d’enseignement/apprentissage donnée, un support 
« performant » aiderait l’apprenant à structurer des 
références culturelles, qui permettraient « à ses 
connaissances idiomatiques de devenir de véritable 
savoir-faire linguistique » [1]. Notons que dans une 
approche pédagogique, le support se voit d’être un 
« médium » pour la réussite de l’acquisition d’une 
langue, ainsi qu’une porte ouverte sur les 
imaginaires de « l’étranger » (Aden, 2008). Nous 
signalons, à cet effet, que les supports artistiques : 
chanson, photographie, tableau de peinture, pièce 
de théâtre, etc., à titre d’exemple, permettraient 
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l’apprentissage d’un ensemble de « compétences » 
pour résoudre des situations-problèmes. Comme le 
rappelle Aden, « apprendre à s’exprimer et à 
communiquer dans une langue c’est d’abord 
développer sa capacité à entendre, voir et sentir »[2]. 
Il est certain que l’approche sensorielle 
développerait de véritables capacités expressives de 
la parole et du corps, dans le processus 
d’acquisition d’une nouvelle langue. Ainsi, le 
support se voit d’être un médium pour la réussite 
de l’acquisition d’une langue et une porte ouverte 
sur les imaginaires de l’étranger (Aden, 2008) 
comme nous le verrons plus loin.  
Dans cet article, et allant dans ce sens, nous 
présenterons une réflexion sur une proposition 
didactique centrée sur la réception esthétique des 
œuvres d’art (photographies d’auteur et tableaux de 
peinture) en classe de FLE au Maroc, dans l’objectif 
de développer une compétence langagière et 
culturelle.  
 
2. Le dispositif d’enseignement  
 
2.1. Le choix de l’œuvre d’art 
 
Des recherches de plus en plus nombreuses mettent 
en avant la pertinence de l’expérience esthétique face 
à des œuvres artistiques, pendant l’acquisition des 
compétences langagière et culturelle (Aden, 2004, 
2006 ; Muller, 2011 ; Borgé, 2015). Il n’est donc plus 
à démontrer que l’image y compris celle à caractère 
artistique permet d’animer le cours et de favoriser 
l’engagement et la motivation des apprenants. A ce 
titre, l’image, et plus particulièrement la 
photographie ou la peinture, est considérée comme 
un support d’enseignement facilitant l’expression. 
L’importance de ce support, dans un dispositif 
pédagogique, a été largement démontrée (Yaiche, 
2002 ; Borgé, 2015 ; Muller, 2011, 2014). En effet, il 
semble que l’ambiguïté et la lecture plurielle de 
l’image aient le pouvoir de faire naître des idées et 
donnent lieu à des discussions (Goldstien, 2008), de 
déclencher la parole individuelle à travers une 
interprétation singulière et de stimuler l’imaginaire 
(Muller, 2011, 2014). 
 
L’image serait donc polysémique et plurielle. 
D’ailleurs, une œuvre1 artistique telle un tableau de 
peinture ou une photographie d’auteur, 
contrairement à un dessin ou à une simple photo, 
œuvrent à déclencher en nous certaines émotions et 
sensations à leur rencontre, ils nous proposent une 
lecture plurielle, déclenchent une pluralité de 

                                                           
1 Pour autant, nous ne pourrons parler d’art d’une 
production ou d’une œuvre que seul son réalisateur ou 
producteur la reconnaît comme telle. L’artiste, intègre 
dans sa pratique, la dimension du spectateur. La 
dimension artistique est tributaire du verdict d’une 
institution. 

regards, sollicitent un nombre infini 
d’interprétations selon les multiples perceptions et 
fait jaillir le diadoque y compris quand ils sont 
présentés aux apprenants sans input verbal (Muller, 
2008, 2012). Dans ce sens, l’enseignant/médiateur 
joue un rôle d’étayage en accompagnant l’apprenant 
dans cet apprentissage et en mettant en place des 
activités qui lui permettent d’accéder à sa propre 
introspection et/ou interprétation.  
En outre, la singularité de ces supports artistiques 
réside dans l’atmosphère plaisante et motivante 
qu’ils créent dans une classe de langue, ainsi que ces 
nouveaux liens qui se tissent entre les différents 
acteurs lors de l’interaction (relations 
enseignant/apprenants, apprenant/apprenant et 
apprenants/savoir). Nous avons souligné plus haut 
que favoriser l’impact affectif (émotionnel) produit 
par l’image implique davantage l’apprenant dans 
son processus d’apprentissage. Assurément, « cette 
charge émotionnelle de l’image, constitue, sur le 
plan pédagogique, un avantage potentiel : le poids 
des mots, c’est bien, mais le choc des photos (et a 
fortiori du film ou de l’image vidéo), c’est mieux […]. 
Tout au moins pour susciter l’intérêt et provoquer 
une réaction. Les élèves se sentent concernés, 
impliqués, par ce qu’ils voient et ce qui les 
touche »[3].Ils seront amenés à mobiliser leurs 
bagages linguistiques et culturels, grâce également à 
l’étayage de l’enseignant. Dans cette posture, celui-
ci ne transmet plus le savoir, mais joue le rôle de 
médiateur en facilitant la réception, l’interaction et 
la verbalisation du discours énoncés par 
l’apprenant. Nous développerons ce point plus loin. 
Nous retenons ainsi que l’usage de ces deux 
supports visuels, dans un contexte pédagogique, 
rejoint deux questions fondamentales en didactique 
des langues : celle de la réflexion sur les supports 
d’enseignement et celle concernant l’activation de la 
compétence de l’interaction orale (Muller, 2012).  
 
2.2. La mise en scène didactique 
Nous avons ainsi convenu d’introduire, dans une 
classe (A1/B1+) de 35 apprenants, un corpus 
d’œuvres d’art pendant la séance de 
compréhension/production orale. L’enseignant 
devait faire acquérir la compétence de production 
orale pendant une heure par semaine. Ce dispositif 
est considéré comme une aide didactique pendant 
la période d’apprentissage recouvrant la troisième 
année du cycle secondaire collégial dans un 
établissement scolaire public à Casablanca.  
La photographie (Robert Doisneau, Mathieu Pernot, 
Alan Shapiro, etc.) et la peinture (Henri Matisse, 
Auguste Renoir, Picasso, etc.) sont les supports qui 
nous ont permis la mise en place de 
l’expérimentation2, facilitant de la sorte l’acquisition 

                                                           
2 Nous nous sommes référés, dans le choix des supports, à 
des travaux de pédagogues et de formateurs d’autorité 
scientifique (Ghislaine Bellocq, Joëlle Aden, Nathalie 
Borgé, Perrine Bourbon-Habert, etc.). 



  Es-Saidi K                                                                                                                           Revue Algérienne des Sciences - B, Vol. 3 (Juillet 2019) 24-31 
 

26 
 

de cette compétence.  
Nous envisageons ainsi, l’œuvre d’art comme un 
« auxiliaire didactique » (Martinez, 1996) en 
considérant le potentiel expressif du support visuel. 
Elle sera sélectionnée dépendent d’un certain 
nombre de paramètres : elle doit les motiver à 
s’exprimer et leur présenter un intérêt pédagogique 
particulier, dans une perspective de réception et de 
sensibilité. Pour être plus clair, le support visuel 
introduit aura le rôle de stimuler les échanges 
langagiers car l’objectif est de solliciter la 
production orale individuelle et l’interaction en 
classe, tout en découvrant des repères culturels 
précis leur permettant de remplacer l’œuvre dans 
son contexte.  
Nous précisons que, dans le dispositif pédagogue, le 
cadre instauré est essentiellement « modalisé » 
(Borgé, 2015). Les apprenants sont conscients du 
fait qu’ils vont découvrir des reproductions 
d’œuvres d’art, introduites pour un besoin langagier 
et doivent agir et réagir en conséquence. En 
d’autres termes, comme le rappelle Borgé, « ils sont 
conscients que l’enseignant les plonge dans une 
forme d’’hétérotopie’, induite à la fois par le cadre 
de l’œuvre et par le cadre pédagogique dans lequel 
ils sont situés »[4]. Dans notre dispositif, le support 
choisi et l’espace même de notre travail induisent 
une double perception. Le principe vise à disposer 
ou à créer un espace qui n’existe pas à l’intérieur de 
celui qui est normé, afin d’occasionner plusieurs 
formes d’apprentissage (Foucault, 1967). L’idée du 
musée virtuel dans une salle de classe, espace réel, 
permet de vivre une expérience esthétique (une 
visite dans un musée par exemple), expérience 
différente de celle qu’ils ont l’habitude de vivre en 
classe.  Le contenu même d’une œuvre d’art, dans 
ses multiples interprétations, devrait offrir aux 
apprenants un espace qui relève de l’imaginaire, de 
« l’utopie ».   
Il s’agira comme nous l’avons présenté auparavant 
d’expérimenter une palette de support (des œuvres 
artistiques), en s’appuyant sur des tâches de 
réception esthétique, de manière à inciter 
l’apprenant à produire des productions à l’oral. Il 
est à signaler que, dans ce dispositif, l’œuvre d’art 
originale devrait être une reproduction dans un 
cadre pédagogique. Des copies de cette production 
ont été les moyens utilisés. A cet effet, nous avons 
considéré que les posters représenteront le mieux 
les œuvres choisis, ce sont des reproductions 
d’œuvres sous formes A3 et A2. Des projections 
d’images peuvent être aussi programmées si les 
conditions le permettent.  
Il sera ainsi question de mesurer l’impact de ces 
support (input) et des tâches sur la performance 
des apprenants (output) pendant l’appropriation du 
français. La prise en compte de cette réflexion 
didactique permet à l’enseignant d’amener 
l’apprenant à ‘apprendre à apprendre’ en 
organisant un milieu favorisant la mobilisation des 
capacités des apprenants dans des tâches de 

production à l’oral. L’hypothèse qui soutient ce 
dispositif est que l’emplacement des supports tel 
que la photographie ou la peinture dans la première 
phase du cours (phase motivationnelle) ainsi que la 
démarche suivie augmenteraient le volume de prise 
de parole au fur et à mesure que ce dispositif 
s’incruste en classe. 
3. Les tâches de réception esthétique  
 
Notons que face à une œuvre artistique, la 
« médiation3 » est placée du côté de la réception ; 
l’intérêt est centré tout particulièrement sur 
l’individu et sa relation à autrui. Effectivement, 
Caune (2006), insiste sur l’importance de raisonner 
en termes de « relations intersubjectives », reposant 
sur l’expérience esthétique et engageant un 
« sentiment d’appartenance » à un groupe.  
La médiation s’intéresse ainsi à toutes les pratiques 
qui donnent lieu à une « expérience esthétique » 
plus large que la « création artistique » (Lamizet, 
1999). Envisagée comme pratique qui vise à faciliter 
l’accès aux œuvres (savoirs) à un public, elle peut 
paraître plus complexe dans un dispositif 
pédagogique puisqu’elle impose une planification 
minutieuse de transmission des connaissances 
(Ravazzolo, 2017). 
Rappelons que par « médiation culturelle » il faut 
entendre l’ensemble des actions qui relient un 
individu ou un groupe à une proposition culturelle 
ou artistique (œuvre d’art, exposition, spectacle, 
etc.) afin d’en favoriser la connaissance et 
l’appréciation (Aboudrar & Mairesse, 2016). Cette 
pratique est souvent celle d’un médiateur, 
intermédiaire qui facilite l’accès dans un cadre 
institutionnel ou fonctionnel comme dans un cadre 
scolaire. Dans ce sens, l’apprenant, qui est 
spectateur de l’œuvre et destinataire, n’est plus ce 
consommateur passif ou cet interlocuteur muet. En 
s’assignant des tâches, il joue un rôle actif dans sa 
réception (voir Jauss, 1978). Par ailleurs, la 
confrontation de l’œuvre sollicite le vécu de 
l’émotion et le besoin d’une expression 
personnalisée par rapport à un « horizon d’attente » 
en LE. 
Dans notre dispositif, nous avons essentiellement 
cherché à impliquer l’apprenant en classe, tout en 
favorisant une parole individuelle et collective, en 
suscitant des échanges langagiers (relation 
asymétrique et symétrique). A cet effet, pour rendre 
fructueuse notre démarche, nous avons jugé utile de 
nous référer au cadre de l’approche par tâches, en 
ce sens, nous avons conçu une série qui traduit cette 

                                                           
3 La médiation est un concept qui prend de plus en plus de 
l’ampleur dans le domaine de la didactique des langues. Il est 
défini comme « l’ensemble des aides mises à la disposition 
de l’apprenant pour faciliter provisoirement son appropriation 
de la L2 et l’utilisation autonome ultérieure de celle-ci ; 
action de la personne qui facilite l’apprentissage de la L2 par 
une relation d’aide, de guidage, avec ou sans instruments » 
(Rezeau, 2002 : 12). 
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expérience esthétique en expérience langagière. 
Décrire dans un premier temps leurs premières 
impressions et exprimer leurs émotions face à 
l’œuvre, ensuite, commenter ces productions selon 
les objectifs langagiers prédéterminés au préalable : 
telles sont les deux étapes à envisager. En effet, 
nous avions sélectionné des tâches qui 
permettraient aux apprenants de partager une 
parole singulière. Elles s’appuient sur leurs propres 
observations et interprétations selon la manière 
dont ils perçoivent le support visuel.  
Tableau 1 : Les tâches privilégiées pendant 
l’expérimentation 
Tâche/Activité Objectif 
Partager ses 
premières 
impressions  

Activité permettant 
l’expression des émotions, 
des sentiments, ou d’autres 
types de réactions lors des 
interactions orales 

Emettre un 
jugement/ une 
appréciation sur 
l’œuvre  

Activité esthétique favorisant 
les productions orales en 
continu et en interaction 
 

Décrire l’œuvre, la 
présenter ensuite 
à l’oral  

Tâche de négociation et tâche 
esthétique d’appropriation 
de l’œuvre par le regard et 
par le langage sollicitant la 
production écrite et la 
production orale en continu 
 

Donner un titre à 
l’œuvre, en 
justifiant son 
choix/émettre 
une 
interprétation  

Tâche langagière et tâche 
esthétique d’interprétation 
stimulant les interactions 
orales et faisant intervenir la 
production écrite 

Comparer une 
œuvre de son 
pays ayant un lien 
avec l’œuvre 
exposée  

Tâche de médiation 
esthétique/culturelle 
sollicitant la production 
orale en continu et 
production écrite 
 

 
En intégrant une œuvre d’art, l’enseignant devient 
un intermédiaire entre l’apprenant et l’objet 
artistique car il est important de bien préparer 
l’entrée de l’œuvre en classe. Il est aussi censé lui 
faciliter l’accès en lui procurant l’arrière-plan 
culturel dont il a besoin pour s’exprimer à propos 
de l’œuvre. Nous retenons ainsi que tout enseignant 
de langue « exerce, dans le cadre de ses fonctions, 
un rôle très délicat de médiateur culturel et de 
passeur entre la culture des apprenants et la ou les 
cultures-cibles » [5].  
Dans notre dispositif, nous avions fourni à 
l’enseignant un certain nombre de pistes directives 
pour guider sa présentation. Nous tenons toutefois 
à préciser que l’enseignant est libre d’improviser, 
d’adapter ou de proposer une autre tournure qui 

respecterait ce nouveau corpus et la démarche de 
l’expérience esthétique. 

Tableau 2 : Consignes destinées à l’enseignant 

Phase I :  
Mise en 
situation 
(Consignes) 

- Présenter les images comme étant 
des œuvres d’art. 
-Différencier la photographie de la 
peinture. Donner quelques 
caractéristiques. 
- Indiquer les lieux où on expose ces 
œuvres (musée, exposition, vernissage, 
etc.). 
- Donner des exemples de lieux 
d’exposition en France et au Maroc ; 
des noms d’artistes marocains et 
français.  
- Montrer que les œuvres sélectionnées 
en classes sont des reproductions et 
qu’ils seront amenés, telle une visite 
dans un musée, à vivre une expérience 
esthétique, de partager ainsi leurs 
jugements et appréciations. 
- Signaler que le support sera prêté 
également à un travail de médiation 
langagière : description, argumentation 
et narration afin de maintenir une 
attention perceptible tout au long de la 
séance.   

Mise en 
situation 
(Prestation 
de 
l’enseignant) 
 

 […] on appelle, on les appelle des 
œuvres d’art […] les tableaux de 
peinture, on peut les trouver dans des 
musées (l’enseignante note le mot sur le 
tableau) En France, si un jour vous 
visitez euh Paris par exemple, y a plein 
de musées à visiter […] les 
photographies d’auteurs, c’est dans des 
salles, le photographe organise un 
évènement, un vernissage 
(l’enseignante note le mot sur le 
tableau) pour exposer ses œuvres. Les 
gens viennent visiter et discuter avec 
l’auteur, l’artiste […] ici, au Maroc, vous 
savez nous avons un nouveau musée à 
Rabat : Musée Mohammed VI d’art 
moderne et contemporain.  Il est très 
grand et vous pouvez trouver des 
expositions (l’enseignante note le mot 
sur le tableau) de marocains et 
étrangers (…) et autres artistes. Qui a 
déjà visité un musée ? […] Il faut le 
faire, avec vos parents […] ce que vous 
voyez (en parlant des œuvres exposées) 
c’est des reproductions de certaines 
œuvres, ça veut dire que ce sont pas 
des vraies mais ils se ressemblent, une 
copie, et nous allons découvrir d’autres 
après […] à chaque fois que je vous 
propose des œuvres, des 
reproductions, nous allons imaginer 
qu’on est dans un musée et on va 
donner notre avis, ça va être personnel, 
on pourrait euh appeler ça un 
jugement (l’enseignante note le mot sur 
le tableau), on va juger […] on va 
partager nos impressions sur une ou 
plusieurs œuvres, nos émotions, euh 
est ce qu’on a aimé ou pas aimé ? est ce 
qu’on a apprécié ou pas ? D’accord, 
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c’est clair ? Vous avez tous compris ? 

 
Cette mise en situation, programmée pendant la 
phase d’observation, se voit pour des apprenants 
comme un enrichissement culturel personnel. En 
favorisant cette dimension, on suscite chez 
l’apprenant un état d’esprit plus tolérant, plus 
ouvert à la rencontre de l’autre. A ce stade, 
l’apprenant ne se limite pas uniquement à 
l’acquisition d’une langue étrangère, mais il élargit 
aussi son référentiel culturel  
A cet égard, en présentant une œuvre d’art dans un 
dispositif-classe comme étant un support 
d’enseignement, le rôle du médiateur est aussi 
d’organiser la réception esthétique. L’enseignant 
doit encourager et guider l’apprenant, à partir d’une 
approche sensible et intuitive, dans la découverte 
progressive d’un ensemble de connaissances sur 
l’œuvre d’art tout en accueillant leurs goûts 
esthétiques, aussi variés soient-ils (Borgé, 2015).  
Nous avons choisi d’analyser une série 
d’interactions communicatives semi-dirigées et 
autonomes où les apprenants partagent et 
échangent leurs expériences. Ces différentes 
situations diffèrent de la forme de 
questions/réponses que l’enseignant a l’habitude de 
programmer afin d’évaluer la compréhension d’un 
texte ou valider des hypothèses de départ, à l’oral. 
En effet, en proposant une tâche de réception, 
ensuite de médiation langagière, l’enseignant invite 
l’apprenant à libérer et à développer ses propos.  
La réception esthétique renvoie ainsi au point de 
vue du récepteur et à sa compréhension de l’œuvre. 
C’est à la fois, un acte de perception, mais aussi une 
phase d’interprétation. Dans ce dispositif, nous nous 
sommes intéressée, premièrement, aux facultés 
sensorielles et affectives de l’apprenant, ensuite, à 
l’interprétation qui en est faite. La réception 
esthétique de l'œuvre engagerait ainsi l’apprenant 
dans plusieurs formes d’énonciation : production 
orale en continue, production orale en interaction, 
production orale en continue à partir de traces 
écrites. 
3.1. Exprimer un jugement esthétique  
Après la phase de la « mise en situation » et la phase 
« d’observation », l’enseignant dirige et incite 
l’apprenant à partager son expérience esthétique. 
Prenons l’exemple d’une séquence où l’enseignant 
les invite à partager leurs premières impressions 
devant un tableau de l’artiste français Pablo Picasso, 
et un tableau de l’artiste marocaine Chaibia Talal. 

Corpus Réception esthétique et 
médiation langagière 

Musée 1 :  
Cubisme 
Dora Maar dans 
un fauteuil (1939) 

 
Musée 2 : Art 
Naïf 

Exprimer un jugement 
esthétique (travail collectif à 
l’oral en interaction) 
Décrire les deux tableaux 
(travail collectif à l’oral en 
interaction) 
Production orale en continu 

Homme bleu (sans 
date) 

 

(travail individuel) en 
favorisant la trace écrite 

 
Nous avions, dans un premier temps, retenu une 
manifestation physique. En effet, ce qui se dessine 
sur les visages des apprenants a dévoilé une 
première impression. Ces indices traduisent ainsi 
une première appréciation esthétique : des sourires, 
des fous rires, des grimaces, des exclamations 
faciales, etc. Ces gestes non verbaux sont souvent 
plus expressifs que leurs énoncés, que nous jugeons 
plus réservés. Rappelons que l’apprenant n’est pas 
habitué à une telle posture : partager une 
appréciation sensible devant ses camarades et 
interagir avec ses pairs (symétrique).  
Dans cette séquence, nous avions noté dans notre 
journal « un grand moment d’éclat de rire » en 
classe :  
- Des fous rires ont été déclenchés tout au long de la 
séance (observation, réception esthétique, tâche 
langagière (décrire un personnage/raconter une 
histoire à partir d’une image).  
 
En effet, « l’analyse du rire, comme langage, peut 
s’avérer d’une grande richesse pour l’étude des 
émotions déclenchées par un objet esthétique » [6]. 
Dans un dispositif pédagogique et face à des œuvres 
d’art ‘insolites’, cette attitude spontanée peut être 
interprétée comme un jugement esthétique qui 
traduit un ensemble de réaction. En effet, les 
œuvres sont selon eux : « étrange », « bizarre », 
« mal dessiné », « facile à réaliser et par n’importe 
qui », etc.  
Leurs jugements étaient ainsi visibles dès le 
premier contact visuel, pourtant, en leur demandant 
de verbaliser leurs points de vue vis-à-vis de 
l’œuvre, ils étaient distants, plutôt silencieux.  A ce 
stade, ce silence pourrait être interprété, d’une part, 
comme une incapacité à verbaliser cette expérience 
esthétique, d’autre part, comme une réaction 
esthétique qui révèle : un jugement et une 
appréciation négatifs.  
L’enseignant face à des apprenants réticents devait 
les accompagner afin d’expliciter et de développer 
leurs propos. Dans ce sens, rappelons que le 
jugement esthétique vis-à-vis d’une œuvre se voit 
singulier et subjectif. Ainsi, l’apprenant, à son tour, 
doit participer sans avoir peur de l’évaluation.  
Nous avions ainsi remarqué, dans un deuxième 
temps, qu’en adoptant une posture 
d’accompagnement, les apprenants 
communiquaient leurs appréciations esthétiques 
avec aisance. 
Enseignant : Vous aimez bien ces images ? vous les 
appréciez ? (silence) euh ?    
Apprenant 1 : NON madame.  
Enseignant : alors vous n’aimez pas ?  
Apprenant 2 : OUI madame.   
Plusieurs apprenants : (rire)  
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Enseignant : ah c’est bien !! allez les autres, 
sincèrement dites-moi ce que vous en pensez ?   
Apprenant 3 : euh   
Enseignant : oui …    
Apprenant 3 : j’aime pas    
Enseignant : ah tu n’aimes pas, pourquoi tu n’aimes 
pas ? les autres ? vous aussi ?   
Apprenant 4 : (lève la main) oui madame, moi aussi 
Enseignant : pourquoi ? pourquoi vous n’aimez 
pas ? j’aimerai bien savoir ?  
Apprenant 2 : madame, c’est pas que j’aime pas, 
mais j’apprécie pas comment la femme est dessinée 
(silence) madame on dirait un monstre, ses yeux, 
son nez, euh elle est pas belle.    
Plusieurs apprenants : (rire)   
Apprenant 4 : le garçon aussi, c’est un dessin, euh 
facile, n’importe qui peut le faire, même mieux 
(silence) je comprends rien (silence) je comprends 
pas pourquoi euh on dit c’est des artistes  
Apprenant 5 : et on vend chers  
Enseignant : oui ça coute une fortune (rire).  
Les apprenants ont exprimé leurs jugements par 
rapport à l’œuvre. Ils étaient unanimes à souligner 
qu’ils n’aimaient pas les œuvres présentées. En 
choisissant ce corpus, nous avions volontairement 
voulu susciter une appréciation esthétique 
différente, en les incitant à l’extérioriser et la 
déclarer en public.  
A ce stade, l’interaction en classe se voit coopérative 
(Cicurel, 2011). Elle est définie comme étant une 
aide mutuelle où les apprenants essaient de 
parvenir à atteindre l’objectif déterminé par 
l’enseignant grâce à son aide. Dans ce type 
d’interaction, trois autres sous-catégories 
s’imposent (implicite, explicite ou sur 
intercompréhension). Dans cette situation, elle est 
implicite car devant plusieurs réponses énoncées 
par les apprenants, chacun à son tour par sa 
contribution, fait avancer l’action verbale 
demandée, grâce aux stratégies d’aide et de guidage 
élaborées par l’enseignant. Il doit, à son tour, laisser 
libre court aux énoncés des apprenants en évitant 
tout jugement qui pourrait le bloquer. 
Toutefois, les apprenants non pas toujours eu la 
chance d’exprimer un jugement positif, négatif ou 
neutre face à une œuvre artistique ou littéraire et 
encore moins à verbaliser une appréciation 
esthétique. Leurs propos n’étaient pas toujours bien 
structurés, les réponses se ressemblaient souvent, 
et seule cette minorité confiante pouvait exprimer 
avec éloquence et justesse ses propos. Il s’est avéré 
même que certains apprenants faisaient preuves 
d’une posture cognitive et se plaçaient dans la 
même position que l’enseignant. Dans cette 
situation, l’apprenant devient médiateur et 
transmet à ses pairs des informations d’ordre 
culturel, historique ou autres.  
En voici un exemple : une apprenante en partageant 
son appréciation esthétique vis-à-vis du tableau de 
Picasso, expose des informations qu’elle avait 
acquises en visionnant un documentaire chez elle.  

(en réponse à la question posée par l’enseignant 
concernant la spécificité des œuvres exposées) 
Apprenant 1 : madame, un jour, je regardais une 
émission en français mais (en réfléchissant) je me 
rappelle pas du nom de l’émission mais c’est en 
France, en français,  
Enseignant : une émission française, dans une 
chaine française, c’est ça ?    
Apprenant 1: oui madame, on parlait de euh 
Picasso. On avait dit beaucoup de chose, je me 
rappelle pas de tout, mais qu’il était célèbre, il avait 
beaucoup de tableaux, ils ont montré beaucoup, 
plusieurs tableaux dans des musées. Madame ils se 
ressemblent beaucoup. Madame l’animateur, il a dit, 
que Picasso utilisait des formes euh (silence) 
géométriques pour dessiner ses, ses, personnages et 
qu’il était seul à faire ça. Je pense qu’il a inventé ce, 
ce, cette… 
Enseignant : cette technique ? de dessin euh de 
peinture ? ce modèle ?                
Apprenant 1: oui, je pense, c’est pas sûr.  
Enseignant : et beh bravo, c’est bien, euh oui 
effectivement Picasso comme j’ai dit tout à l’heure 
est un peintre célèbre, français célèbre. Il n’est pas 
le seul, mais ces artistes ont choisi de dessiner ou de 
peindre en associant des formes géométriques, voilà 
bravo. On appelle ça le Cubisme. Répétez après 
moi…cu-bi-sme. Notez dans vos cahiers. Si on prend 
la première partie cu-bi, ça vous dit quelque chose 
euh, en parlant des formes géométriques euh […] 
très bien le cube […] C’était nouveau à l’époque. 
Imaginez que vous vous venez et que vous imaginez 
quelque chose de nouveau, mais euh de surprenant, 
qu’on a pas l’habitude de voir, avec de nouvelles 
régles beh ça surprend, ça surprend les gens, y a 
ceux qui n’acceptent pas, y a ceux qui aiment bien 
[…].  
En classe, c’est l’enseignant qui a généralement, la 
charge de transmettre le savoir, l’apprenant est 
dans une position de réception. On pourrait 
néanmoins se trouver dans une situation où 
l’apprenant transmet également un savoir à ses 
pairs. L’exemple présenté correspond parfaitement 
à cette forme d’interaction que nomme Cicurel : 
interaction didactique. L’apprenant prend une 
posture qui lui permet d’informer ses camarades 
sur des informations qu’il a recueillies à partir d’une 
source différente : documentaire, film, média, livre, 
etc. 
3.2. Exprimer des affects : Empathie et 
sympathie 
Rappelons donc qu’en attribuant aux œuvres 
artistiques une fonction médiatrice de la relation à 
l’autre, on introduit la dimension imaginaire qui 
repose sur des « phénomènes d’identification » avec 
les personnages de fiction. Cette expérience induit 
deux formes de réceptions esthétiques, amenant à : 
1) adopter un point de vue externe et imaginer des 
explications aux intentions et aux choix des 
personnages, ou 2) accéder à un sentiment de 
sympathie envers le personnage en réduisant ainsi 
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davantage la distance entre soi et l’autre (Aden, 
2010).  
Examinons à ce propos un exemple emprunté à 
notre travail expérimental où l’apprenante, en 
proposant oralement à ses camarades son 
impression face à un portrait de Mathieu Pernot, de 
la collection Les hurleurs, dévoile une forme de 
sympathie : 
Leila (A1) : […] j’aime beaucoup les deux portraits, 
c’est des photos mais on sent qu’ils sont en 
mouvement. La photo de la femme m’a touchée, 
pour moi, parce que euh son corps, son visage, sa 
main … 
Enseignant : Sa posture ? on parle de posture et y a 
aussi les expressions, les expressions du visage  
Leila : Oui madame, le la euh posture et les 
expressions expriment la tristesse, la solitude. Peut-
être c’est une femme qui dit au revoir à quelqu’un, 
son fils peut-être, elle est triste. C’est une belle 
photo, je trouve 
Enseignant : vous avez senti qu’elle était triste ? 
Apprenants : oui madame 
L’apprenante distingue l’émotion de la femme 
photographiée à travers sa posture et ses 
expressions faciles, ce qui oriente son appréciation 
esthétique. L’aspect réel et crédible de la 
photographie de Pernot dégage une grande 
sensibilité qui pourrait, comme dans notre 
situation, influencer le discours du récepteur.  
On peut distinguer, également, l’empathie ressentie 
par l’apprenant en vers un personnage fictif. Il est 
possible, à ce moment-là, d’identifier une réaction 
affective envers autrui, qui engage parfois un 
partage de son état émotionnel ou une capacité 
cognitive d’adopter la perspective subjective de 
l’autre personne (voir Ouari, 2015). 
Nous faisons remarquer que l’expérience esthétique 
et sensible est de nature à générer une expérience 
émotionnelle, corporelle, sociale et 
interculturelle chez l’apprenant. La tâche de 
réception converge souvent à une empathie avec le 
personnage présent : on parlerait d’une empathie 
fictionnelle.  
Dans l’exemple qui suit, l’enseignant a profité de ce 
lien qui s’est construit pour proposer des 
productions personnelles : des monologues. « Faire 
parler l’image » était la tâche que l’apprenant devait 
effectuer à travers une production orale. Le passage 
par l’écrit était également recommandé comme un 
moyen de faciliter la prise de parole. L’extrait est 
une production écrite (brouillon) de Samira : 
« Hé !! ne me quitte pas ! pas maintenant ! ne me 
laisse pas seule ! je suis une femme vieille, j’ai 
besoin de votre aide, et je ne vous quitte pas quand 
vous êtes petits alors ne me quitte pas quand je suis 
vieille. Vous savez la vie est dure, et comme je suis 
seule je ne peux pas la faire face, c’est l’heure de me 
donner un coup de main, et pas maintenant que 
vous pouvez me quitter ». 
Le deuxième extrait est une production écrite 
(brouillon) de Fatema-zahra face au tableau de 

peinture de Claude Monet, Femme à l’ombrelle 
tournée vers la gauche : 
« Seule, triste, malheureuse, énervée, et impatiente, 
je cherche dans mon cœur brisé, un bonheur perdu 
depuis que j’avais 5ans. (…) Mes sentiments sont 
bouleversés, la mélancolie et la peine, ne me 
quittent jamais. Personne ne connaît combien de 
fois j’ai pleuré (…) C’est horrible ! (…) Je crains de 
crier « Maman où est tu ? pour que tu m’aides je suis 
fatiguée (…) ».  
 
Dans la perspective que nous venons de retracer, il 
nous semble intéressant de rappeler que « la 
construction du soi et du corps propre est 
strictement nécessaire si on veut définir « autrui ». 
« Autrui ne peut être construit que par rapport à un 
soi constitué » [7]. Ainsi, être sujet dans une langue 
étrangère est une étape fondamentale de 
l’apprentissage. C’est ce que souligne Alaoui en 
écrivant que « devenir sujet est une gageure 
universelle, devenir sujet dans une langue autre 
l’est encore plus ; les enjeux psychologiques, 
sociaux, conscients et inconscients sont 
fondamentaux » (Alaoui, 2007). Gisèle Pierra 
partage ce point de vue et assure qu’« en atteignant 
son objectif esthétique il (l’apprenant) retrouve sa 
puissance de sujet parlant dans et par l’autre 
langue » [8]. 
De manière générale, nous retenons que les 
productions artistiques proposées aux apprenants 
(chanson, pièce de théâtre, œuvre d’art, etc.) sont 
susceptibles de les inviter à explorer un univers 
intriguant. En classe, les apprenants sont poussés à 
construire « des situations prototypiques » par le 
biais du corps et des sens, similaires à celles qui 
sont proposées par l’image ou le texte (Aden, 2014). 
L’empathie s’articule à l’objectif qui est celui 
d’explorer des situations problématiques existantes, 
tout en permettant à l’apprenant de prédire des 
comportements éventuels devant une telle 
interaction sociale. Cette technique, instructive et 
plaisante à la fois, lui permet une certaine ouverture 
en le sensibilisant aux besoins et intentions d’autrui. 
Notons que le jeune apprenant développe sa propre 
vision des faits lorsque l’interaction est établie dans 
le groupe-classe et gérée par l’enseignant.  
Or, il nous paraît judicieux de souligner que ces 
situations permettent également aux apprenants 
d’associer et de traduire, dans la langue étudiée, ce 
qu’ils perçoivent en mots, expressions, puis 
progressivement en phrases. L’exemple de la 
pratique théâtral est également pertinent, dans le 
sens où « les élèves sont invités à jouer avec des 
variations d’accentuation, de tonalité, de débit, en 
lien avec les rythmes corporels et les émotions ». En 
faisant l’exercice qui consiste à jouer le rôle d’un 
personnage, l’apprenant fait l’expérience d’un « état 
mental » singulier qui stimule instinctivement 
« l’état corporel » (Aden, 2014). En effet, « la théorie 
de l’esprit est étroitement liée à l’empathie : c’est ce 
que nous pensons être les états mentaux d’une 
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autre personne (son embarras, sa douleur, etc.) qui 
nous permet de ressentir de l’empathie à son 
égard » (Samson, 2018). Dans cette configuration, 
les apprenants/acteurs doivent chercher en eux des 
sentiments « vécus » afin de déclencher des 
attitudes corporelles (Aden, 2014).  Joëlle Aden 
évoque également dans son article Empathie et 
pratiques théâtrales en didactique des langues, 
l’exemple de la musique, qu’elle tend à considérer 
« comme un outil efficace pour changer les états 
émotionnels internes » [9]. Elle témoigne que « la 
relaxation et/ou le déplacement sur des musiques 
différentes amènent systématiquement un 
changement mental et physique qui permet de 
construire des ‘contextes émotionnels’ en lien avec 
des textes ou les sujets étudiés » [10].  
 
4. Conclusion 
 
Nous avons pu affirmer que l’accès aux œuvres d’art 
permettrait l’apprentissage, contribuerait au 
développement culturel, intellectuel et favoriserait 
le dialogue. Pour l’apprenant, cette rencontre est 
une source d’apprentissage, de questionnements, de 
critiques, de jugements et d’analyses. Ainsi, nous 
pouvons dire que l’art et l’enseignement des 
langues peuvent, sinon doivent, être 
complémentaires, à condition que celui-là soit 
destiné à des fins pédagogiques au service de la 
langue/culture enseignée. 
Dans un dispositif pédagogique, les supports 
artistiques semblent stimuler favorablement la 
parole des apprenants. Nous l’avons clairement 
relevés dans leurs propos (production orale 
personnelle) et lors des interactions. Nous avons 
créé une motivation qui a engendré le plaisir de 
s’exprimer en une langue que l’apprenant ne cesse 
de découvrir et d’apprendre.  
La médiation par l’art et la médiation enseignante, 
jouent donc un rôle important dans l’éveil et le 
maintien de la motivation des apprenants pour 
encourager la prise de parole. Toutefois, 
l’enseignant-médiateur doit, bien évidemment, être 
formé à la bonne exploitation des supports 
authentiques visuels ou à caractère artistique pour 
offrir aux apprenants une diversité d’activités et de 
tâches à accomplir pour la compétence orale et afin 
de stimuler davantage l’imaginaire et à encourager 
la parole libre de l’apprenant.  
Nous sommes convaincus que valoriser la 
compétence orale à travers une démarche différente 
s’articule naturellement à cette ambition de l’école 
marocaine de réaliser un « épanouissement 
personnel », à favoriser l’ouverture d’esprit de 
l’enfant et à améliorer son rapport au monde.  
 
Référence : 
[1] Cuq, J.-P., & Gruca, I. (2006). Cours de didactique du 

français langue étrangère. PUG, Grenoble. p.  
[2] Aden, J. (2008). Compétences interculturelles en 

didactique des langues : développer l'empathie par 

la théâtralisation. Dans J. A. (dir), Apprentissage des 
langues et pratiques artistiques : créativité, 
expérience esthétique et imaginaire (pp. 67-101). 
Paris: Le Manuscrit. 

[3] Bourrissoux, J.-L., & Pelpel, P. (1992). Enseigner avec 
l'audiovisuel. Paris : Editions d'organisation. p. 62 

[4] Borgé, N. (2015). Réception, médiation et 
expérience esthétiques dans les classes de français 
comme langue étrangère de niveau avancé (Thèse 
de doctorat). Université Sorbonne Nouvelle - Paris 3. 
P. 56 

[5] Berthoz, A. (2015). Empathie : un regard scientifique 
sur les bases de la relation à l’ « autre ». 
Diasporiques, n° 29. Consulté [En ligne] : 
http://www.diasporiques.org/Berthoz_29.pdf. P.25 

[6] Pierra, G. (2003), Le poème entre les langues : le 
corps, la voix, le texte (pp. 357- 367). ELA (Etudes de 
Linguistique Appliquée), n. 131. Paris : Didier-
Erudition. p. 367 

[7] Aden, J. (2014). Empathie et pratiques théâtrales en 
didactique des langues, Pdf. N°6. Editions du CRINI. 
Revue électronique. p. 5.  

[8] Alaoui, D. C. (2007). Apports humanistes et 
linguistiques des pratiques artistiques dans 
l'apprentissage et l'enseignement de la langue dans 
une classe d'accueil. Ela. Etudes de linguisitque 
appliquée 2007/3 (n°147).   

[9] Barthes, R. (1980). La chambre claire. Note sur la 
photographie. Paris: Gallimard/Seuil. 

[10] Caune, J. (2006). La démocratisation culturelle, une 
médiation à bout de souffle. Grenoble: Presses 
universitaires de Grenoble. 

[11] Martinez, P. (2017). Chapitre III. L'approche 
communicative. Dans P. M. éd., La didactique des 
langues étrangères (pp. 70-86). Paris cedex 14, 
France: Presses Universitaires de France, Que sais-
je? 

[12] Muller, C. (2011). Paroles sur images : Les 
interactions orales déclenchées par des 
photographies d’auteur en classe de français, langue 
étrangère. Thèse de doctorat. Paris : Université 
Sorbonne Nouvelle – Paris 3.   

[13] Muller, C. (2012). La photographie, un outil pour 
communiquer en classe de langue. Recherche et 
pratiques pédagogiques en langues de spécialité, 
Cahiers de l’APLIUT (volume XXXI, n° 1, p. 10-27). 

[14] Muller, C. (2014). L’image en didactique des langues 
et des cultures : une thématique de recherche 
ancienne remise au goût du jour. Synergies 
Portugal, n°2, p. 119-130. 

[15] Schaeffer, J.M.  (2005). L’Expérience Esthétique. Paris 
: Gallimard.   

[16] Yaiche, F. (2002). Photos-expressions. Paris: 
Hachette. 

[17] Zask, J. (2008). L’éducation et l’expérience de l’art. 
Dans J. Aden (dir.), Apprentissage des langues et 
pratiques artistiques, créativité, expérience 
esthétique et imaginaire (p. 59-60). Paris : Le 
Manuscrit.  

 

http://www.diasporiques.org/Berthoz_29.pdf.%20P.25
http://www.diasporiques.org/Berthoz_29.pdf.%20P.25


Revue Algérienne des Sciences B, Vol. 3 (Juillet 2019) 32-41 

32 
 

 

REVUE ALGERIENNE DES SCIENCES -B 
- Lettres et Sciences Humaines 

ISSN : 2661-7064 
 

http://univ-eltarf.dz/fr/ 

 
 

Analyse interprétative des incompréhensions et malentendus dans 

l’interaction pédagogique en Corée 

Kang Shin-Tae 

 

INALCO - Institut National des Langues et Civilisations Orientales, 65 rue des Grands Moulins, CS21351, 75214 Paris 
Cedex 13, France 
ICAR (Interactions, Corpus, Apprentissages, Représentations) UMR 5191. 

 
Informations  Résumé 

Mots clés : 
 
Incompréhension 
Malentendu 
Contact de langues 
 
*Correspondance : 
gsht22@gmail.com 
 
 

La question de la compréhension réciproque entre interactants est essentielle dans 
un échange communicatif. Et cela a d’autant plus d’importance que l’interaction a 
lieu entre natifs et non-natifs lors de situations de contact de langues. Les indices, en 
permettant de contextualiser une conversation, peuvent jouer un rôle prépondérant 
dans l’interaction, mais ils peuvent également être interprétés différemment par les 
participants et provoquer des malentendus. Ainsi, le malentendu et 
l’incompréhension au sein d’une classe de langue étrangère peuvent être considérés 
comme une manifestation du contact entre la langue maternelle et la langue cible, 
constituants deux systèmes incompatibles, aussi bien au niveau linguistique que 
socioculturel. L’acquisition de la langue cible peut alors être perturbée par des 
interférences de la langue maternelle. Les exemples exploités dans cette étude sont 
issus d’un corpus de données transcrites provenant d’enregistrements de cours de 
langue dans le contexte de l’enseignement supérieur en Corée avec des interactions 
entre enseignants de FLE et apprenants coréens. Les malentendus et 
incompréhensions seront analysés selon leurs sources, qu’elles soient phonétique, 
sémantique, syntaxique, lexicale ou culturelle. Les interprétations mettront toutefois 
en évidence les origines multiples de ces malentendus et incompréhensions et 
poseront la question de leurs résolutions pédagogiques. 

 
1. Introduction 
 
La question de la compréhension réciproque entre 
interactants est essentielle dans un échange 
communicatif. Et cela a d’autant plus d’importance 
que l’interaction a lieu entre natifs et non-natifs lors 
de situations de contact entre langues. Les indices, 
en permettant de contextualiser une conversation, 
peuvent jouer un rôle prépondérant dans 
l’interaction, même s’ils ne sont pas remarqués par 
les participants d’une communauté homogène. Mais 
« dans des situations de contact, les indices sont 
interprétés différemment par les participants et 
peuvent ainsi provoquer des malentendus » 
(Gumperz 1989 : 29 [9]). En effet, dans une 
conversation exolingue, l’inégalité des compétences 
linguistiques des interlocuteurs par rapport à la 
langue de la communication en cours est un terrain 
propice aux malentendus. L’emploi stéréotypé de la 
langue est toujours problématique pour les 
locuteurs qui parlent dans une autre langue que 
leur langue maternelle (Pallotti, 2002 [17]). Ainsi, 
par exemple, le malentendu et l’incompréhension 

au sein d’une classe de langue étrangère peuvent 
être considérés comme une manifestation du 
contact de deux systèmes incompatibles, aussi bien 
au niveau linguistique que socioculturel. Laforest 
suggère que « [...] l’interprétation [du discours] est 
le résultat d’un processus très complexe faisant 
intervenir, outre la connaissance du code 
linguistique, le savoir partagé sur les plans 
référentiel, social, culturel, etc. » (2003 : 7 [13]). 
C’est dans ce cadre théorique que nous 
développerons notre analyse, en montrant d’une 
part comment la distance linguistique peut 
expliquer certains malentendus et 
incompréhensions, et d’autre part comment la 
différence de références socio-culturelles peut 
impacter la compréhension du discours. 
 
Le français jouit d’une image prestigieuse et pour de 
nombreux coréens la France est un pays d’art, de 
luxe et de culture. Malgré l’intérêt que les Coréens 
manifestent à l’égard du français, il apparait que 
l’enseignement/apprentissage du français ne 
s’avère pas à la hauteur des espérances des 
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apprenants coréens et nombreux sont ceux qui 
abandonnent en cours de cursus. Et si aujourd’hui le 
français est la deuxième langue occidentale 
enseignée en Corée du Sud après l’anglais, les 
facultés qui proposent l’enseignement du FLE sont 
de moins en moins nombreuses (Milhaud, 2010 
[16] ; Han M. J., 2011 [11] ; Duval, 2014 [7]). Dans le 
cas d’un enseignement en présentiel, la relation qui 
s’établit entre l’enseignant et les apprenants 
constitue un des socles de la transmission des 
connaissances. Ceci est d’autant plus vrai lorsqu’il 
s’agit de classes de langues en petits groupes 
favorisant la pratique orale. Le cas que nous 
étudions est précis, il s’agit de l’irruption d’une 
langue étrangère via l’enseignant natif au sein d’une 
communauté qui possède sa propre idéologie. Ainsi 
donc, si le contexte socioculturel semble pouvoir 
influencer la dynamique des langues entre 
enseignant et apprenants, il nous semble 
indispensable de décrire comment cela se manifeste 
en classe. Pour mieux comprendre le processus 
d’apprentissage des langues étrangères, nous avons 
choisi d’analyser un phénomène qui est très vite 
apparu prépondérant dans le corpus que nous 
avons constitué : il s’agit des marques 
d’incompréhension et de malentendu entre 
enseignant français et apprenants coréens. 
 
Nous nous positionnons sur le terrain de la classe 
de langue pour analyser les malentendus et 
incompréhensions résultant du contact entre 
langues selon les sources linguistique et culturelle. 
Pour cela nous exploiterons des exemples issus de 
notre corpus qui situe notre recherche dans le 
contexte de l’enseignement supérieur en Corée avec 
des interactions entre enseignants de FLE et 
apprenants coréens. Le but affiché est de faire une 
description des interactions permettant aux 
enseignants de mieux appréhender cet 
environnement spécifique. 
 
2. Le malentendu et l’incompréhension dans 
l’interaction 
 
Dans leurs travaux, Laforest et Vincent distinguent 
l’incompréhension du malentendu (1999 : 116-117 
[14]) : « L’incompréhension est l’impossibilité totale 
ou partielle, pour un auditeur, d’interpréter un 
segment plus ou moins vaste de discours, c’est-à-
dire de lui attribuer un sens ; le malentendu est 
l’interprétation divergente d’un même segment de 
discours par les interlocuteurs en présence et il y a 
alors attribution de sens par l’auditeur mais ce sens 
n’est pas celui que cherchait à communiquer le 
locuteur ». Dans le cas de l’incompréhension, des 
traces explicites manifestent la conscience 
immédiate d’une difficulté à interpréter alors que 
dans le cas du malentendu De Heredia parle d’« une 
illusion de compréhension entre deux 
interlocuteurs différents » (1986 : 50 [5]). 
 

Dans le cadre de l’apprentissage d’une langue 
étrangère, c’est le manque de compétence 
linguistique qui provoque le plus souvent le 
malentendu et l’incompréhension (Bousquet, 1996 
[2]). Ainsi les apprenants font appel à leur langue 
maternelle (langue source) pour la comparer avec la 
langue qu’ils apprennent. En effet, un apprenant a 
tendance « à se servir spontanément de sa L1 
comme source d’analogie pour la construction de la 
L2 […] » (Griggs, 2007 : 103 [8]). Cette tendance 
naturelle permet de développer la capacité des 
apprenants à utiliser ce qu’ils savent de leur propre 
langue afin de construire de nouvelles 
connaissances en langue étrangère. Mais selon 
Griggs (2007 [8]) la langue maternelle peut 
constituer un obstacle interférentiel « aux processus 
de production et d’acquisition de la langue 
étrangère » dans la mesure où « il existe des 
décalages entre les deux systèmes au niveau des 
arguments conceptuels » dans la compréhension 
entre les enseignants et les apprenants. 
 
Pour ce qui est des sources linguistiques de 
malentendu et d’incompréhension, Gumperz en 
dénombre trois (1989 : 45 [9]) : le contenu 
sémantique, le paradigme syntaxique et la prosodie 
qui module le sens d’une phrase. Si l’interlocuteur 
étranger ne maîtrise pas ces indices de 
contextualisation, il peut y avoir malentendu. De 
Heredia (1986, [5]) propose aussi dans ses travaux 
sur le malentendu et l’incompréhension entre les 
Français et les immigrés une typologie des 
malentendus en identifiant leurs origines probables 
dans la communication exolingue. Une première 
approche consisterait à distinguer les malentendus 
de reconnaissance qui reposent sur la mauvaise 
identification de signes, comme les malentendus 
d’origine phonétique, des malentendus de 
compréhension qui reposent sur une interprétation 
erronée d’énoncés, d’intentions ou de situations 
(1986 : 52 [7]). 
 
D’un point de vue culturel, Hall (1984 [10]) note 
qu’« il existe un niveau de culture sous-jacent, 
caché, et très structuré, un ensemble de règles de 
comportement et de pensée non dites, implicites, 
qui contrôlent tout ce que nous faisons » (1984 : 14-
15 [12]). Ces codes culturels sont implicites : 
recevant un message par un canal vocal, écrit ou 
autre, le destinataire le décode, l’interprète selon le 
langage et les normes sociales, culturelles et 
communicatives qui lui sont propres. L’apprenant 
cherche, à partir des connaissances de son 
répertoire linguistique mais aussi culturel, à 
interpréter le sens du message et l’intention de 
l’émetteur. Mais il peut arriver souvent que le 
destinataire ne comprenne que la signification 
littérale. Il ne trouve pas dans son répertoire la 
même liaison entre l’explicite et l’implicite que celle 
établie par son locuteur. 
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3. Démarche méthodologique et corpus 
d’analyse 
 
Notre analyse est basée sur la description de 
l’activité d’enseignement et d’apprentissage exercée 
dans la classe entre enseignants français et 
apprenants coréens. Pour ce faire, il est 
indispensable de recueillir des données empiriques 
et authentiques dans un cadre écologique qui a 
vocation à « être employé pour désigner des 
situations pédagogiques non crées pour les besoins 
d’une étude » (Dejean-Thircuir & Mangenot, 2006 : 
9 [6]). C’est dans ce cadre que l’on trouve des 
situations « naturelles » (Traverso, 2008 [18]) dans 
le sens d’un corpus non construit artificiellement 
par le chercheur. D’autre part, notre recherche 
relève aussi de la démarche descriptive. La 
recherche descriptive a pour but de « décrire des 
faits, des objets, des événements, des 
comportements en utilisant différentes stratégies 
d’observation » mais a aussi « pour visée 
complémentaire de comprendre ou d’expliquer » 
(Gagné & al., 1989 : 39 [12]). Au sein des recherches 
descriptives, notre démarche d’investigation est 
celle de l’étude de cas qui tente de « saisir une 
situation pédagogique dans sa globalité » 
(Mangenot, 2009 : 8 [15]) en étudiant des faits 
observables et récurrents. Ainsi notre étude de cas 
consiste à décrire et analyser les phénomènes 
d’incompréhension et malentendu dans 
l’interaction pédagogique entre enseignants 
français natifs et apprenants coréens au sein de 
cours de conversation. 
 
Pour cela nous avons créé un corpus autour de 
cours de FLE dont les données recueillies se 
déploient selon cinq axes : 
- enregistrements audio-vidéo (13 cours 
enregistrés) 
- transcription d’extraits faisant apparaître des 
malentendus et incompréhensions 
- questionnaires soumis aux six enseignants et 160 
apprenants 
- observation participante (le chercheur était 
présent durant tous les enregistrements) 
- entretiens informels avec les enseignants 
 
Les six enseignants français sélectionnés travaillent 
pour la plupart dans des universités coréennes : 
- Enseignant A (24 ans d’expérience en Corée) : 
université privée des langues étrangères d’Hankuk 
à Séoul. 
- Enseignant B (15 ans d’expérience en Corée) : 
université privée de Sungkyunkwan à Séoul. 
- Enseignant C (6 ans d’expérience en Corée) : 
université nationale de Chungbuk à Cheongju. 
- Enseignant D (5 ans d’expérience en Corée) : 
université nationale de Séoul. 
- Enseignant E (8 mois d’expérience en Corée) : 
étudiante française en Master 2 de FLE qui a fait son 
stage à l’université nationale de Chungbuk. 

- Enseignant F : nous utiliserons également ce 
corpus adjacent qui n’est pas dans le périmètre 
choisi initialement puisqu’il s’agit d’un cours de FLE 
à l’université Lyon 2, mais il nous intéresse car une 
des apprenantes est coréenne. 
 
Le profil des apprenants est relativement homogène 
car ils ont presque tous le même âge (22 ans en 
moyenne), le même statut (tous étudiants 
universitaires) et le même degré d’apprentissage du 
français en universités coréennes. Ainsi ils se 
répartissent dans les trois premières années de 
licence (1ère année, 2ème année et 3ème année) et 
pour la plupart ils ont noté dans le questionnaire 
n’avoir pas appris le français préalablement ni au 
lycée ni dans des instituts privés, seuls quelques 
rares étudiants ayant effectué l’apprentissage du 
français en France. 
 
4. Analyse des malentendus et 
incompréhensions dans les cours de FLE 
 
Il semble naturel de comparer les langues pour 
mieux les apprendre, cela peut être vrai dans 
certain cas mais il ne faut pas généraliser car « de 
telles remarques relèvent [...] d’un ensemble de 
représentations naïves [...] selon lesquelles toutes 
les langues humaines ne seraient que des 
traductions de sa propre langue maternelle » 
(Castellotti, 2001 : 38 [3]). Nous avons donc posé la 
question suivante aux apprenants coréens lors de 
l’enquête que nous leur avons soumise : 
« Linguistiquement, lorsque vous travaillez le 
français, vous sentez-vous obligé de traduire les 
énoncés français en langue maternelle ? C’est à dire 
est-ce que vous vous exprimez en français : après la 
prise en compte de votre langue maternelle / sans 
la prise en compte de la langue maternelle / en 
comparant à la fois avec la langue maternelle, 
etc. ? ». 
 

 
Fig. 1 : Prise en compte de la langue maternelle 

 
Les résultats montrent qu’une majorité 
d’apprenants, plus de 60%, tiennent compte de la 
langue maternelle dans l’apprentissage du français. 
Ils sont une minorité, 23% tout de même, à ne pas 
faire de comparaison et à appréhender la langue 
cible directement. Enfin remarquons que, dans les 
18 réponses ‘Divers’, une dizaine d’apprenants 
disent utiliser l’anglais comme langue de 
comparaison. Cela peut s’expliquer par le fait que 
l’apprentissage de l’anglais est fortement développé 
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en Corée du Sud, et les quelques mots d’origine 
latine que peut fournir à l’occasion cette base 
anglophone permet de mieux comprendre le 
français « mais seulement du point de vue lexical et 
syntaxique, et non du point de vue phonétique » 
(Courtillon, 2003 : 29 [4]). 
 
4-1. Malentendus et incompréhensions de 
source linguistique 
 
Les interférences linguistiques entre la langue 
maternelle des apprenants coréens et la langue 
cible peuvent être sources de malentendus et 
d’incompréhensions. D’ailleurs dans notre corpus la 
plupart des malentendus et des incompréhensions 
semblent causés par ce phénomène de source 
linguistique dont les origines sont souvent 
sémantiques, phonétiques, morphosyntaxiques ou 
lexicales. 
 
4-1-1. Origine sémantique 
Un malentendu sémantique n’est pas forcément issu 
d’une difficulté morphosyntaxique ou phonétique ; 
en effet il peut être causé par un problème 
d’interprétation. La distance linguistique mesure 
alors l’écart entre le sens implicite dans la langue 
cible et le sens explicite compris dans la langue 
source. 
Voici une interaction entre l’enseignant E et son 
apprenante autour d’une expression française 
interprétée au sens explicite de sa langue 
maternelle coréenne. 
 
Transcription 1 : « Il fait très chaud » 
1 P la date/ (claque des doigts) on peut dire la date/ 
2  quel jour on est. AUJOUrd’hui/ 
3 E1 (rire) 
4 (03’)  
5 E2 hum::: il EST TRES CHAUD/ 
6 P il fait très chaud/ (rire) oui/ mais quel jour on 

est. la date/ 
7 E2 AH:::/ combien/ (regarde son camarade) VINGT::: 

quatre:::/ 
8  vingt-quatre juillet/ 

 
Malentendu de E1 : 
L’enseignante pose la question « quel jour on est 
aujourd’hui/ » et l’apprenante E1 répond « il EST 
TRES CHAUD/ ». 
La réponse de l’apprenante E1 est provoquée par un 
malentendu linguistique de source sémantique. En 
effet l’apprenante E1 n’a pas compris la question. 
Elle a traduit littéralement dans sa langue source 
l’expression « quel jour on est » par « le jour est 
comment » surement perturbée par la tournure « on 
est ». Elle a compris le mot ‘jour’ dans le champ 
sémantique de la météo et non dans celui du 
calendrier. Et c’est pour cela que sa réponse est 
restée dans le champ sémantique de la météo « il est 
très chaud ». 
Par ailleurs sa réponse n’est pas correcte car elle 
aurait dû utiliser le verbe ‘faire’ pour dire « il fait 
très chaud » et c’est d’ailleurs ainsi que 

l’enseignante la corrige en reformulant la réponse. 
Cette erreur vient encore d’un problème de distance 
linguistique entre sens explicite et implicite. En 
coréen c’est le verbe d’état ‘être chaud’ qui est 
utilisé et visiblement l’apprenante a traduit 
littéralement cette expression en français et a donc 
utilisé le verbe ‘être’ au lieu du verbe ‘faire’. 
Dans la transcription, l’apprenante E1 n’aurait pas 
dû faire une traduction mot à mot mais aurait dû 
prendre en considération l’énoncé « quel jour on 
est » comme une expression, ou autrement dit 
comme une combinaison de mots signifiant ‘la date’ 
en français et reconnaître la structure de cet énoncé 
dans le champ sémantique calendaire. 
Voici un autre phénomène sémantique lié au rôle 
des verbes modaux et illustré par l’exemple suivant. 
Dans ce cours, les apprenants réalisent une 
interview filmée encadrés par l’enseignant C. E1 
demande à E2 pourquoi elle étudie le français. 
 
Transcription 2 : « Je vais - Je veux » 
1 E1 et toi/ Jiyoung/ 
2 E2 et::: je vais faire::: interprète import et export. 

j’aime bien traduire  
3  les conversations::: entre français et coréen 

(geste avec les mains) 
4 (03’)  
5 E1 d’accord je compre::: je comp::: ah::: (rire et geste 

avec les mains) 
6 ES (rire) 
7 (05’)  
8 P tu dis:::/ je vais ou je veux/ 
9 ES (regarde P) 
10 E2 (se tourne vers P) je vais encore/ (pointe la table 

du doigt) 
11 P il faut si tu veux dire tu en es sûr/ tu vas/ 
12  (tend le doigt vers la gauche) vraiment/ 
13 ES (regarde P) 
14 E2 je veux je veux (prend des notes sur sa feuille) 
15 ES (regarde E1) 
16 P je veux= 
17 E2 =hum=okay= 
18 P =hein/ c’est mieux de dire je veux 

 
Incompréhension de P : 
L’apprenante E2 dit pourquoi elle étudie le français 
en affirmant « je vais faire interprète import et 
export » à la ligne 2. Après un silence (05’), 
l’enseignant C intervient à la ligne 8 pour corriger 
l’énoncé de l’apprenante E2 en lui demandant de 
préciser « je vais ou je veux ? ». Puis, à la ligne 11, il 
explique sémantiquement le verbe ‘aller’ en ces 
termes : « Il faut, si tu veux dire que tu en es sûr : tu 
vas ». L’apprenante E2 se corrige alors à la ligne 14 
en répétant deux fois la formulation correcte « je 
veux » et en acquiesçant à la ligne 17 par « okay ». 
L’enseignant clos l’échange « c’est mieux de dire je 
veux ». L’enseignant a fait mine de ne pas 
comprendre l’apprenante E2 afin qu’elle se corrige 
d’elle-même. 
Nous pouvons observer dans cette séquence une 
ambiguïté sémantique entre l’utilisation du verbe 
modal ‘vouloir + infinitif’ qui exprime le souhait et 
la tournure avec le verbe ‘aller + infinitif’ qui 
exprime la certitude de l’exécution d’un fait ou son 
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futur proche. Peut-être l’apprenante E2 connaissait 
cette différence en français, du moins l’a-t-elle 
comprise. Ces subtilités pourraient être rendues en 
coréen avec des locutions : 
 
Exemple 1 : locutions coréennes 
Na-neun keukeos-eul ha-lgeoya je vais faire ceci 
Je-S ceci-COD faire-locution future 
    
Na-neun keukeos-eul ha-kosipeo j’ai envie de faire ceci 
Je-S ceci-COD faire-locution future (souhait) 

 
Comme en français, le temps du futur simple n’est 
pas souvent utilisé en coréen et ce sont plutôt des 
locutions ou des tournures qui permettent de 
nuancer le discours d’un événement futur. Il n’est 
pas simple de faire le bon choix pour exprimer une 
nuance particulière dans une langue étrangère. Si 
l’apprenante E2 s’est rapidement corrigée, c’est 
peut-être parce qu’elle sait combien cette notion du 
futur est délicate. Serions-nous en présence d’un 
transfert positif ? 
Nous avons constaté dans ces différents transferts 
et interférences linguistiques que les apprenants 
coréens ont tendance régulièrement à projeter la 
grammaire de leur langue maternelle sur la langue 
cible. C’est sans doute que les interférences avec 
leur langue maternelle restent fortes malgré le fait 
que la langue cible et la langue source soient 
éloignées. 
 
4-1-2. Origine syntaxique et lexicale 
Dans l’exemple suivant le cours s’articule autour 
d’une activité vidéo : les étudiants préparent une 
interview filmée. L’enseignant C commence par 
faire l’appel. C’est l’occasion d’entamer une 
conversation libre, introduite par « ça va ? », 
pendant laquelle l’étudiante E1 continue son énoncé 
d’une manière argumentative. 
 
Transcription 3 : « Je me suis levée » 
1 P d’accord Miran/ ça va/= (regarde la liste de 

présence) 
2 E1 =oui=non (rire) 
3 P qu’est-ce qui se passe/ (regarde E1) 
4 E1 parce que::: je::: suis::: je me::: suis::: je me levé=je 

me leve= 
5 P =je me suis levée= 
6 E1 =je me suis leve= 
7 P =levée 
8 E1 je me suis levée (rire) je me suis levée::: 
9 P je me suis levée (rire) oui 
10 E1 à::: sept heure::: (fait le chiffre 7  
11  avec les doigts) 
12 E2 ce matin/ 
13 P ce matin/ 
14 E1 ce matin/ oui:::/ 
15 P pourquoi si tôt/ 
16 E1 parce que j’ai::: un cours::: à::: une heure:::  
17  comme::: c’est::: (indique un chiffre 
18  avec les doigts) 
19 P oui 
20  à une heure/ (indique 
21  le chiffre 1 avec l’index) 
22 E1 NEUF/ (fait le chiffre 9 avec les doigts) 
23 E2 à NEUF heures 
24 P (rire) à neuf heures neuf heures ah tu as un cours 

25  à neuf heures 
26 E1 oui    
27 P tu es fatiguée maintenant/ (regarde sa liste de 

présence) 
28  un peu fatiguée/= 
29 E1 =oui=oui 

 
Incompréhension linguistique de source 
syntaxique : 
La première incompréhension linguistique est de 
source syntaxique car elle est causée par la 
complexité de la conjugaison au passé composé de 
la forme réfléchie du verbe ‘lever’. Cette difficulté 
pour un apprenant coréen s’explique par la distance 
linguistique entre les deux langues. Dans un 
premier temps l’apprenante E1 s’autocorrige (« je 
me suis leve, je me leve, je me levé » à la ligne 4) et 
c’est dans cette énonciation que se situe 
l’incompréhension : la transcription ne peut pas le 
mettre en évidence mais l’enregistrement vidéo 
laisse apparaître la perplexité de l’enseignant. Il 
comprend enfin ce que souhaite dire E1 et la corrige 
par deux fois aux lignes 5 et 7. L’apprenante rectifie 
alors son énoncé après les reformulations de 
l’enseignant aux lignes 6 et 8. L’incompréhension 
est résolue en lignes 8 et 9 par la répétition de la 
bonne formulation et le rire des deux locuteurs. Cet 
exemple met en évidence les difficultés des 
apprenants coréens avec le temps du passé 
composé et les verbes réfléchis car ce sont des 
notions qui n’existent pas en coréen. 
 
Incompréhension linguistique de source 
lexicale : 
En ce qui concerne l’incompréhension linguistique 
de source lexicale qui commence à partir de la ligne 
16, il s’agit d’une incompréhension de l’enseignant 
qui est provoquée par une erreur de chiffre : E1 
prononce « une heure » au lieu de « neuf heures ». 
E1 souhaite compléter son argumentation pour 
expliquer pourquoi elle s’est levée tôt le matin. En 
ligne 16, elle prononce le mot « une heure » 
accompagné d’un mouvement avec ses doigts 
semblant signifier le chiffre neuf. L’enseignant a du 
mal à comprendre l’énoncé de E1 car il n’est pas 
cohérent avec son geste (qui n’est pas très lisible car 
elle tient un crayon dans les mains) et la situation 
(pourquoi se lever à 7h00 pour un cours qui 
commencerait à 13h00 ?). C’est pourquoi il 
l’encourage à reformuler son énoncé. E1 se corrige à 
la ligne 22 en prononçant le chiffre correct « neuf » 
sans toutefois l’intégrer dans une phrase, 
l’accompagnant néanmoins d’un geste des doigts 
indiquant clairement le chiffre ‘neuf’ : le malentendu 
est levé. Cet exemple montre combien il est difficile 
de verbaliser les chiffres dans une langue étrangère 
et comment les gestes aident parfois à la 
compréhension. 
 
Nous avons trouvé une autre séquence 
d’incompréhension provoquée par une utilisation 
inappropriée du lexique « deux têtes différentes » 
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au lieu de « deux comportements différents » par un 
apprenant coréen. Dans un premier temps 
l’enseignant n’a pas compris, puis il a reformulé en 
proposant « deux côtés différents ». En fait, il 
s’agissait d’expliquer l’attitude d’un mari macho qui 
adoptait un comportement différent par rapport à 
sa femme et aux autres femmes. 
 
4-1-3. Origine phonétique 
La transcription suivante est celle d’une 
conversation qui se déroule entre apprenants 
coréens et leur enseignant D en cours de FLE. 
L’activité du cours est une discussion pendant 
laquelle il s’agit de compléter des phrases comme « 
Les Français aiment xxx, Les Français n’aiment pas 
xxx, Les Français ont xxx, etc. ». 
 
Transcription 4 : « Discuter » 
1 P quoi d’autres/=qu’est-ce qu’ils aiment/ 
2 E1 discuter 
3 P (approche la main de ses oreilles pour mieux 

entendre) des:::/ 
4 E1 discuter::: 
5 P des discothèQUES/ 
6 ES (éclat de rire) 
7 E2 (mouvement avec ses doigts, mimique signifiant 

‘parler’) 
8 E1 disCUTER/ 
9 P ah/ DIscutER/ 
10 E4 DIScothèQUE (rire) 
11 ES (rire) 
12 P discothèque/ plus couramment c’est BOIte . boîte 

(02’) 
13  d’accord=donc=les Français aiment discuter=oui::: 

et le 
14  pain=discuter::: quoi d’autres/ 

 
Malentendu de l’enseignant : 
A la relance de l’enseignant, une apprenante E1 
répond « discuter » en prononçant [diskote] au lieu 
de [diskyte]. Mais l’enseignant entend [diskotek] et 
comprend « discothèque ». La complexité 
phonétique entre les deux phonèmes a provoqué un 
malentendu au niveau du signifié. Il y a en effet une 
ressemblance phonétique entre les deux mots 
‘discuter’ et ‘discothèque’. 
Selon l’enseignant, son interlocuteur E1 a mal 
prononcé le mot ‘discuter’ mais après l’éclat de rire 
des apprenants à la ligne 6, l’enseignant se rend 
compte que c’est lui qui a mal entendu le mot 
prononcé par l’apprenante E1. On peut considérer 
l’éclat de rire comme un indice envoyé par la classe 
et qui alerte l’enseignant sur son incompréhension. 
Quant à E1, elle a agi en deux temps : d’abord, avec 
son éclat de rire et celui de ses camarades, elle a 
alerté l’enseignant, puis pour supprimer l’ambiguïté 
elle a reformulé avec l’intonation montante 
(disCUTER/). Ainsi, le malentendu a été levé et 
l’échange a pu se poursuivre. Ce type de malentendu 
phonétique peut être expliqué par une erreur de 
perception des apprenants coréens car dans le 
système vocalique du coréen la prononciation [y] 
n’existe pas. En coréen cette semi-voyelle est proche 
de la voyelle simple [o]. Cela explique le 

remplacement par ce locuteur coréen du phonème 
/y/ par le phonème /o/ entre les consonnes. Cette 
modification naturelle chez les apprenants coréens 
de la voyelle révèle un déficit phonétique d’origine 
interférentielle qui, en produisant un autre signifié, 
génère un malentendu. 
L’enregistrement «Discuter » est un exemple qui 
nous permet de dire que dans la classe de français 
l’un des facteurs important de malentendu 
phonétique est la prononciation ambiguë ou la 
mauvaise prononciation d’un mot par les 
apprenants coréens. 
Nous allons voir une autre séquence 
d’incompréhension totale de l’enseignant 
provoquée par un apprenant coréen. Il s’agit d’un 
corpus adjacent que nous avons constitué en France 
à Lyon avec une interaction entre un enseignant 
français et l’unique apprenante coréenne de la 
classe de FLE. L’enseignant F avait donné un devoir 
à faire à la maison qui consistait à poser des 
questions sur les habitudes françaises et à y 
répondre. Il interroge l’apprenante coréenne en lui 
demandant quelle question elle souhaite 
développer. Mais l’apprenante coréenne a du mal à 
s’exprimer en français et provoque 
l’incompréhension de l’enseignant. 
 
Transcription 5 : « Choisi » 
1 P heu:: mais Kyo propose trois questions 
2 (03)  
3 EC mais je sens où/ (désignant son écran 

d’ordinateur) là-bas/= 
4 P =laQUElle sur laQUElle vous avez travaillé en 

premier 
5 EC eo::::::::::::::::::::::JOAQUI/ 
6 P (rire) 
7 EC ah non XXXX 
8 P pardon/ 
9 EC NOn ah oui (rire)::: quelle quelle CHOISI/ 
10 P oui laquelle laquelle vous choisissez/ 
11 (03)  
12 EC eo::: (04’) mais/ fumé/ 
13 P pourquoi les femmes fument beaucoup vous 

trouvez que 
14  les Françaises fument beaucoup/ (regarde les 

élèves) 

 
Incompréhension de l’enseignant : 
L’enseignant donne la parole à l’apprenante 
coréenne (EC) « Kyo propose trois questions » sur 
l’activité qu’elle a réalisée. Mais, à la ligne 3, 
l’apprenante coréenne semble perdue et énonce la 
phrase « mais je sens où/ là-bas/ » que nous ne 
savons pas interpréter. Tout de suite l’enseignant 
pose la question avec précision pour lui demander 
sur quel sujet elle souhaite travailler en premier ; 
nous pouvons observer cet enchainement rapide 
dans la transcription à la ligne 4. Mais l’apprenante 
hésite à répondre avec un allongement vocal et 
enfin énonce un mot mal prononcé « JOAQUI » sous 
forme de question. Il nous semble que l’apprenante 
voulait dire « choisi » au lieu de « joaqui » en guise 
de reformulation pour vérifier si elle avait bien 
compris la question de l’enseignant. 
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A la ligne 8, l’enseignant signale clairement son 
incompréhension en disant « pardon/ » avec le ton 
montant. L’apprenante reformule alors sa réponse 
avec la tournure « quelle choisi » qui cette fois, bien 
que syntaxiquement approximative, est comprise 
par l’enseignant à la ligne 10. La mauvaise maitrise 
phonétique et syntaxique de l’apprenante a pu 
déboucher sur l’incompréhension de P. 
Pour les apprenants coréens, l’usage de pronoms 
interrogatifs en français comme lequel, laquelle, 
lesquels, etc., est assez difficile à acquérir. Si bien 
que l’apprenante coréenne, au lieu de dire « laquelle 
j’ai choisie ? », a dans un premier temps utilisé 
simplement le participe passé ‘choisi’ avec une 
erreur phonétique puis la tournure syntaxiquement 
mal énoncée « quelle choisi ». 
 
4-2. Malentendus et incompréhensions de 
source socio-culturelle 
 
Comme nous l’avons vu ci-dessus, la plupart des 
malentendus et incompréhensions apparaissent à la 
surface linguistique qui reflète inévitablement les 
caractéristiques de la langue utilisée. Mais le contact 
de deux nationalités ne se manifeste pas 
uniquement à travers les langues, les cultures 
proposent des modes de pensées qui sont 
grandement susceptibles de perturber la 
communication (Béal, 2002 [1]). 
 
4-2-1. Symbolisme du lexique 
Dans l’interaction qui suit, l’enseignant C pose une 
question à E1 : « pourquoi [apprends-tu] le français 
pour devenir pâtissière ? ». Puis, dans le même tour 
de parole, il propose un argument comme réponse à 
sa question : « parce que tu vas créer un Séoulddeok 
à Paris comme en Corée on voit Paris Baguette 
partout ? ». Mais E1 ne comprend pas cet argument 
et en particulier le mot « Séoulddeok ». C’est un 
nouveau mot qu’elle n’a jamais entendu, et pour 
cause puisqu’il a été créé par l’enseignant lui-même. 
 
Transcription 6 : « Pâtissier » (Extrait) 
19 P pourquoi le français pour devenir pâtissière/ 
20  tu veux hein, tu veux créer::: hein::: hein::: tu veux 

créer 
21  à Séoul et à Paris un Séoulddeok/ 
22 E2 boulangerie 
23 E1 Séoulddeok/ 
24 P oui=Séoulddeok. tu connais pas/ y a ici en Corée 
25  Paris Baguette à Paris on va faire un Séoulddeok/ 
26 E1 ah::: (éclat de rire) nON::: 
27 E2 c’est une bonne idée::: 
28 P on s’est mis d’accord=un Séoulddeok/ 
29 E1 (rire) 

 
Malentendu linguistique de source contextuelle 
versus Malentendu linguistique de source 
phonétique : 
L’enseignant créé le mot composé « Séoulddeok » en 
associant le nom de la capitale coréenne « Séoul » 
prononcé en français avec « ddeok » qui signifie 
« gâteau de riz » en coréen. C’est un cas de code-

switching (alternance codique) et l’étudiante 
semble ne pas avoir compris cette méthode : nous 
sommes alors dans un malentendu linguistique de 
source contextuelle. A moins qu’il ne s’agisse d’une 
faute de prononciation de Séoul : l’enseignant 
prononce à la française [ seul ], alors qu’en coréen il 
faut prononcer [ sǝul ]. Si le nom de la capitale avait 
été prononcé correctement, l’étudiante aurait peut-
être compris cette association. Dans cette hypothèse 
nous sommes face à un malentendu linguistique de 
source phonétique. Il faut noter que l’étudiant E2 a 
compris la référence puisqu’il donne l’explication 
du mot composé dès la ligne 22 « boulangerie ». 
 
Malentendu interculturel de source socio-
culturelle : 
Le malentendu interculturel porte plus souvent sur 
le contenu implicite que sur le contenu littéral du 
message comme on peut le voir dans cette 
conversation. Car ici E1 interprète la parole et 
l’action de P à travers la grille de lecture de sa 
culture d’origine, et attribue le sens qu’elle a dans sa 
propre culture. 
Quand deux cultures se rencontrent au détour d’une 
conversation, il y a mise en concurrence de valeurs 
et de pratiques culturelles différentes qui peut 
aboutir à une incompréhension entre les 
participants. De plus, très souvent les difficultés 
linguistiques perturbent le déroulement des 
interactions et viennent ajouter du malentendu aux 
divergences culturelles (Gumperz, 1989 [9]). 
Cette interaction entre l’enseignant et l’apprenant 
E1 se cristallise sur un malentendu mixte 
linguistique et interculturel, mais elle est plus 
pertinente culturellement que linguistiquement. Les 
interactants interprètent différemment le sens 
global implicite des mots « Séoulddeok » en France 
et « Paris Baguette » en Corée. Le malentendu de 
cette interaction se situe dans les valeurs, la 
croyance et le comportement de chacun des 
protagonistes. L’apprenant ne réalise pas qu’il est 
possible de créer un « Séoulddeok » en France. Cela 
explique pourquoi la proposition exprimée par 
l’enseignant « tu veux créer à Séoul et à Paris un 
Séoulddeok/ » n’est pas immédiatement acceptée 
par E1 « non:::/ ». La raison invoquée par 
l’enseignant « y a ici en Corée Paris Baguette et à 
Paris on va faire un Séoulddeok/ » ne semble pas 
assez convaincante et est inattendue pour E1. 
Le mot « Paris Baguette » désigne une grande 
chaine de boulangerie créée en Corée tandis que 
« Séoulddeok » n’existe pas, ni en Corée ni en France. 
L’enseignant fait allusion à l’identité culturelle des 
deux pays : « Paris Baguette en Corée et Séoulddeok 
à Paris ». Il utilise les symboles des deux pays : la 
baguette pour la France et « ddeok » (gâteau de riz) 
pour la Corée. L’essentiel de ce malentendu semble 
prendre sa source dans ce que les civilisations ont 
de plus primitif et qui touche aux symboles de 
chacun des deux pays : le pain et le riz. La 
construction identitaire des deux nations est à la 
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base de cette interaction. L’enseignant se sert des 
différences alimentaires entre sa culture d’origine 
(France) et sa culture d’accueil (Corée) pour faire 
une analogie qui permet de dynamiser son cours. Si 
l’étudiante n’est pas immédiatement réceptive, elle 
finit tout de même par comprendre cette analogie 
sans que l’enseignant ait besoin d’expliciter 
littéralement le mot « Séoulddeok ». 
 
4-2-2. Lexique socio-culturel 
L’exemple que nous étudions ici se passe dans le 
même cours que l’exemple précédent avec 
l’enseignant C. A partir de la ligne 12 une nouvelle 
séquence est initiée par E1 avec son énoncé 
« pendant trois heures ». Cette nouvelle séquence 
est donc ouverte par E1 alors qu’elle vient elle-
même de fermer la première séquence par sa 
réponse fermée « oui, oui ». Mais elle souhaite 
ajouter un argument pour expliquer sa fatigue. 
 
Transcription 7 : « CEO » (Extrait) 
10 E1 oui 
11  =oui= 
12  =oui. pendant trois heures::: (fait le chiffre 3 avec 

les 
13  doigts) 
14 P un cours de trois heures/= 
15 E1 =oui= 
16 P =un cours de quoi/ 
17 E1 eo::: 
18 E2 ah= 
19 E1 =CEO. (prononce à la française) CEO (prononce à 

l’anglaise) 
20 P CEO/ j’ne comprends pas 
21 E2 CEO= 
22 E1 =CEO 
23 P mais c’est quoi::: c’est::: 
24 E2 le directeur ge::: l’entreprise/= 
25 E1 =che::: chef::: ex::: ex pre::: de::: ex::: meoyeossdeora 

(parle en coréen) 
26  (rire) 
27 E2 eo AH/ 
28  pour devenir= pour devenir=::: les directeurs de 

l’entreprise= 
29  (fait des gestes avec les mains) 
30 ES (rire) 
31 P =oui=oui=oui=oui 
32  ah. pour devenir directeur d’entreprise 
33 E2 étudier (geste avec les doigts) 
34  le:::: économie::: hum::: (bouge la tête) 
35 P AH::: oui= 
36 E1 =ah meoyeossdeora insa/ (parle en coréen) 

 
Incompréhension de l’enseignant du mot 
« C.E.O. » : 
En ligne 19, E1 répond à la question de P « un cours 
de trois heures/ un cours de quoi/ ». Ce qui est 
intéressant dans la réponse de E1, c’est qu’elle 
prononce les initiales C.E.O. de deux façons 

différentes : « CEO [seo] » en version française puis 
« CEO [sijo] » en version anglaise. E1, consciente 
qu’elle est en cours de français, a donc tout d’abord 
prononcé ce mot à la française, mais voyant 
l’incompréhension de son enseignant, elle a repris 
tout de suite la prononciation à l’anglaise. Malgré 
ses efforts phonétiques sur ce mot « CEO », P ne le 
comprend pas. E1 et E2 entreprennent alors de 

définir le sens de ce mot afin de lever 
l’incompréhension. 
Nous aurions pu identifier cette incompréhension 
comme une incompréhension linguistique de source 
phonétique mais E1 avait pris soin de prononcer le 
mot à la française. Il s’agirait plutôt d’une 
incompréhension linguistique de source lexicale car 
P ne connaît apparemment pas la signification de ce 
mot peu usité en France : le mot « CEO » désigne un 
Chief Executive Officer (abréviation de C.E.O.) en 
anglais, qui trouve son équivalent français en la 
fonction de président d’une entreprise. 
Mais il ne faudrait pas limiter l’interprétation de 
cette incompréhension à la seule dimension 
linguistique car il y a de toute évidence une part 
d’interculturalité qui reste à analyser. 
 
Références culturelles partagées ou non 
partagées entre l’enseignant et E1/E2 : 
Nous observons donc une incompréhension 
socioculturelle de P en ligne 20 « CEO/ j’ne 
comprends pas ». C’est un mot anglais que P ne 
connaît pas mais qui est largement utilisé dans la 
société coréenne et notamment par le groupe 
coréen des apprenants formé par E1 et E2 dans 
cette transcription. D’ailleurs l’interaction n’est plus 
un dialogue entre P et E1 puisque E2 intervient 
volontairement pour aider sa camarade. Cette 
intervention spontanée de E2 peut refléter 
l’appartenance à un groupe. L’interaction se situe 
alors entre un groupe ethnique (le groupe coréen) 
et un partenaire étranger (le professeur français). 
Le groupe coréen utilise une référence culturelle 
partagée (CEO) qui est ignorée par P car il ne fait 
partie du même groupe ethnique. Cette référence 
culturelle partagée CEO est d’origine anglo-
saxonne : en effet la société coréenne est très 
influencée par la culture et l’économie américaine 
depuis la guerre de Corée. Ainsi le mot CEO a été 
intégré dans le lexique coréen mais il est tout de 
même perçu par les apprenants coréens comme un 
acronyme emprunté à la langue anglaise. Et chacune 
des apprenantes tente une explication en suivant 
une stratégie différente : E2 répond à la question de 
P comme si elle connaissait les références 
culturelles françaises puisqu’elle utilise les mots 
‘directeur’ puis ‘économie’ qui sont exactement 
dans le champ lexical du mot ‘président d’une 
entreprise’ alors que E1 reformule à sa manière en 
tentant d’expliquer littéralement les initiales C.E.O. 
« chef::: ex ». 
La plupart des malentendus de source 
interculturelle issus de notre corpus proviennent de 
l’utilisation d’un mot socio-culturel partagé entre 
les Coréens mais que les enseignants français ne 
connaissent pas ou n’utilisent pas dans leur culture. 
 
4-3. Synthèse 
Nous avons analysé plusieurs séquences de notre 
corpus sélectionnées par le fait qu’elles contenaient 
des malentendus et des incompréhensions. Nous 
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avons essayé de décrire ces malentendus et ces 
incompréhensions en situation d’enseignement et 
d’apprentissage du FLE selon deux axes : 
linguistique et socioculturel. Même si cette 
démarche peut sembler trop taxinomique, il nous 
semble cependant utile de proposer cette grille de 
lecture à des enseignants du FLE qui ne connaissent 
pas cette population constituée d’apprenants 
coréens et peu étudiée jusqu’à maintenant. 
Nous avons donc observés des malentendus et des 
incompréhensions linguistiques. La plupart de ces 
phénomènes peuvent être liés à la distance 
linguistique entre la langue source (le coréen) et la 
langue cible (le français). Nous avons distingué les 
malentendus de source phonétique, sémantique, 
syntaxique et lexicale : 
- La cause du malentendu linguistique de source 
phonétique est soit une mauvaise prononciation 
soit un accent différent qui a entrainé une 
distorsion du sens littéral ou implicite des énoncés 
perçus par l’enseignant natif comme dans les 
exemples « discuter / discothèque » et « joaqui / 
choisi ». Nous avons pu trouver d’autres séquences 
de malentendu et d’incompréhension de sources 
phonétiques dans notre corpus : ‘livre’ prononcé 
‘libre’, ‘pigeon’ prononcé ‘pijou’. 
- Lorsqu’un énoncé complet n’est pas compris, nous 
parlons d’incompréhension linguistique de source 
sémantique car il n’est pas toujours évident de 
définir clairement sa source. Il peut provenir d’une 
méconnaissance de la signification d’un mot ou de la 
non compréhension des expressions utilisées. La 
traduction littérale d’un énoncé peut mener à une 
confusion du sens comme dans l’exemple « il est 
très chaud / il fait très chaud » ou comme dans 
l’exemple « je vais/je veux ». 
- Le malentendu linguistique d’origine syntaxique 
concerne une structure grammaticale clairement 
identifiée et non maîtrisée comme dans l’exemple 
« je me leve / je me suis levée ». Et le malentendu 
linguistique d’origine lexicale est quant à lui causé 
par le mauvais choix d’un mot comme dans 
l’exemple « un / neuf ». 
Nous avons également observé des malentendus 
socioculturels entre apprenants coréens et leur 
enseignant français. Ces malentendus socioculturels 
peuvent être causés par un contexte non compris, 
un référentiel de mots non partagé ou un 
comportement langagier différent. 
- Le premier cas est un peu particulier car il illustre 
presque littéralement ce que peut être une 
incompréhension culturelle. Il s’agit de la création 
du mot « Séoulddeok » par analogie avec le mot 
Paris-Baguette. Chacun de ces mots joue avec 
l’identité culturelle respective de la Corée du Sud et 
de la France. L’apprenant ne comprend pas 
immédiatement le contexte symbolique de ce mot 
construit. 
- L’exemple « C.E.O / Président » montre qu’une 
tierce langue ne permet pas toujours une bonne 
communication. Chaque langue emprunte aux 

autres, mais chacune à sa façon. D’ailleurs le corpus 
a révélé d’autres cas comme « pocketball / billard » 
par exemple. 
Parfois les incompréhensions sont immédiatement 
levées car il s’agit de simples erreurs corrigées par 
l’émetteur ou comprises par le récepteur ; dans 
notre contexte de la classe de FLE, l’erreur vient 
souvent des apprenants essayant de s’exprimer en 
langue cible. L’enseignant relève alors l’erreur dans 
un but pédagogique afin de la corriger ou parfois 
même de dynamiser le cours. 
 
5. Conclusion 
 
Nous avons voulu dans cet article être le plus 
concret possible en essayant de montrer, par une 
analyse descriptive, que lorsque les langues entrent 
en contact, cela peut causer des phénomènes de 
malentendu et d’incompréhension. Ces phénomènes 
apparaissent dans la situation d’apprentissage des 
langues étrangères qui est souvent le lieu de 
rencontres interculturelles entre apprenants non-
natifs et enseignants natifs. Ceci nous a permis de 
dégager les deux points fondamentaux suivants. 
Le premier constat est que les interférences 
linguistiques de la langue maternelle restent 
fortement présentes. La grande distance 
typologique entre le coréen et le français conduit les 
apprenants coréens à se rabattre vers des règles 
grammaticales coréennes maîtrisées qui ne sont pas 
forcément compatibles avec la syntaxe française. 
Le second constat est l’emploi de leur langue 
maternelle par les apprenants coréens comme 
support à la transmission de savoirs en langue cible, 
même si nous n’avons relevé que peu de cas 
d’utilisation du coréen pendant les cours de 
conversation. Il faut dire que les enseignants restent 
vigilants avec de nombreux rappels à l’ordre tout au 
long du corpus. Mais comme soixante pour cent des 
apprenants coréens déclarent tenir compte de leur 
langue maternelle pendant l’apprentissage du 
français, nous pouvons comprendre la présence des 
interférences constatées en premièrement. 
 
La difficulté de l’analyse d’un malentendu ou d’une 
incompréhension est d’en démêler les différentes 
origines. En effet on ne peut pas tout ramener à un 
seul dysfonctionnement linguistique ou à une 
divergence culturelle car les causes sont souvent 
multiples. Nous l’avons vu dans certains exemples 
où les origines phonétiques côtoient les problèmes 
de syntaxe ou l’identité culturelle. Ces phénomènes 
d’incompréhension et de malentendu, soit 
linguistiques, soit culturels, sont inévitables en 
situation d’enseignement et d’apprentissage des 
langues étrangères, et ils jouent donc un rôle 
primordial dans le déroulement des interactions 
entre enseignants et apprenants. Ainsi nous 
pouvons nous poser la question de savoir s’il est 
judicieux de vouloir éviter à tout prix les 
malentendus. Un malentendu ou une 
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incompréhension, lorsqu’il est identifié et dénoué, 
est peut-être gage d’une meilleure compréhension 
car on apprend en se trompant. Les malentendus et 
incompréhensions relevés dans la totalité de notre 
corpus sont des exemples concrets de ce qui se 
passe en classe de langue dans l’acquisition des 
langues étrangères ; leur exposition et leur 
classement sont une tentative d’éclairer les 
enseignants dans leur pédagogie. De ce fait, il nous 
paraît indispensable de prendre en considération le 
processus du malentendu et de l’incompréhension 
dans la communication interculturelle qui se noue 
au sein de l’enseignement d’une langue étrangère. 
Les enseignants devraient en être conscients et 
savoir expliciter les formes du malentendu et de 
l’incompréhension dans un contexte 
communicationnel afin de les repérer pour élaborer 
des stratégies de contournement, les malentendus 
devenant alors « des facteurs dynamiques de 
l’évolution des dialogues » (De Heredia, 1986 : 67 
[5]). 
 
Convention de transcription : 
 
:::  allongement vocalique 
=  enchaînement rapide 
italique mot étranger 
(09’)  pause chronométrée 
.  pause non chronométrée 
/  intonation montante 
\  intonation descendante 
(   )  notation posturo-mimo-gestuelle 
[  chevauchement 
exTRA  segment accentué 
XXX  segment inaudible 
P  Enseignant 
E1  Apprenant 1 
ES  Apprenants 
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De plus en plus, l’on observe au Cameroun une politisation des titres à la Une des 
journaux francophones. Le phénomène est davantage perceptible en période de crise 
sociopolitique. Cela peut s’expliquer par le fait que ce champ textuel singulier est 
l’élément le plus lu d’un journal. Les auteurs des titres, les journalistes et les hommes 
politiques, bien avertis du pouvoir d’attraction des Unes, peuvent y injecter des 
éléments typographiques, une surcharge d’effets rhétoriques ou persuasifs, 
susceptibles d’influencer l’opinion nationale. La finalité du discours médiatique dans 
ce cas ne serait plus seulement d’informer, mais bien plus, une entreprise visant à 
construire des croyances, des appartenances linguistiques, culturelles et/ou 
sociopolitiques. Cet article est calqué au modèle d’analyse du discours de presse. Elle 
semble être à même de mieux assoir l’approche sociolinguistique envisagée. 

 
1. Introduction 
 

Qui n’a jamais été accroché par un titre en 
première page de journal, au point d’y apposer son 
regard et marquer un temps d’arrêt pantois ? Il 
semble bien difficile, à qui sait au moins lire le 
français, de répondre à cette interrogation par la 
négative. Il n’y a qu’à voir les attroupements en 
permanence devant les kiosques à journaux de nos 
villes et cités pour s’en convaincre. Un phénomène 
devenu populaire au fil des ans, qualifié au 
Cameroun de « parlement débout », et que nombre 
de travaux antérieurs ont souligné l’éventail 
d’enjeux multisectoriel.  

En contexte de remous sociaux ou de crises 
politiques en l’occurrence, les adeptes du 
« parlement debout » « siègent » encore plus 
nombreux. Ce pied de grue généralement 
observable dans les rues de nos principales 
métropoles (Yaoundé et Douala notamment), dure 
parfois des heures. Il est généralement rythmé par 
de vives discussions, d’«analyses» a priori 
tronquées et des commentaires pour le moins 
bruyant.  

L’appétit pour les « gros » titres se traduit 
également par la popularité et le record d’audience 
de certaines émissions de télévision ou de radio, 
dédiées à la revue des journaux. Au Cameroun, les 
journaux de type quotidien, régional ou spécialisé 
paraissent à Yaoundé et Douala. C’est aussi dans ces 
métropoles que sont basées toutes les autres 

chaînes de télévisions du pays (D’autres sont en 
création à Garoua et Maroua). Des aménagements 
sur la grille des programmes de ces organes 
audiovisuels à l’instar de la Cameroon Radio 
Television (CRTV) l’unique média d’Etat, Canal 2 
International, Vision 4, Spectrum Television (STV) ou 
encore Equinoxe TV – pour ne citer que ces quelques 
médias à capitaux privés ; permettent d’assurer de 
manière quotidienne la production des revues de la 
presse nationale à des heures de grande écoute 
(prime time): 6H15, 7H, 7H30, 9H30, etc.  Equinoxe 
TV par exemple, propose dans sa grille des 
programmes « La revue des grandes Unes », une 
émission d’analyse et de commentaire diffusée du 
lundi au vendredi, entre 9H30 et 10H. En effet, deux 
professionnels des médias en plateau croisent leurs 
regards sur l’actualité, à la faveur d’un face-à-face 
coordonné par un présentateur.  

Ainsi, d’année en année, les titres à la Une 
des journaux font l’objet de grande attraction. Le 
public-consommateur de journaux n’en fait pas 
seulement un support complet de l’information, il 
considère davantage ce champ textuel autonome 
comme une sphère, un « terrain » fertile où 
s’accomplissent pleinement leur appartenance à un 
groupe social, des croyances, une nationalité, une 
langue, un langage ou une vision commune du 
monde (F. Kome Njoh, 2009).  Les journalistes et 
autres concepteurs de titres en rédaction qui ne 
tarissent plus de stratégies discursives, semblent 
bien mesurer l’ampleur et la portée de ces 
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représentations que se font les lecteurs à qui ils 
s’adressent. De fait, entre fantaisie, exubérance, 
cryptonymie (L. Metangmo-Tatou, 2001) et des 
piques plus ou moins voilées pour « noircir ou 
blanchir » une actualité (J.C Bondol, 2006), les Unes 
made in Cameroon recèlent bien de traces 
identitaires, et des subjectivités qu’il importe 
d’analyser.  

Chaque journal au Cameroun y va de sa 
ligne éditoriale, à l’instar de Cameroon Tribune (CT) 
et Le Messager  (CT). Il ne s’agit pas seulement de 
deux « extrêmes » de par leurs tonalités 
généralement antagonistes, mais surtout des 
journaux les plus lus au Cameroun, selon le 
classement du distributeur exclusif Messapresse 
(2012). Notre article est adossée à une question 
principale : au-delà des orientations politiques 
supposées ou réelles des Journaux Camerounais 
Francophones (JCF), leurs titres à la Une ne 
reflètent-t-ils pas la même symbolique d’identité 
nationale ? 
 
2. Matériels et méthodes 
 

Un nombre important de recherches 
précédentes, à l’instar des travaux de G. Lochard et 
H. Boyer (1998), d’Isabelle Pierozack (2007) ou 
encore ceux de P. Charaudeau et D. Maingueneau 
(2002) ; ont méthodiquement levé l’équivoque sur 
la problématique du corpus écrit. Il en ressort 
grosso-modo que le titre de journal est un champ 
textuel autonome à part entière, et par conséquent 
« un terrain linguistique ». Sans plus s’y attarder, on 
peut néanmoins retenir de ces différentes 
perceptions qu’un énoncé, même isolé, est toujours 
abordé en relation avec les données qui mettent en 
exergue les pertinences du contexte matériel dans 
lequel il est produit. Pour sa part, Roselyne Ringoot 
(2014) pense qu’il faut commencer l’étude des 
discours des journaux par l’élaboration du corpus, 
condition sine qua non de l’analyse du discours. 
L’exercice, pense cette auteure, consiste 
généralement à prélever des énoncés 
journalistiques dans plusieurs titres de presse : 
Effectué « manuellement » ou avec l’aide d’un 
moteur de recherche, voire un logiciel, l’extraction 
coupe l’énoncé de son univers d’origine (…) Ni la 
« coupure » de journal, ni l’article dématérialisé ne 
sont des textes errants ; ils se rapportent toujours à 
une identité éditoriale, en presse imprimée comme 
en presse numérique. C’est pourquoi, même si 
l’analyse du discours porte principalement sur un 
thème d’information (…) [le chercheur] doit 
questionner d’emblée « qui » parle et comment (R. 
Ringoot 2014, p.4) 
 

De ce point de vue, les principaux éléments 
à prendre à compte pour mener à bien une analyse 
des journaux sont, entre autres : le format (tabloïd 
ou berlinois, etc.), l’ancienneté (date de création, 
renouvellement de maquette), la périodicité 

(Quotidien, hebdomadaire, mensuel), le cadre 
sociogéographique (national ou régional), le slogan 
éditorial (devise du journal), la Une (mise en scène 
de l’évènement/information), les titres 
(incitatif/informatif), les genres journalistiques 
(récurrents ou absents), l’iconographie (photo, 
dessin, infographie, habillage graphique) et 
l’interactivité (représentations des lecteurs, etc.).  

Quant à notre corpus proprement dit, il 
résulte d’un dégrossissage d’environ 2600 Unes de 
journaux lus ou collectionnés entre 2009 et 2018. 
Nous n’en n’avons au final retenu que 70 de CT (37) 
et de LM (33). Les Unes en question ont été 
produites au cours de cette dernière décennie que 
l’on peut qualifier, au regard des faits, de période de 
crise aux relents identitaires. En effet, entre 2009 et 
2018, le Cameroun a connu : 

(1) La crise anglophone ; 

(2)  La guerre contre Boko Haram ; 

(3)  La brouille diplomatique entre le Cameroun et 
les Etats-Unis ; 

(4)  Des crises électoralistes, ethno-tribales et 
sportives ; 

(5) L’affaire Bibi Ngota. 
 

Ce regroupement présente l’avantage de 
rendre homogène notre corpus en rapport direct 
avec l’objet de l’étude, et la question de fond 
(problématique) déclinée dans la partie 
introductive. Les identités éditoriales de CT et de 
LM confortent davantage notre visée analytique. 
Dans l’imagerie populaire au Cameroun, toutes les 
presses sont cataloguées, fatalement. Alors, qu’est-
ce qui fait de CT un journal pro-gouvernemental et 
de LM une presse contestataire ? En voici d’emblée 
deux Unes issues d’une même actualité en 2010 ; et 
qui dévoile mieux le positionnement éditorial de ces 
deux JCF : 
 
Décès d’un journaliste à Kondengui Les 
clarifications du gouvernement (Une de CT du 
26.04.10) 
Affaire Bibi Ngota Les vociférations du 
gouvernement (LM du 03.05.10) 

 
Nous verrons qu’au-delà, les Unes de CT et 

de LM dégagent des éléments du parler local, des 
langages communs à tous les camerounais; bref un 
faisceau de traits linguistiques à caractère 
identitaire. La « logique » qui gouverne cette 
pratique professionnelle au Cameroun peut être 
comprise de différentes manières. Patrick 
Charaudeau (2005 : 231) le pense assurément 
lorsqu’il affirme : 
Les medias doivent accepter qu’ils ne peuvent 
prétendre à la transparence, l’événement étant le 
résultat d’une construction. Ils ne peuvent 
prétendre être un transmetteur de nouvelles qui 
s’efface devant le monde perçu, ni un simple greffier 
qui l’enregistre, ni un miroir qui enverrait un reflet 
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fidèle. La déontologie ici serait de refuser de faire 
passer pour réalité du monde social ce qui n’en est 
que l’une des représentations imaginées.  
 

Cette façon de faire des médias, loin d’être 
une exception camerounaise, amène 
inéluctablement à s’intéresser à une population 
cible composite. Nous avons eu des entretiens avec 
04 responsables et 16 professionnels des médias, à 
savoir un Directeur de rédaction (CT), un Directeur 
de publication (LM), un Rédacteur en chef (LM) et 
une dizaine de journalistes (CT et LM). En outre, 
l’enquête (qualitative et quantitative) a également 
permis de distribuer plus de 580 questionnaires à 
des lecteurs de journaux. L’enquête en question 
s’est déroulée dans les 10 régions du Cameroun, 
principalement dans les villes de Yaoundé et Douala 
où sont basées les directions générales de CT et de 
LM. Nous avons privilégié les questionnaires pour 
les lecteurs (enquête quantitative) et certains 
professionnels ; et des entretiens pour les 
responsables de CT et de LM (enquête qualitative). 
Pour le reste, en dehors des difficultés liées à la 
crise sociopolitique dans les régions anglophones 
(Nord-Ouest et Sud-Ouest), l’instabilité à l’Extrême-
Nord (Boko Haram) et des incompréhensions 
multiformes des enquêtés sur le terrain (refus, rejet, 
rendez-vous non tenus, etc.), il nous a fallu étendre 
la collecte des données à l’outil internet (Yahoo, 
Wathsapp et Facebook). Ainsi, sur les 650 
questionnaires distribués au début de l’enquête en 
2014, nous n’en avons collectés que 450 au mois 
d’août 2018. D’autres informations supplémentaires 
à notre enquête de terrain, à l’instar des techniques 
de collectes déployées, les résultats et leur analyse 
par des logiciels spécialisés sont spécifiés en 
annexe.  

Ainsi, nous avons privilégié une collecte 
combinée d’experts : responsables de presse, 
professionnels et autres lecteurs non experts. Les 
profils d’universitaires et professionnels 
(journalistes praticiens) sont assez variés 
(disciplines et spécialités diverses). Ils sont : 
assistants, chargés de cours maîtres de conférences, 
professeurs titulaires, journalistes (formés ou sur le 
tas), fonctionnaires, élèves ou étudiants, retraités ou 
non travailleurs et commerçants (vendeurs 
ambulants ou à la crier). Près de 80 % de ce panel 
ciblé a accepté de répondre à notre questionnaire. 
Cette diversité des données collectées procède, il 
faut le souligner, de « la transversalité » (Bayer, 
1996) de notre sujet d’étude et son objet.  

L’autre force de la représentativité de notre 
panel est la diversité des générations interrogées : 
les personnes questionnées sont âgées de 16 à 55 
ans, avec une moyenne médiane située autour de 30 
ans. Enfin, sur les cinq cent questionnés, environ 
200 sont des femmes ou jeunes femmes. 

2.1. L’organisation des entretiens 
Comme souligné plus haut, nous avons fait 

un travail de construction en amont. Il a consisté à 

observer, identifier et catégoriser nos profils 
éventuels d’experts et non experts en vue d’un 
sondage. S’en est suivi un premier contact effectué 
au cours de nos différents voyages à Yaoundé, 
Douala et Buea notamment. Ce qui nous permis 
d’élaborer un guide d’entretien que nous avons 
ajusté (2014/2015), au fur et à mesure que de 
nouvelles réalités s’offrait à notre réflexion. Le 
déclenchement de la « crise anglophone » et la 
guerre contre Boko Haram ont quelques peu 
compliqué ou compromis nos descentes à Bamenda 
et Maroua. Par conséquent, certains individus dans 
ces régions ont été contactés par voie électronique 
ou téléphonique. Leurs coordonnées ont été 
obtenues directement ou par l’intermédiaire d’un 
tiers. D’autres coordonnées ont été obtenues via les 
réseaux sociaux, à l’instar de Facebook, Twitter ou 
Messenger. Les responsables de CT et LM ont été 
rencontrés, simultanément dans leur rédaction à 
Yaoundé. Ils ont accepté de nous accorder des 
entretiens enregistrés que nous avons ensuite 
transcrit, selon le modèle de Lorenza Mondada 
(2008).  

Toutefois, même si nous avons essuyé 
quelques refus, notre statut de journaliste et 
universitaire a été un véritable atout pour susciter 
l’adhésion du panel d’experts. La réticence évoquée 
ne concerne que les personnes (non expertes) à 
l’instar des commerçants et autres personnes 
croisés notamment devant les kiosques à journaux. 
Ces derniers n’ont pas toujours avancé de raisons 
plausibles à chaque fois. Nous pensons qu’il s’agit 
d’une forme de méfiance due au contexte 
sociopolitique trouble dans le pays. C’est que, toute 
prise de parole publique à l’encontre des autorités 
en place peut être mal appréciée ou pourrait 
conduire à des interpellations judiciaires. 

 
2.2. Questionnaire et guide d’entretien 
Nous avons élaboré un questionnaire pour 

les lecteurs de journaux –parmi lesquels des 
journalistes, et un guide d’entretien pour des 
responsables de presse au Cameroun (voir 
documents annexés). Le premier document 
construit sur trois pages comporte quinze questions 
et une partie « remerciements ». Le questionnaire 
comporte également un cadre réservé aux 
informations du questionné (âge et profession). Ce 
dernier est interrogé notamment sur ses 
préférences en matière de journaux au Cameroun, la 
fréquence et le lieu de lecture de ces journaux, ce 
qu’il trouve d’accrochant à la Une, le niveau de 
français et leurs représentations sur le plan 
identitaire ou socioculturel. 

D’autre part, le guide d’entretien quant à lui 
est structuré en quatre axes organisés en deux 
parties sous-jacentes (logées dans le déroulé de 
l’entretien). La première partie est consacrée à la 
conception des Unes. Elle prend en charge la langue, 
le choix des mots, la coutume professionnelle, les 
usages, les pratiques, l’environnement de travail et 
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les enjeux. La seconde partie, quant à elle, est dédiée 
aux liens entre les titres et les identités 
socioculturelles ou professionnelles. Ce sont : la 
ligne éditoriale, le discours, les parlers, la prise en 
compte des lecteurs, le phénomène de construction 
de l’opinion, des actualités et de l’évènement. 
 
3. Résultats et discussion 
 
Certains mots étrangers à la langue française font 
souvent irruption dans le discours de presse au 
Cameroun. Ce phénomène, véritable pratique 
linguistique d’un système symbolique, se déploie 
généralement à la Une. Il présente l’avantage de 
permettre aux auteurs des titres d’inscrire le 
discours dans l’espace discursif national et de lier ce 
même discours à un groupe socioculturel 
localement bien circonscrit. L’emploie fréquent des 
diatopismes camerounais, à l’instar de « Yezoum » 
(groupe ethnique camerounais) obéit clairement à 
cette volonté affichée par les médias, d’inciter le 
lecteur à se positionner comme un acteur dans la 
sphère discursive nationale. Tout ceci se rapporte à 
ce que Christine Develotte et al. (2002) traduisent 
par la notion de « communauté » nationale à 
laquelle les lecteurs des JCF sont invités à 
s’identifier. La presse quotidienne jouant un rôle 
assez prépondérant dans la construction des 
appartenances, le développement de l’identité 
nationale naît (ou tend à s’accroître) en contexte de 
crise. Il suffit de croiser la subjectivité 
journalistique à celle de son public pour s’en 
convaincre. En fait, ce public constitué de lecteurs-
consommateurs est effectivement pris en charge 
dès l’élaboration des titres de presse. Toutefois, 
cette subjectivité (intentionnalité) médiatique n’est 
pas toujours en parfaite adéquation avec les 
représentations sociolinguistiques des lecteurs.  

 
3.1. Les pratiques sociolinguistiques 
Les pratiques sociolinguistiques des 

lecteurs de journaux procèdent de leurs 
représentations imaginaires et/ou discursives. 
L’analyser revient à évaluer l’intentionnalité 
journalistique, dans une dynamique qui s’appuie sur 
les usages sociaux de la langue. En effet, dans son 
CLG, Ferdinand de Saussure établit une relation 
claire entre la socialité du discours et le principe 
d’immanence. Ainsi, la démarche structuraliste 
suggère que toute étude de la langue fasse appel 
(forcément) à sa dimension sociale :  
La sociolinguistique est inséparablement une 
linguistique des usages sociaux de la/les langue(s) 
et des représentations de cette/ces langue(s) et de 
ses/leurs usages sociaux qui repère à la fois 
consensus et conflit, et tente donc d’analyser des 
dynamiques linguistiques et sociales (H. Boyer, 
1990 : 104) 

Pour sa part, Jodelet pense que, « la 
représentation sociale est avec son objet dans un 
rapport de « symbolisation », elle en tient lieu, et 

«d'interprétation», elle lui confère des 
significations. Ces significations résultent d’une 
activité qui fait de la représentation une 
«construction » et une « expression » du sujet » 
(Jodelet, 1999[1989] : 61) 

En droite ligne avec ces perceptions de 
Boyer et Jodelet, nous nous sommes intéressés à ce 
que pensent les lecteurs des JCF des titres à la Une, 
leur avis sur le parler camerounais et les pratiques 
langagières inhérentes. L’enquête de terrain 
effectuée sur le territoire camerounais a 
affectivement révélé que ces pratiques étaient 
contenues dans des usages ou procédés 
linguistiques appelés « camerounités » ; et même 
que certains professionnels questionnés lui 
préfèrent l’appellation de « camerounisme » 
(Badjang ba Nken, éditorialiste à CT). 

 
3.1.1. La « camerounité » et ses influences 
A la faveur de l’enquête ayant permis de 

distribuer 650 questionnaires dont 500 ont 
effectivement été exploités, nous avons pu jauger la 
perception camerounaise de l’énoncé-titre. Il 
ressort que 97% de lecteurs des JCF jugent 
compréhensible le français des titres de presse, 
même qu’ils ont affirmé se reconnaissent dans cette 
variété du français à la camerounaise 
(camerounité). En outre, 86% de ces enquêtés 
pensent que les auteurs des titres de presse 
tiennent compte de leur niveau de langue ; 80% 
suggèrent aux JCF d’étendre la promotion du parler 
local en y incluant des mots issus d’autres langues 
nationales ou véhiculaires. Cette réadaptation du 
français au parler local, permettraient selon eux, de 
renforcer la cohésion nationale et l’identité 
camerounaise du discours de presse. Enfin, 66% 
des lecteurs enquêtés disent enrichir leur lexique en 
lisant les JCF ; comme quoi, ils y apprennent et 
adoptent des expressions locales et un style propre 
à tous les camerounais. 

A propos de cette omniprésence des médias 
dans les pratiques langagières du public, Christine 
Develotte affirmait déjà que les lecteurs de la presse 
quotidienne sont effectivement exposés à l’influence 
des médias. Ces derniers créent chez l’individu, le 
sentiment d’intimité, de communauté partagée, par 
le bais des opinions, conseils, informations, rumeurs 
qu’ils diffusent (Develotte et al. 2002 : 2).  

Conséquence ? : Le développement d’un 
parler social dont la tendance consisterait à 
s’écarter de la norme, et normaliser des écarts. 
Ferdinand Kome Njoh (2009) le relevait déjà dans 
ses travaux, soulignant que le plurilinguisme 
observable dans les titres de presse au Cameroun 
traduit une incertitude et des attitudes vis-à-vis de 
la diversité : « la recherche de l’identité 
camerounaise et la construction nationale ont 
justifié l’institution du français et la répression des 
« patois » et des « mauvais français ». Mais ces 
mêmes besoins d’identité sont à l’origine de 
l’appropriation du français et de sa 
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vernacularisation. La presse reflète ces tensions 
(évolutions ?) linguistiques » (F. Kome Njoh 2009 : 
238). 

Avant Kome Njoh, Gervais Mendo Zé jetait 
déjà le marteau sur cette vernacularisation 
démesurée du français au Cameroun. Un véritable 
danger pour le français central, selon cet enseignant 
de langue et ancien directeur général de la CRTV 
(média d’Etat). C’est à ce titre qu’il a écrit :   
Il est inconcevable d'admettre que l'injection à forte 
dose dans le français d'éléments hétéroclites des 
langues camerounaises soit un phénomène 
d'enrichissement.  Il n'est pas possible de prétendre 
que les créations lexicales bizarres soient des 
éléments d'enrichissement du français. Il en est 
ainsi du développement des formes argotiques d'un 
français incompréhensible, truffé de fautes et 
actuellement pratiqué au Cameroun. Il est néfaste à 
la bonne maîtrise de la langue française (…) Cette 
langue inattendue et hétéroclite se propage à une 
allure inquiétante dans les lycées et collèges et 
naturellement dans les quartiers, les marchés et les 
places publiques. (G. Mendo Zé, 1990 : 32-33 ) 
  
 Entre les partisans d’une domestication du 
français et les défenseurs du français 
grammaticalement ou syntaxiquement correct, le 
fossé se creuse davantage. Toutefois, s’il est admis 
que l’information s’adresse à un public vivant dans 
un espace discursif national bien déterminé, l’on ne 
saurait occulter leurs pratiques sociolinguistiques. 
En d’autres termes, même si la presse française et la 
presse camerounaise ont en partage la langue de 
Molière, on ne saurait nier le fait que chaque 
discours médiatique est le reflet de l’une ou de 
l’autre société. Sinon, que deviendrait les notions de 
« communauté » (ou d’« identité ») dont les 
professionnels des médias se revendiquent d’être 
les architectes patentés ? 

Considérons à titre d’illustrations les 
énoncés-titres ci-dessous, preuves de ce que le 
parler camerounais se vend en permanence à la Une 
des JCF : 
Lions indomptables    On fait comment ? (CT 
16.10.12) 
Tribalisme au sommet de l’Etat Les Yézoum 
accusent Paul Biya de discrimination (LM 
02.12.13) 

 
Comme on peut le voir, ces titres parlent 

aux camerounais en leur « français ». Lorsqu’on est 
dépassé par une situation on dit généralement au 
Cameroun « on va faire comment ? ». 
Traduction possible : « jetons l’éponge, advienne 
que pourra » ou « on n’y peut rien ». Dans le cas 
d’espèce, un camerounais mieux que quiconque, 
comprend que les « Lions Indomptables » 
traversent une période de turbulence. Le « on fait 
comment ? » ici est en fait un désaveu doublé d’un 
sentiment d’impuissance face à la situation. D’autre 
part, dans le second exemple, la Une de LM amène à 

interroger qui sont les « Yezoum » (parler 
camerounais). La réponse à cette question se trouve 
a fortiori dans le sociolecte local. Il s’agit ni plus ni 
moins d’un peuple du groupe Beti, originaire de la 
région du Centre, et qui revendiquerait tout 
simplement sa part du « gâteau national » (repli 
identitaire). D’où le lien très étroit entre l’identité 
construite dans (et par) les médias camerounais et 
le contexte socio-politique ambiant. 

3.1.2. Les rapports avec la politique 
Les spécialistes des sciences de 

l’information et de la communication, les praticiens 
en l’occurrence, s’accordent tous sur le fait que 
l’information journalistique est sacrée. Elle doit par 
conséquent être dépouillée de toute forme de 
partialité et, sa neutralité n’est pas négociable. Il 
s’agit-là d’une objectivation journalistique qui n’est 
pas envisageable scientifiquement. En effet, la 
présomption d’objectivité dont jouissent les médias 
est discutable à plus d’un titre. Ce d’autant plus 
qu’au nom du principe de l’« agenda setting », les 
JCF ne vendent généralement qu’en première page 
de journal les sujets d’actualité qui les arrangent. Le 
devoir d’informer se trouve ainsi altéré, au profit 
d’une fabrique qui consiste à blanchir (ou noircir) 
un tel ou un autre. De même, nous avons pu évaluer 
l’emprise que certains groupes d’influence (socio-
politique) tendent à exercer sur le discours 
médiatique.  

En effet, au total 98% des lecteurs enquêtés 
disent croire que les JCF entretiennent des rapports 
très étroits avec le/la politique. Ils trouvent en effet 
« très politisées » les Unes de CT et ceux de LM. En 
fait, nous les avons soumis à test, en leur présentant 
quatre Unes de ces journaux. Le résultat de 
l’enquête est sans appel : seulement 02% des 
enquêtés ne pensent pas que les titres des JCF sont 
politisées. Mais ces derniers les trouvent cependant 
« très choquants et subjectifs ».  

3.1.3. La fréquence et les lieux de lecture 
L’enquête de terrain révèle également que 

sur 500 lecteurs enquêtés, un total de 462 individus 
lit de manière quotidienne les Unes de LM et CT. 
Soit un pourcentage de 93%. Il est aussi à noter que 
cette lecture quotidienne des JCF se fait en ligne au 
travers des réseaux sociaux (tels que Facebook et 
WhatsApp) ; à la télévision et dans les kiosques à 
journaux des métropoles régionales tels Yaoundé, 
Douala, Ngaoundéré, Maroua, etc. En revanche, 
05% des enquêtés affirment ne lire CT qu’à la 
télévision et dans les kiosques à journaux. Ce public 
est constitué des usagers occasionnels de l’outil 
internet. Enfin, 02% des lecteurs interrogés lisent 
occasionnellement CT et LM à la télévision. 

  
3.2. Le contrat de lecture 
Dans nos travaux antérieurs consacrés à la 

communication médiatique et ses fonctions, nous 
soulignions fort à propos la valeur du « contrat » 
d’information. C’est une espèce d’ « accord » virtuel, 
non écrit, qui lie les auteurs de titres à leurs 
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consommateurs (le public).  Plus spécifiquement, le 
concept de « contrat de lecture » (Granier, 2011), 
est issu de ce principe. Il s’agit d’une terminologie 
très ancienne dont l’utilisation pourrait remonter 
aux années 1985. C’était pour aborder notamment 
des problématiques liées au marketing de presse. Il 
s’agissait à l’époque, au regard de l’environnement 
concurrentiel ambiant, de mieux distinguer les 
types de presses, leur positionnement dans le 
landerneau médiatique et des identités spécifiques, 
au-delà des similarités.  

Ce modèle met en évidence, dans l’espace 
sémiotique constitué par un titre de presse, un 
émetteur E ou l’instance de production effective, en 
relation spécifique avec un monde construit MC qui 
est en fait un univers de référence co-interprété et 
en réception. C’est cette instance réceptrice que 
Granier (2011) désigne par les vocables 
« Destinataire Construit ». C’est-à-dire, un 
destinataire qui non seulement se reconnait dans le 
discours livré à sa vue par les producteurs, mais 
également y trouve des éléments qui aiguisent son 
interprétation et lui rappelle en quelque sorte ses 
appartenances communautaire, identitaire ou socio-
culturelles. 

 
3.2.1. Le Destinataire Construit 

Lorsqu’elle construit son discours, l’instance de 
production des titres de presse prend effectivement 
en charge le destinataire auquel elle s’adresse. 
L’éditorialiste Badjang ba Nken, Directeur de la 
Rédaction de CT affirme : « Cameroon Tribune c’est 
un journal (…) qui intéresse l’ensemble des 
camerounais (...) Nous faisons l’effort de penser à 
l’ensemble des camerounais. même le lecteur :: 
j’allais dire :: le vendeur à la sauvette qui n’a pas été 
à l’école :: il peut lire Cameroon Tribune (…) On 
essaye de faire en sorte que le journal (…) < soit 
accessible > au LECTEUR MOYEN ». De même, selon 
le journaliste Jean François Channon, Directeur de 
Publication du journal LM : « Nous nous adressons à 
tous les camerounais, du Nord au Sud, de l’Est à 
l’Ouest. de tous les coins (...) Ils doivent se 
reconnaissent dans nos titres. C’est notre devoir de 
travail. notre devoir quotidien  .hhh quotidien de le 
faire. pour qu’ils se reconnaissent dans nos titres ».  

Le succès de ce modèle de communication 
résulte de ce qu’il permet d’intégrer effectivement 
le destinataire du média et de lui donner une 
présence palpable dans les signes, l’intentionnalité 
et les discours (déictiques, embrayeurs, etc.). Les 
théoriciens des sciences de l’information et de la 
communication aiment à parler de « seringue 
épidermique ». En d’autres termes, le discours de 
presse, à l’instar des titres à la Une, fonctionnent 
comme une piqure de seringue à laquelle les 
lecteurs ciblés ne sauraient rester insensibles. Elle 
« transperce » pour ainsi dire l’épiderme, touche 
précisément où il faut et de manière calculée le 
système nerveux, faisant réagir a fortiori  le sujet 
« piqué »: 

Le Contrat de Lecture, comme grille 
d’interprétation, permettait sur un autre plan, plus 
conceptuel, de se rapprocher du public en invitant 
chaque média à dessiner la figure de celui à qui il 
s’adresse comme individu impliqué dans une 
sémiosis donnant sens à un univers construit en 
commun (…) De fait, pour combler cette distance, 
les médias ont eu tendance à mettre en scène de 
manière hyperbolique un destinataire, et ce, de 
manière explicite en tant que spectateur ou en tant 
que lecteur. (J-M. Granier, 2011) 
  
 Cette perception met donc en scène au 
moins deux conditionnalités du discours de presse à 
la Une : un Emetteur E (instance de production : 
journalistes, éditeurs, etc.) mû par ses 
intentionnalités et un Destinataire Construit DC 
constitué de(s) lecteur(s) des JFC inscrit(s) dans un 
monde co-imaginé ou co-représenté. C’est ce que 
nous voulons matérialiser dans le schéma ci-
dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Schéma 1 : Le Contrat de lecture 
 
 

3.2.2. Les types de lecteurs 
 L’analyse ainsi développée semble établir 
qu’en matière de fabrique de l’« évènement », CT et 
LM procèdent globalement par une construction des 
appartenances identitaires ou socioculturelles, au 
moyen d’un ensemble de procédés linguistiques à 
l’instar du langage figural ou imagé. Toutefois, nous 
pensons n’avoir pas suffisamment élaboré (sinon 
peu) sur l’instance de réception du discours 
médiatique. Un pôle pourtant essentiel à notre 
entendement, et qui donne du contenu au concept 
de « Destinataire Construit ». En effet, il s’agit d’un 
niveau d’interprétation et de validation de 
l’énonciation médiatique dans toute son 
intentionnalité, et qui peut varier d’un lecteur à un 
autre, ou d’un contexte de production à un autre. 
D’où cette catégorisation selon laquelle il peut y 
avoir deux types de lecteurs de JCF, à savoir :  

• L’archilecteur 
Ce type de lecteur particulièrement se 

rapporte à ce que Michael Rifaterre (1970) appelle 
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« Évènement » 

 

Interprétation 
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(influence des médias) 

 Schéma illustrant le Contrat de Lecture 
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lecteur idéal. Dans ses travaux consacrés à la 
littérarité, Le professeur et critique littéraire 
propose une classification non exhaustive des 
catégories de lecteurs d’un texte écrit. Rifaterre est 
favorable à une sémiotique de l’interprétation 
centrée sur un « lecteur abstrait » au moment de la 
production et qu’il désigne « archi-lecteur ». 
L’archilecteur selon terminologie de Rifaterre ne 
désigne pas seulement un ensemble de lecteurs 
intellectuellement apte, mais davantage une 
catégorie de lecteurs que l’instance de production 
prévoit lorsqu’il élabore son discours. C’est-à-dire, 
un « lecteur institué » ou « lecteur modèle », pour 
parler comme Umberto Eco. Bref, il s’agit de ce 
lecteur qui se montre coopératif, capable de 
décoder un énoncé à partir des indications qui lui 
sont fournies par l’énonciateur.    

Exemple :  
Nord-Ouest/Sud-Ouest 160 000 personnes en 
situation d’urgence humanitaire (LM 31.05.18) 
Paul Biya aux jeunes« Continuez à faire preuve 
d’audace » (CT 13.02.2017) 
 

Dans ces titres de type informatif, on 
perçoit clairement la volonté d’en faciliter le 
décodage aux lecteurs. Ces derniers comprennent à 
première vue que « 1600 » camerounais sont en 
« situation humanitaires » dans les régions du 
« Nord-Ouest et du Sud-Ouest ».  De même dans le 
second cas, les auteurs des titres usent du discours 
rapporté pour s’adresser directement aux jeunes et 
leur faire passer le message présidentiel 
« Continuez à faire preuve d’audace ». 

 
•  M-lecteur 

Cette autre variante peut être classée à 
l’antipode du groupe des « archi-lecteurs ». Elle 
regroupe tous les lecteurs des JCF sur qui l’énoncé-
titre ne produit pas toujours l’effet escompté ; et 
donc s’inscrit en décalage avec les appréhensions 
formulées par l’instance de production. Nous 
postulons que tout lecteur potentiel de journal 
souhaitant appréhender ou comprendre un titre de 
presse doit être à même de pouvoir lire et parler 
correctement français. Par conséquent, notre profil 
de M-lecteur (lecteur moyen) revendique au moins 
un niveau d’étude supérieur du secondaire. 
L’ensemble des lecteurs questionnés dans le cadre 
de cet article présentent tous un niveau supérieur 
ou égal à celui-là.  

Ce point de vue peut être nuancé : une 
précédente brève enquête de terrain réalisée dans 
les villes de Yaoundé et Maroua a révélé qu’un bon 
niveau d’étude n’est pas une garantie. En effet, 
quoique bien instruit, certains lecteurs éprouvent 
eux aussi des difficultés à saisir l’éloquence  des 
titres (Colette Kantorowicz, 1986). Le cas de cet 
professeur des lycées interrogé devant un kiosque à 
journaux (Messapresse) à Yaoundé est assez 
évocateur. A la question de savoir ce qu’il trouvait 
d’attractif à la Une des JCF, il a confié : « Moi j’aime 

beaucoup les informations sur l’opération épervier 
[(interpellations judiciaires)] (...) Mais j’ai des 
difficultés [comprendre] certains mots employés à 
la Une des journaux » 

On peut en déduire que ce lecteur, à l’instar 
des centaines d’autres ayant accepté de répondre à 
notre questionnaire, a maille à partir avec la 
complexité des titres, parfois syntaxiquement 
« trop » construits. Le même effet est produit face 
aux tournures langagières et autres diatopismes 
camerounais, avec leurs expansions néologiques. 
C’est donc cette contre-performance des lecteurs à 
pouvoir comprendre ce « jeu » médiatique qui font 
d’eux des M-lecteurs. 

Afin de conforter cette pensée, nous avons 
soumis les lecteurs enquêtés à un autre exercice 
délicat. Elle a consisté à leur présenter quatre (04) 
Unes de JCF afin qu’ils nous disent ce qu’ils en 
pensent (voir questionnaire annexé). Au total 170 
lecteurs les ont qualifiés de « choquants et très 
subjectifs », soit 34% des enquêtés. 56 d’entre eux, 
c’est-à-dire 95, 20% de cet effectif de M-lecteur ont 
précisé avoir du mal à comprendre l’emploi de 
certains mots à la Une, à l’instar de « sanguinaires », 
le morphème « on », et d’autres qualificatif tels que 
« mensonges ». Aussi pensent-ils que le titre ci-
dessous est grammaticalement incorrect : 

Paul Biya aux jeunes  « Continuez à faire 
preuve d’audace » (CT 13.02.2017) 
La phrase correcte, selon les lecteurs-

moyens des JCF, serait donc l’emploi de préposition 
« de » en lieu et place de « à ». En fait, trivialement, 
dans le parler camerounais on dit généralement 
« continuer de faire ». Cet embarras des lecteurs 
peut être justifié par le fais que CT et LM ont très 
souvent habitué les lecteurs à une reproduction 
(effet miroir) des usages locaux.  Seulement, ce 
« contrat » (de lecture) n’inclue pas, dans le cas 
d’espèce, des fautes d’orthographe ou de grammaire 
sur l’énoncé-titre. Ce qui peut amener certains 
lecteurs, comme on a pu le voir, à se méprendre sur 
la véritable « camerounité » de certains titres des 
JCF. 
4. Conclusion 

Au demeurant, les représentations imaginaires 
et discursives des lecteurs des JCF coïncident avec 
ce que les publicitaires appellent « cible et image ». 
En publicité justement, la cible c’est l’ensemble des 
consommateurs que l’on cherche à atteindre par des 
moyens publicitaires. L’image, d’après la 
terminologie de Jacques Lendrevie, est l’ensemble 
des représentations mentales attachées par un 
individu à un produit, une marque ou une 
entreprise. Aussi, ajoute Marie-Hélène Westphalen, 
chaque image correspond à une cible homogène et à 
une réalité fonctionnelle. Ainsi, comme des 
publicitaires, les journalistes camerounais 
produisent également des titres qui accrochent et 
donnent à voir une identité locale. Il s’agit d’un 
discours qui intègre effectivement les destinataires 
(construits) auquels ils s’adressent. On peut 
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distinguer deux types de lecteurs des JFC. 
L’archilecteur est ce « lecteur abstrait » que le 
journaliste prévoit lorsqu’il élabore ses titres. 
Toutefois, l’effet-titre n’a pas toujours du succès 
auprès du M-lecteur, l’autre variante. Pour autant, la 
« camerounité » des énoncés-titres n’est pas 
contestée. Encore moins, les éléments 
d’appartenance linguistique générée. 
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5. Annexe 

5.1. Quelques titres des JCF 

Cameroon Tribune 
Lions indomptables    On fait comment ? (CT 16.10.12) 
Paul Biya aux jeunes« Continuez à faire preuve 
d’audace »(CT 13.02.2017) 
Lions Indomptables    Saupoudrage !  (CT 25.08.2014) 
Décès d’un journaliste à Kondengui Les clarifications du 
gouvernement (Une de CTdu 26.04.10) 
 
Le Messager 
Tribalisme au sommet de l’Etat  LesYézoum accusent 
Paul Biya de discrimination (LM 02.12.13) 
Nord-Ouest/Sud-Ouest 160 000 personnes en situation 
d’urgence humanitaire (LM 31.05.18) 
Eliminatoires Can 2015   Eto’o Fils écarté de la sélection 
(LM 25.08.14) 
Affaire Bibi Ngota Les vociférationsdu gouvernement 
(LMdu 03.05.10) 
 

5.2. Extraits d’entretiens 
 
Entretien (1) 
Martin BADJANG ba NKEN 
Journaliste - Éditorialiste, Directeur de la Rédaction de 
Cameroon Tribune  
(Siège de Cameroon Tribune, Yaoundé – après Carrefour 
CAMI, route de l’aéroport, 17 avril 2019) 
 
Au regard des variétés du français dans le monde, 
pensez-vous que vos titres sont vendables dans toute 
la zone francophone ?  
.hhh .. un effort est fait :: .h pour que :: ((la secrétaire qui 
entre)) < (…)> un effort est fait pour que ::: .hhh .. les 
camerounais puissent comprendre . parce bon ! .h on 
utilise quand même des ::: … il y a des « camerounisme » 
qu’on utilise parfois dans nos titres .. pour amener les 
camerounais à se reconnaître. On parle par exemple … Au 
lieu de dire « les étudiants » on pourra dire peut-être « les 
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cop’s » .hhh .hhh .hh IL Y A D’AUTRES EXEMPLES .h \ 
nous essayons d’intégrer ::: .h lorsqu’on dit par exemple 
que :: / « les jeunes sont en haut » . Bon ! . les chose 
comme ça . .hhh .. 
 
Entretien (2) 
Jean François CHANNON DENWO 
Journaliste - Directeur de Publication de Le Messager  
(Siège de Le Messager, Yaoundé – Montée Anne Rouge, 17 
avril 2019) 
 
Au-delà de ce que nous évoquions précédemment, 
pensez-vous que vos titres peuvent être lus dans la 
zone francophone et être compris ? 
OUI ! OUI ! (…) Nous nous adressons à tous les 
camerounais, du Nord au Sud, de l’Est à l’Ouest . de tous 
les coins . de Moloundou à :: Kolofata .hhh de Kolofata 
à :::: je ne sais pas moi .. à :::: Issanguele .. 
Et donc, tous ces camerounais peuvent se reconnaitre 
dans vos titres…  
Ils doivent se reconnaissent dans nos titres. C’est notre 
devoir de travail . notre devoir quotidien  .hhh quotidien 
de le faire . pour qu’ils se reconnaissent dans nos titres .  
 
TRANSCRIPTION (selon la théorie de Lorenza Mondada, 
2008) : 
a). Notation de pauses 
.  petites pause 
.. pauses moyennes 
… pauses longues 
b). Phénomènes segmentaux 
:  allongements syllabiques 
:: ou :::  allongements syllabiques plus ou moins longues 
.h  aspiration du locuteur 
h  expiration du locuteur 
.hhh  forte aspiration 
c). Prosodie 
/ et \   montées et descente intonatives 
// et \\  montées et descente intonatives très prononcées 
Le soulignement   volume fort de la voix sur une syllabe 
ou un mot 
Les CAPITALES  volume fort de la voix 
d). Descriptions et commentaires 
(( rire )) / (( en riant )) 
(( une voiture passe dans la rue )) 
<   >  délimitent le segment sur lequel porte la description 
entre ((  )) 
c). Incertitudes du transcripteur 
XXX  notent un segment incompréhensible 
( ravère )  notent un segment incertain 
 
Annexes : 
 
5.3. Tableaux récapitulatifs des résultats de l’enquête  
Tableau 1. Effectif de la population enquêtée :  

Modalité Effectif 
Pourcentage 
% 

Population participante 500 77 
Population non 
participante 

150 23 

Total 650 100 
 

4% 6%

51%

39%

Jeunes scolaires

Etudiants

Enseignants, universitaires, travailleurs 
publics/privés

 
Figure1. Population enquêtée 
 
Tableau 2. Population enquêtée selon le genre :  

Genre Effectif Pourcentage % 
Masculin 340 68 
Féminin 160 32 
Total 500 100 

 

68

%

32

%

Masculin Féminin
 

Figure  5. Population d’individus 
 
Tableau 3. Population enquêtée par classe d’âge :  

Classe par âge Effectif Pourcentage % 
16 et 20 ans 20 4 
22 et 30 ans 30 6 
33 et 35 ans 200 40 
45 ans et + 250 50 
Total 500 100 

 

4%
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40%
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Figure 3. Population enquêtée par classe d’âge 
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Tableau 4. Population enquêtée par catégorie 
professionnelle :  

Catégorie professionnelle Effectif 
Pourcentage 
% 

Jeunes scolaires 20 4 

Étudiants 30 6 

Enseignants, universitaires, 
travailleurs public/privées 

255 51 

Retraités, chômeurs, 
commerçants et autres 

195 39 

Total 500 100 

 

4%6%

51%

39%
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Etudiants

 Figure 4. Population enquêtée par catégorie professionnelle 
 
5.4. Questionnaire aux lecteurs (extrait)  
Questionnaire pour les lecteurs de journaux 
(Cameroun) 
Date : 
Contact de l’interviewé : 
Cadre réservé aux informations du questionné1: 
Nom :                                             Prénom :                            Age :  
Profession : 
 
1. Quel (s) journal (aux) lisez-vous ? 
          Cameroon Tribune 
          Le Messager 
          Autre(s) (à préciser) 
……………………………………………………………………………..………
……………………………….. 
6. Quelle est la partie d’un journal qui vous accroche 
le plus ? 
          La Une (gros titre) 
          Le sous-titre (chapeau) 
          Le logo du journal 
          Le contenu (articles, rubriques) 
          Autres (à préciser) 
……………………………………………………………………………………
………………………………… 
8. Pensez-vous que les auteurs des titres tiennent 
compte de votre niveau de langue ? 
         Oui 

                                                           
1 Les mentions contact, nom et prénom sont facultatives 
conformément au principe de l’anonymat. 

         Non 
         Je n’en suis pas sûre 
         Autre (à préciser) 
…………………………………………………………………………………… 
12. Avez-vous le sentiment de partager une identité 
camerounaiseen lisant les journaux ? 
        Oui, assurément 
        Non, je ne le pense pas 
        Autre (à préciser) 
…………………………………………………………………………………… 
15. Que pensez-vous des unes ci-dessous? 
       Je les trouve très originales (belles lettres) 
       Je les trouve très politisées 
       Je les trouve très choquantes et subjectives 
       Je les trouve très instructives  
       Autre (à préciser) 
……………………………………………………………………………………
………………………………… 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c 

 
d 

 
 

 

  

a

. 

 b. c. 
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Cet article cherche à contribuer au discours littéraire en effectuant une analyse 
comparative des représentations de la mère hypothétiquement absente et celle qui 
est morte dans trois romans : Tropique de la violence de Natacha Appanah, Amours 
cruels, beauté coupables de Rabia Diallo et Sous fer de Fatoumata Keita. Les trois 
romans illustrent de manière concourante ce que les enfants sans mères vivent en 
Afrique postcoloniale. La question de recherche principale s’articule autour du vécu 
global des enfants marginalisés. La théorisation de Spivak « les subalternes, peuvent-
elles parler ? » est la question autour de laquelle cette étude s’articule. « La 
conscience de l’oppression » de Simone De Beauvoir démontre qu’en partageant 
leurs expériences, les enfants enchainés peuvent se détacher de tous les maux qui les 
oppriment. L'analyse de ces romans montre que les questions de genre amplifient la 
soumission de la fille en Afrique. Cet article conclut que l’absence de la mère mène au 
désastre et à un résultat tragique pour les enfants. Ils ont une incidence nettement 
plus élevée d'abus de drogues et de grossesses précoces. 

 

 
1. Introduction 
 
Cet article analyse quatre mères qui sont absentes 
d’une manière ou d’autre de la vie de leurs enfants. 
Nous présentons une mère qui est morte dans  
Tropique de la violence et trois mères qui sont 
hypothétiquement absentes par leurs manières de 
gérer leurs relations avec leurs filles dans Amours 
cruelles, beauté coupable et dans Sous fer. Dans 
Amours cruelles, beauté coupable, il s’agit de deux 
filles dont les mères ont des standards différents. 
Celle d’Anna est trop libérale et celle d’Imaan est 
trop stricte. Les deux mères sont absentes à des 
niveaux différents. Imaan est la fille d’une mère 
absente sur le plan émotionnel. Cette négligence 
initiale est le début d’un long et douloureux schéma 
qui va traverser toute sa vie. Dans Sous fer, il s’agit 
de Fata et sa fille Nana. Pendant l’absence de Fata, 
Nana est excisée. Dans Tropique de la violence, il 
s’agit de Moïse dont la mère est morte.  
 
La relation mère-enfant est un lien et un 
attachement indivisible qui constitue l’une des 
relations les plus importantes et les plus influentes 
de la vie d’un enfant d’après Rohner et Veneziano 
(2001). Cette relation particulière influe sur le 
développement de l’enfance, sur les valeurs de 
l’enfant et elle est un facteur prédictif de son bien-

être positif ou négatif. La relation  mère-enfant peut 
également donner aux enfants un modèle, une 
discipline et une supervision féminine. Phares 
(1993) croit que l’absence de la mère signifie que le 
contact entre une mère et son enfant peut être 
inexistant même s’ils habitent dans la même 
maison.   
La mère est une figure maternelle qu’un enfant 
recherchera pour obtenir des conseils et du soutien. 
Cependant, les enfants sont-ils voués au désastre s'il 
n'y a pas de mère présente dans leurs vies ? Que se 
passe-t-il lorsque la relation mère-enfant est 
manquante? Cet article démontre que le concept 
d'absence de la mère est enchâssé dans des 
contextes sociaux et il est donc complexe. Lorsque 
nous disons présent mais absent, nous parlons de 
comportements cohérents et persistants qui 
communiquent à un enfant qu’il ne vaut pas le 
temps de sa mère. La plupart du temps, la mère ne 
le pense pas consciemment, mais l’enfant a une 
grande intuition et il est capable de capter l’humeur 
et les sentiments de sa mère. Comme le montre 
l’étude fondamentale de Marianne Hirsch, The 
Mother/Daughter Plot, la représentation littéraire 
des mères est complexe et pleine de contradictions. 
Selon Hirsch, les relations entre mère et fille sont 
particulièrement ambivalentes, car les filles 
négocient entre « les fluctuations de la symbiose et 
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de la séparation » (1989 : 20) dans leurs relations 
avec leurs mères, dans la quête de leur propre 
identité. 
Dans la banque de données, il existe beaucoup de 
travaux qui traitent la relation mère-fille. La thèse 
de Master de Luoisse naana (2015) se distingue 
nettement. Elle s’intéresse au rapport mère-fille 
dans de l’autre côté du regard de Ken Bugul et le 
roman de Pauline de Calixthe Beyala. Obiang (2002), 
dans Mots plurielles analyse le portrait de l’orphelin 
en littérature africaine.  
 
 
2. Matériels et méthodes 
 
Cette analyse se base uniquement sur les 
informations dans la banque de données où nous 
avons remarqué qu’il n’y a pas beaucoup d’analyses 
qui étudient la relation mère-fils.  
 
Comme méthode d’analyse, nous nous basons sur le 
marxisme qui est une méthode rationaliste et 
sociale de la littérature qui étudie les romans en 
tant qu’effets des forces historiques qui affectent la 
vie.  
Dans cette étude la théorie marxiste et celle de 
Spivak ont été utilisées étant donné qu’en se basant 
sur le corpus, il est possible de retenir que les 
romanciers luttent pour le rétablissement de 
l’équité chez les enfants assujettis et dominés par la 
société et par leurs mères.  
 
3. Résultats et discussion 
 
Dans Amours cruelles, beauté coupable, la mère 
d’Anna s’acclimate au comportement de la nouvelle 
génération et leur manière de se comporter même 
s’il est au contraire des attentes de la société. Elle 
dit « c’est vrai que dans notre temps, on était très 
coquettes et on adorait les minijupes et les coiffures 
extravagantes. Je te montrerai les photos la 
prochaine fois. Mais, vois-tu ma fille, nous, nous 
n’osions pas sortir à cette heure-ci. Nos soirées 
commençaient à 18 heures et finissaient à 23 heures 
au plus tard ! Mais il est vrai que les temps ont 
changé et ça, on n’y peut rien. » (AC, 21) 
La narration ajoute ce qui suit : « il était 0h45 quand 
elles sortirent de chez Anna » (AC, 22). Il est 
ironique que la mère d’Anna permette à sa fille de 
quitter la protection de l’abri de la maison pour 
s’aventurer dans la nuit sans la moindre supervision 
d’un adulte. L’évolution de la mère d’Anna est 
catastrophique parce qu’elle est « absente » même 
si elle est physiquement là. Son absence se 
manifeste par le manque de réprimande envers sa 
fille mineure qui s'aventure dans la nuit avec son 
approbation. Étant donné que le père d’Anna est 
mort, sa mère passait tellement de temps à 
rapporter de l’argent à la maison et par conséquent 
elle néglige son rôle de mère pour sa fille. Dans ce 

contexte, Anna n’a pas de mère. Elle a un père. Sa 
mère fuit ce que font les mères qui protègent leurs  
enfants. Parce qu’elle ne guide pas sa fille vers la 
direction qu’elle doit suivre comme une fille 
africaine. Elle n’enseigne jamais à sa fille les attentes 
de la société africaine pour les filles. De l’autre côté, 
Imaan désirait prendre la place d’Anna qui avait une 
mère plus généreuse. Pourtant, cet entendement a 
moulé Anna pour devenir paresseuse et 
incompétente même pour arranger ses affaires 
comme le démontre la citation suivante : « Elle 
entra dans la chambre d’Anna. Elle ne savait pas par 
où poser les pieds, tout le désordre était 
indescriptible. Anna était au milieu de ses effets 
personnels : habits, chaussures, sacs, boites à bijoux, 
jetées çà et là » (AC, 21). Plus tard, Anna se trouve 
définitivement dans un désastre, étant donné qu’elle 
est certainement trop affranchie. Elle s’installe dans 
la sorcellerie pour pousser un homme à l’épouser 
sans sa volonté. Selon Munrooe (2008), l'absence de 
mères dans notre monde est à l'origine de 
nombreux problèmes et de défis sociaux. C’est 
regrettable pour les enfants de nombreuses sociétés 
aujourd’hui parce que ces enfants n’ont pas de mère 
à la maison et ils n’ont pas le bénéfice d’une mère 
pour les aider à cultiver en eux l’honneur et le 
respect dont ils ont besoin. La maternité telle qu’elle 
est vécue et pratiquée en Afrique est influencée par 
les traditions locales, et elle est teintée d’exemples 
de sacrifice de soi. Pourtant, la mère d’Anna ne suit 
pas les exigences de la tradition locale.  
Sur un plan contraire, la mère d’Imaan est trop 
dominante mais « absente » aussi de la vie de sa 
fille. Son absence se manifeste dans son incapacité 
d’avoir un rapport amical avec sa fille. Elle était si 
autoritaire qu’Imaan n’avait pas le droit de regarder 
la télévision. Imaan dit à Anna : « C’est parce que ma 
mère ferme le salon quand elle va au bureau » (AC, 
46). Cette citation démontre la voix d’une fille 
imbibée de tristesse et de mélancolie. Elle a besoin 
de l’affection de sa mère. Dès le début de la vie d’un 
enfant, la mère est la figure la plus importante de 
l’attachement. Lorsqu'une mère n'est pas présente 
dans la vie de ses enfants, cela peut avoir des 
conséquences majeures sur leur développement. Si 
Imaan voulait regarder la télévision, « il fallait faire 
une réquisition auprès de ses parents comme on fait 
dans une institution » (AC, 42). La maternité est 
également perçue comme une transformation 
morale par laquelle une femme accepte de devenir 
différente en ce sens qu'elle cesse d'être un individu 
autonome parce qu'elle est d'une manière ou d'une 
autre attachée à une autre, son enfant. Bien que les 
mères sont vénérées en tant que créatrices, 
prestataires, berceuses, nourricières et déesses, 
elles suscitent également l’impression, car elles sont 
réputées d’avoir des pouvoirs énormes dans la vie 
de leurs enfants. L'idée du sacrifice de soi souligne 
la centralité de la maternité dans la société 
africaine. 
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La maternité est un sujet explosif, comme le dit 
Nancy Chodorow dans son ouvrage classique sur « 
la reproduction de l'altérisme » elle est si 
profondément enracinée dans nos concepts 
d'identité, dans la construction des subjectivités 
individuelles et dans l'organisation sociale. 
L’absence émotionnellement de la mère d’Imaan se 
montre ici par son manque de pitié pour sa fille, 
étant donné  qu’elle « fermait le salon à clé pour que 
les filles se concentrent sur les corvées domestiques 
» (AC, 42). Pour elle, les tâches domestiques font 
partie de l’importance de toute femme. Les corvées 
domestiques ne peuvent jamais remplacer la 
présence d’une mère. Même si sa mère allait au 
travail, elle ne lui donnait jamais l’argent de poche. 
À ce niveau, elle était absente aussi. Elle ne 
fournissait pas tous ses besoins. Le désespoir 
d’Imaan se manifeste quand elle « arrivait à se faire 
un peu d’argent de poche avec la différence » (AC, 
35). Il fallait négocier au marché pour qu’elle puisse 
garder l’excès pour elle-même. Imaan ne figurait pas 
sur le budget de sa mère. À un tel point, Imaan 
n’avait pas de copain et « de toute façon, elle n’en 
aurait pas eu la possibilité, elle vivait dans un 
monde où avoir un copain constituait plus un poids 
qu’autre chose » (AC, 58). Même si elle avait voulu 
avoir un copain, sa mère ne lui permettrait pas. 
L’écrivaine révoque l’abus qui est vécue de 
nombreuses manières dans le monde par certains 
enfants. Les mères émotionnellement absentes 
présentent certaines variations, mais le thème 
commun est qu'elles sont insensibles à l'expérience 
émotionnelle de leurs enfants. Le scénario illustré 
dans ces démarcations est la répulsion de la fille 
envers sa mère. Le lecteur découvre la relation 
difficile entre la mère et la fille. La fille est frustrée 
par la vie qu'elle est vouée à vivre. Ainsi, elle est 
aliénée et désabusée des normes sociales et la mère 
a accepté une telle existence. Le dialogue qui existe 
entre les deux est révélateur. Il est particulièrement 
déroutant dans les cas où la mère semble, à 
l'extérieur, être un parent impliqué et investi peut-
être dans l'éducation de ses enfants, fournissant des 
ressources financières. Pourtant les enfants 
lorsqu'ils répondent honnêtement, rapportent qu’ils 
ne se sentent pas aimés ni même connus de manière 
réelle. Les mères absentes sur le plan émotionnel 
ont été attirées par la philosophie de Watson qui 
croit que les mères ne doivent pas être 
émotionnelles envers leurs enfants. De ce fait, il 
n’est pas surprenant que les mères absentes sur le 
plan émotionnel soient moins susceptibles de 
répondre aux besoins de leurs enfants. 
La mère d’Imaan dit « tu te prends pour une 
princesse ou quoi ? Tu te permets de dormir jusqu’à 
ce que le soleil te brûle les fesses ! » (AC, 33). 
Gainées dans leurs préoccupations quotidiennes et 
leurs mondes particuliers, les mères 
émotionnellement absentes ne réalisent pas que les 
enfants ont un radar d'authenticité avec lequel ils 
perçoivent cet isolement insouciant et froid. Étant 

absentes, la mère crée un vide qui, qu'on le veuille 
ou non, laisse des cicatrices chez les enfants. Chaque 
enfant doit être reconnu par sa mère, et pour cela, 
ils recherchent ce lien affectif qui provient du plus 
profond du cœur de la mère. Dans ce sens, Imaan 
est gravement sapée. Il y a d’un côté une 
adolescente qui veut voir ses environs et de l’autre 
une mère trop autoritaire. Imaan ne peut pas diriger 
sa vie suivant ses goûts car sa mère s’avère 
largement intrusive dans sa vie. Même si Imaan 
faisait mine d’être malade, sa mère ne changeait 
jamais son traitement envers elle. Pour Imaan, il 
était ardu de se faire entendre. 
La romancière démontre les effets de miroir sans 
tain entre la mère et sa fille. Chaque personne se 
trouvant d’un côté, malheureusement la mère ne 
voyait que sa réflexion en face d’elle, donc elle 
voulait créer une copie d’elle. Pourtant, Imaan 
voyait une personne qu’elle ne voulait pas devenir. 
Rangira croit que « les besoins de la fille et ceux de 
la mère divergent d’une manière presque 
catégorique, voire conflictuelle » (1997 : 81). Le 
narrateur dit que « sa mère la fatiguait : elle la 
surveillait matin, midi et soir, l’empêchait de sortir, 
tout le temps dans ses affaires » (AC, 180). 
Le texte dit ce qui suit : « Sa mère était contente 
d’elle mais n’exprimait jamais ouvertement sa 
satisfaction » (AC, 35). Elle est systématiquement 
ignorée par sa mère. Alors que la plupart des mères 
ont un instinct maternel féroce pour motiver leurs 
enfants, celles qui sont émotionnellement détachées 
ne le font pas comme la mère d’Imaan. Pour Imaan, 
tous ses besoins fondamentaux étaient satisfaits, 
comme les vêtements, la nourriture et l’abri mais 
l'amour inconditionnel et l'acceptation manquaient. 
La mère était indifférente envers sa fille qui avait 
besoin d’un soutien émotionnel. Il semble que la 
fille a besoin de quelque chose que la mère ne peut 
pas donner. Ce déni de sentiments de sa fille est dur 
pour Imaan qui va commencer à sortir pendant la 
nuit. De ce fait, elle se sent invisible, solitaire et 
impossible à aimer. Le manque d’affection de sa 
mère pousse Imaan dans les bras d’un garçon sans 
la moindre connaissance de sa mère. Même si Imaan 
veut satisfaire sa mère afin d’avoir sa gratitude, sa 
mère reste insensible à ses convocations. Nulle part 
la mère ne fait de félicitations à sa fille qui est 
constamment disciplinée et soumise par rapport à 
son comportement. La narration dit « Imaan prit les 
balais, sous les ordres de sa mère, et balaya la 
denture de la maison. Inutile de préciser qu’il était 
encore très tôt et que la plupart des jeunes de son 
âge profitaient encore du confort sans prix d’un lit » 
(AC, 93). 
Imaan avait envie de discuter avec sa mère. La 
narration expose ce qui suit « elle rêvait aussi que 
sa mère lui raconte sa jeunesse, qu’elles discutent 
comme le feraient deux copines, qu’elle donne ses 
avis sur ses préoccupations, sur le garçon qui 
l’intéressait » (AC, 38). Ayant échouée d’avoir 
l’affection de sa mère, Imaan la cherche dans la rue, 
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auprès de Karim son nouveau copain. La froideur de 
la mère pousse sa fille vers la rue pendant la nuit où 
elle est violée et elle tombe enceinte. 
« Un bruit assourdissant tira Imaan de ses doux 
rêves. Elle sursauta. Pourtant, avec le temps elle 
aurait dû s’y habituer. Ce bruit, c’était sa mère en 
train de taper à la porte de sa chambre comme s’il y 
avait le feu à la maison, juste pour la réveiller » (AC, 
33). C’était sa méthode préférée pour réveiller sa 
fille. La mère d’Imaan ne démontrait aucune 
affection dans toutes ses communications avec elle. 
Elles avaient un rapport ambigu. De ce fait, quand 
elle faisait le ménage « elle enviait tellement Anna 
qui était surement en train de dormir pendant 
qu’elle se tapait ce soleil ardent pour un aller-
retour» (AC, 35). Imaan était obligée de faire toutes 
les corvées domestiques selon les ordres de sa 
mère. L’auteur cherche à montrer que le manque de 
communication entraîne beaucoup d’antagonismes 
entre les deux générations.  
Dans Tropique de violence, l’intrigue entame avec la 
mort d’une immigrée dont le fils est adopté par une 
infirmière blanche. Donc, Moïse commence sa vie 
sans ni mère ni père. Moïse dit « j’ai remarqué que 
j’avais à peu près l’âge de ma mère quand elle avait 
débarqué sur cette plage de sable noir encerclée de 
baobabs. Avait-elle eu peur dans la nuit, pendant la 
traversée ? Est-ce que j’avais pleuré ? Savait-elle 
qu’il y avait un creux dans les baobabs dans lequel 
elle aurait pu me glisser ? » La romancière juxtapose 
la réaction de Moïse avec celle de sa mère quand ils 
avaient tous les deux seize ans. Cette juxtaposition 
nous permet de voir la fragilité de la mère qui est 
différente du comportement de son fils. Le fils est 
devenu violent et délinquant. Moïse tue Marie, sa 
mère adoptive parce qu’il croit qu’elle lui avait volé 
sa vraie vie. Il tue la seule mère qu’il avait connue de 
son enfance étant donné qu’il avait été adopté 
quand il n’avait que quelques jours. Pour son crime, 
il est placé en garde à vue. Moïse se détériore en 
criminel à cause du manque de sa mère maternelle. 
Son monde dans le quartier mal famé est entouré de 
la drogue, des vols et parfois des viols quotidiens. 
Tous les vices se passent à Gaza que la narration 
dépeint comme suit : « c’est un ghetto, un dépotoir, 
un gouffre, une favela, c’est un immense camp de 
clandestins à ciel ouvert, c’est une énorme poubelle 
fumante ». Le comportement de Moïse peut être 
expliqué par Erik Erikson qui croit que les enfants 
dont les besoins ne sont pas satisfaits deviendront 
méfiants et lutteront contre des sentiments 
d'insécurité et d'inutilité. Moïse n’a pas connu sa 
mère biologique et ceci l’amène au comportement 
criminel. 
Dans Sous fer même si Fata, la mère de Nana luttait 
contre les inégalités sociales à l'égard des femmes et 
des filles. Elle ne pouvait pas en faire pour sa propre 
fille à cause de son incapacité à se battre pour sa 
fille. Par conséquent, elle est mariée contre sa 
volonté à un homme qu'elle n'aimait pas. 

Plus tard, Nana est envoyée dans les zones rurales 
pour y être excisée pendant l'absence de sa mère. Si 
sa mère avait été là, elle n'aurait pas été mutilée. 
Nous avons appris qu'elle avait failli saigner à mort 
parce que sa mère ne pouvait pas défendre les 
droits de sa fille. La narration expose ce qui suit :  
« Nana se vidait de son sang. Ni sorcier, ni féticheur 
n’arrivait à la sauver. Elle fut transportée du 
vestibule au bourré…les tam-tams s’étaient tus. Les 
griots ne chantaient plus. Le karignan ne résonnait 
plus. La vie de Nana était en danger, car elle se 
trouvait au stade de l’inconscience » (2013 : 160). 
 
4. Conclusion 
 
En guise de conclusion, il faut noter que la 
négligence affective peut prendre de nombreuses 
formes, d’une mère ayant des attentes irréalistes ou 
celle qui ne peut pas écouter attentivement les 
besoins de ses enfants. , à invalider les expériences 
émotionnelles d’un enfant au point qu’il commence 
à avoir un doute sur soi. Lorsqu'une mère n'est pas 
émotionnellement attentive à son enfant, il n'y a pas 
de miroir bloqué, aucune réflexion positive n'est 
partagée avec l'enfant. Comme les romans l’ont 
illustré, l’absence d’une mère dans la vie de son 
enfant entraine beaucoup de problèmes inattendus. 
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Cet article étudie la morphologie infinitive des verbes du gbàyà-yààyùwèè. Grâce à 
l’analyse menée sur les données que propose le corpus (texte qui met l’accent sur les 
verbes), l’on relève qu’il existe deux types. Nous distinguons tout d’abord les verbes 
simples qui se présentent sous deux formes : les verbes défectifs ou invariables qui 
ne varient jamais et les verbes simples qui se construisent grâce à l’usage du 
morphème â. Ensuite, l’on distingue les verbes composés ou dérivés qui se 
présentent sous trois formes. (Certains verbes se forment grâce aux allongements 
des voyelles des radicaux verbaux auxquels on ajoute les compléments internes, 
d’autres par contre se construisent à l’aide de la suffixation du morphème ά à la suite 
des radicaux verbaux plus l’ajout des mots qui entrent dans la constitution des 
verbes, et enfin s’ajoutent ceux qui ont tout simplement une longue structure). Par 
cet article, l’on découvre donc qu’il existe plusieurs marques qui traduisent l’infinitif 
en gbàyà. L’on note donc à cet effet que l’usage du morphème â (pour les verbes 
simples), l’usage du morphème ά, ainsi que des allongements des voyelles (pour les 
verbes composés) aident à réaliser l’infinitif. Ainsi, il convient donc de souligner que 
ce travail donne des informations sur la multiplicité des formes verbales à l’infinitif 
en relevant les marques constitutionnelles des verbes et leurs différentes 
catégorisations : les verbes invariables, les verbes simples et les verbes composés 
d’où l’importance et la spécificité de ce travail. 
 

 
1. Introduction 
 
En grammaire, pour étudier la constitution des mots 
d’une langue, l’étude morphologique apparaît 
comme une porte qui permet non seulement de 
faire la description des mots mais également de les 
cerner de plus près. Le verbe qui est une catégorie 
qui est d’ailleurs dotée d’une très grande variété 
dispose de plusieurs types et formes. L’on peut 
l’avoir à l’état conjugué (quand il est doté d’une 
marque de personne, de temps, de genre ou de 
nombre), ou à l’état primitif ou neutre (forme 
infinitive, quand il ne possède pas de marque de 
personne, d’accord ni de temps…). L’article à 
savoir : « L’infinitif des verbes du gbàyà : Structures, 
formes et types » qui fait l’objet de notre étude met 
l’accent sur la construction de la forme infinitive des 
verbes via le gbàyà-yààyùwèè. Cependant comment 
peuvent se présenter les verbes du gbàyà-yààyùwèè 
à la forme infinitive ? L’observation desdits verbes 
augure que ces derniers se présentent sous 
plusieurs formes variées telles : la forme simple, et 
la forme composée. Par ailleurs, l’on souligne que 
bien avant nous que certains auteurs ont eu à 

travailler sur la forme verbale du gbàyà lors de 
leurs travaux. [1] Roulon Doko. (1976 :73-81) dans 
ses travaux étudie cette notion à travers trois 
entrées, l’étude structurale, l’étude dérivationnelle, 
et l’étude de la composition verbale. En suivant les 
résultats escomptés, elle remarque qu’à l’infinitif 
que, les verbes sont des bases qui peuvent avoir 
plusieurs terminaisons. Ils peuvent avoir des 
suffixes qui divergent. Ceux-ci sont donc « ɗί » 
(hάkά.ɗί /essayer de, sɔ́kɔ́.ɗί / regarder, kέkέ.ɗί / 
rire à gorge déployer) ; «rί » (kpόkόrί /ronger, 
sέkέrί / retrécir, bίbίrί / sauter brusquement) ; « lί » 
(ndékélί /déranger, zélί /mouiller) ; « tί » (bέkέtί / 
se concerter, zέkέtί / être partout, « sί » (túkúsί / 
tripoter, yékésί / sécouer, yάkάsί / bercer), ces 
verbes peuvent également se terminer par des 
consonnes comme  « m » (gɔ́m / frapper fort en 
percussion lancer, surgir) ; « ŋ » (ɲɔ́ŋ / mordre), 
« r » (dúr /allonger) enfin, les verbes peuvent 
simplement se terminer par des voyelles comme le 
cas de « ά » gά / calmer, apaiser. [2] Noss (1981 : 
37-38) quant à lui étudie le verbe en suivant cette 
voie : l’étude structurale des verbes. Dans cette 
lancée, deux points sont à retenir : les structures 
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ouvertes (Lorsque le verbe se termine par une 
voyelle) et les structures fermées (lorsque la 
structure verbale se termine par la consonne). 
Comme illustration, nous avons donc les verbes qui 
suivent : ά / mettre, poser ; é / mettre, poser, ί ̹sί ̹ / 
presser sur, úfί / souffler dίkίrί / crépir pour les 
structures ouvertes et  les verbes έ ̹k / appuyer à, ίr 
/ pousser búr / détacher pour les verbes qui ont 
une structure fermée. Cet article qui se propose 
également de décrire la forme de l’infinitif des 
verbes du gbàyà par le truchement du yààyùwèè, le 
fait sous un autre regard. En suivant les pas de nos 
prédécesseurs qui, lors de leurs travaux ont mis 
l’accent sur l’étude de la structure interne des 
verbes, l’étude des formes et l’étude des types 
verbaux, l’on note que trois types sont constatés ; 
les verbes simples qui ne disposent pas de marque 
infinitive (verbes défectifs et invariables), ceux qui 
ont pour marque infinitive le morphème « â », et les 
verbes composés qui, pour la plupart sont des 
verbes dérivés car, dérivant des verbes simples qui 
ont pour marque infinitive « â » (Ici trois types sont 
observables). Ce constat vient donc confirmer notre 
hypothèse qui faisait déjà une mise en exergue sur 
la multiplicité et la variabilité des formes infinitives 
en gbàyà yààyùwèè. Au vue de la place qu’occupe 
notre travail, (grammaire descriptive), la théorie du 
structuralisme de Saussure comme le prétend [3] 
Gilbert Lazard. (2012 : 241, 259) lorsqu’il parle de 
son apport dans la description des langues, 
permettra de faire la description. Puisque cette 
théorie étudie la structure des mots en vue de faire 
ressortir les constituants ainsi que leurs différents 
sens. Lors de l’étude des mots du langage, cette 
théorie voudrait que l’on fasse recours à la 
segmentation des mots afin de voir les différents 
composants. Et comme l’une des préoccupations de 
notre travail est d’étudier la morphologie infinitive 
des verbes c’est-à-dire de mettre en relief ses 
différents constituants, cette théorie qui se veut 
descriptive sera donc d’une grande aide pendant la 
description et l’analyse de nos données textuelles. 
 
2. Matériels et méthodes 
 
La méthode de travail qui est convoquée pour ce 
travail s’inscrit dans la grammaire descriptive et le 
choix est porté sur le structuralisme de Ferdinand 
de Saussure. Cette théorie est appliquée à notre 
corpus qui, en fait est le matériel d’étude. Ce corpus 
est en effet un texte qui est constitué des verbes du 
gbàyà-yààyùwèè pris à la forme infinitive et des 
phrases qui mettent l’accent sur le fonctionnement 
des verbes. Ces verbes ont été recueillis lors des 
échanges avec les locuteurs natifs dans les sites que 
sont Mbitom et Meiganga qui sont des zones des 
régions de l’Est et de l’Adamaoua du Cameroun. 
Pour la rédaction des mots gbàyà, nous signalons 
que l’utilisation du logiciel Keyman (Desktop 09) a 
été pour nous d’une grande aide car, ce logiciel nous 
a permis de rédiger le texte gbàyà. Lors de la 

description morphologique des verbes ainsi que 
celle des phrases qui mettent en exergue l’usage des 
verbes yààyùwèè, nous procédons par la 
segmentation des verbes ou des différents mots qui 
entrent dans la constitution de la phrase. Ensuite 
nous les rangeons suivant leurs classes 
grammaticales, enfin nous donnons les gloses et les 
traductions françaises. Par ailleurs, comme la 
classification se fait par des abréviations, pendant la 
description de notre travail, l’occasion nous est 
donc donnée dans ce cadre de travail de mettre 
l’accent sur cet aspect en apportant les 
significations aux différentes abréviations utilisées 
de peur que les lecteurs ne se perdent lors de la 
lecture. Voyons donc les significations. 
 
Liste des abréviations 
C : La consonne  
CI : Le complément interne ou le nom qui entre dans 
la composition des verbes composés  
Conj. S : La conjonction de subordination  
M : Le morphème 
M.INf : Le marqueur de l’infinitif  
Red : Le redupliquant ou le réduplicatif 
M.O : Le marqueur d’objet  
M.P : Le marqueur de pluriel  
M.S : Le marqueur de singulier  
N : Le nom 
PP : Le pronom personnel 
Prép : La préposition 
P2 : Le passé deux ou passé récent. 
RV : Le radical verbal  
V : Le verbe, ou la voyelle  
VS : Le verbe simple 
 
RESULTATS 
LA MORPHOLOGIE INFINITIVE DES VERBES DU 
GBÀYÀ.  
La morphologie se charge d’étudier la forme des 
mots. [4] Mounin. (1993 : 166) en définissant ce 
terme déclare que c’est : « la forme non personnelle 
dite aussi nominale parce qu’elle a certains 
comportements des substantifs dans certaines 
langues, dont la fonction essentielle est d’énoncer 
purement et simplement le signifié ». En gbàyà, la 
forme infinitive varie et est perçue sous plusieurs 
formes.  
La structure verbale du gbàyà. Les structures 
monosyllabiques 
Par monosyllabes, on met l’accent sur les mots qui 
sont non seulement courts, mais surtout des mots 
qui se constituent d’une seule syllabe. Cette partie 
d’étude se propose de décrire ces aspects. 
Exemple  
Les structures V :  ɔ́ = être,   
Les structures VV :  ίâ = masser,  éâ = laisser,  άâ = 
masser, όâ écosser 
Les structures VVV : ά ̹ ί ̹a ̹  = éplucher,  άίâ = tomber 
Les structures CV : nέ = être, bé =  avoir, être,  bό = 
être, avoir 
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Les structures CVV : bάâ = prendre, dάâ = injurer, 
déâ = faire, dίâ = nettoyer, essuyer 
Les structures CVVV : lάίâ = giffler, fɔ̹́ίa ̹  =  cracher 
(faire sortir un objet de la bouche), nɔ̹́́ί ̹a ̹  = bouillir 
Les structures CCVV : kpάâ = trouver, gbάâ, = 
fendre, kpéâ = fermer, gbέâ = tuer, gbόâ = sortir, 
kpάâ = trouver 
Les structures CCCVV : mgbάâ = doser 
 
2-1-1-1-2-Les structures dissyllabiques 
Les structures CV.CV : tú.ɓâ = éclater, exploser, kά.râ 
= enrouler, fά.nâ = natter, sɔ́.mâ = boxer, dά.lâ = 
rincer, tamiser, zέ.kâ = tamiser, tú.nâ = se réveiller, 
zά.mâ = chercher à sauver, chercher à guérir. 
Les structures CVV.CV : déé.mɔ̀ = réaliser (action de 
faire quelque chose), nέέ.nɔ̀ = marcher, nɔ́ɔ́.mɔ̀ = 
boire, tάά.mɔ̀ = penser, wάά.mɔ̀ = cultiver, kέ ̹έ ̹ . mɔ̀ = 
séparer, partager. 
Les structures CCV.CV = gbά.râ = surnommer, 
mbέ.râ  = taper, kpέ.râ = revendiquer, gbά.nâ = 
discuter, gbά.mâ = marcher avec, kpέ.kâ = accueillir, 
kpά.sâ = sauver,  
Les structures CVV.CCVV = déé. gὶà = chasser, déé. 
tùà = construire, pί ̹ί ̹. gέ ̹ ί ̹  = pêcher 
kɔ̹́ɔ̹́. ŋmàà  = s’aimer, bάά. ŋmàà = se marier, bίί 
ŋmàà = se mesurer ou se tenir tête. 
 
2-1-1-1-3-Les structures trissyllabiques 
Les verbes qui sont catégorisés dans cette classe 
sont constitués de trois syllabes.  
Les structures CV.CV.CV : kά.ɓά.lâ = enrouler, 
dί.kί.râ = crépir, zέ.kέ.ɗâ = se moquer de,  fά.nά.  mɔ̀ 
= sάluer 
Les structures CCV.CCV.CV : gbό.gbό.ɗâ = boire à 
grande gorgée 
Les structures CVV. CV.CV : déé.  bί.rò = lutter, déé. 
bà.rà = faire l’esclavage, déé. dà.là = faire la 
prostitution ou se prostituer, sάά. sà.rà = appeler, 
déé. ɓά.lά = avoir le dégoût (quand il s’agit du 
dégoût de la nourriture), bίά. gί.mά = chanter 
Les structures CCV.CV.CVV : mbέ.rά. bὶò = jouer le 
tambour, gbά.rά. bὶί = dénoncer quelqu’un 
Les structures CV.CV. CCVV : sέ.nά. ŋmàà = se 
détester, fά.nά. ŋmàà = se saluer hέ.rά. ŋmàà  = 
s’embrasser, wά.rά. ŋmàà = se faire les adieux,  zɔ́nά 
ŋmàà = s’apprécier, sɔ́.mά.  ŋmàà = se boxer. 
 
 
2-1-1-1-4- Les pluri syllabiques 
Pour la catégorie de cette structure, les structures 
syllabiques sont plutôt longues. 
Les structures CV.CV.CV.  CV : kά.ɓά.lά.  mɔ̀ = 
enrouler les choses, nί.kί.rά. mɔ̀ = exagérer, sέɓέlά 
tè = couper en petit morceau. 
La structure CV. CV. CV.  CVV : zάfάrά bὶί = fouetter 
quelqu’un, bastonner. 
La structure CV.CV.CV.  CV.CVV : sί.kί.rά.  sú.kάà =  
action de faire mourir les feuilles de manioc rien 
qu’en les tournant dans une marmite chauffante.  
Cette partie qui a été consacrée à l’étude de la 
structure des verbes du gbàyà, augure que les 

structures verbales se présentent sous plusieurs 
formes. Ainsi donc, que dirons-nous de leurs 
différentes marques infinitives ? 
 
2-2-LES VERBES DU GBÀYÀ ET LES MARQUES 
INFINITIVES 
En grammaire descriptive, l’étude de la 
morphologie du gbàyà semble se présenter comme 
un axe important pour la compréhension de la 
constitution d’une langue car, par celle-ci, 
l’observation du changement des mots dans leurs 
formes ainsi que les relations que ceux-ci 
entretiennent avec les autres mots comme le 
prétend [5], Mounin. (1993 : 221) sont cernés.  
 
2-2-1-La morphologie infinitive des verbes 
simples du gbàyà.  
En gbàyà-yààyùwèè, les verbes simples sont ceux 
qui n’ont pas une structure composée. Ces verbes, à 
l’infinitif se construisent sous deux formes.  
 
2-2-1-1-La morphologie infinitive des verbes 
simples du gbàyà : le cas de l’emploi des verbes 
invariables. 
En notre langue d’étude, il existe des verbes qui ne 
connaissent pas de phénomène d’affixation, ni de 
phénomène d’accord. Ces verbes gardent la même 
forme infinitive lors de la conjugaison ou de leurs 
usages en langue et ces derniers ne portent pas 
aussi les marques de temps. Bref lesdits verbes ne 
varient pas. Nous les appelons donc les «  verbes 
invariables ».  
Exemple.      
ά ̹ ά ̹ ,           ɔ́,           nέ,              bό                       
(être ),    (être),    (être),    (être, ou avoir),    
bé 
(être, ou avoir)  
La plupart des verbes traduisent le verbe être. La 
différence sémantique est perçue au niveau des 
fonctions que jouent ces verbes. Ce sont également 
des verbes défectifs. 
ά ̹ ά ̹  : est utilisé pour traduire le lieu donc les 
compléments circonstanciels de lieux 
ɔ́ : se charge de décrire les faits qu’on peut voir 
apprécier, sentir ou goûter… 
Nέ : pour traduire le statut, la fonction d’une 
personne, d’une chose, mais également il se charge  
de décrire des choses qui découlent d’un constat 
général. 
Bό : est utilisé dans les phrases négatives. Il traduit 
aussi le verbe avoir. 
Bé : est utilisé dans les phrases négatives ; il signifie 
aussi le verbe avoir. 
 
Le verbe nέ  / être                                                                         
Mί  nέ    ŋmà      bὶί                                                                                      
PP   V        M.S     N   
Je     suis     ŋmà    personne                                                                            
« Je suis une personne »                                                               
Le verbe ά ̹ ά ̹  / être 
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a ̹  ά ̹ ά ̹  sέn kpέέfɔ                                                                                
PP             V                      Prép                     N                                                                                     
il                      est                               au                      champ 
 « Je suis une personne »   
 « il est au champ » 
Par ces deux exemples, l’on se rend compte que les 
verbes nέ et ά ̹ ά ̹  ne varient pas. Puisque la même 
forme infinitive est toujours utilisée lors de la 
conjugaison ou du langage.  
 
Le verbe nέ / être                                                                                
Le verbe ά ̹ ά ̹  / être 
έέ     nέ      ό      bὶί                                                                                    
 PP           V        M.P      N                                                                                
 Nous sommes ό personne  
« Nous sommes des personnes »                                                                                                           
έnέ     ά ̹ ά ̹      sέn      kpέέfɔ  
PP       V          Prép      N 
vous   êtes     au      champ 
 « Vous êtes au champ » 
 
Ces deux exemples, nous donnent la latitude de 
constater que les verbes mis en exergue ne 
s’accordent pas. La forme infinitive est donc égale à 
la forme du pluriel.  
 
2-2-1-2-La morphologie infinitive des verbes 
simples du gbàyà : le cas de l’emploi du 
morphème « â » à l’infinitif 
Dans ce cadre de travail, il est question de présenter 
tous les verbes qui ont pour marque infinitive le 
morphème « â » car, ici c’est ce petit élément 
grammatical qui se charge de traduire ou de définir 
l’infinitif. (La petite unité de langue qui est porteuse 
d’un sens). Pour la formation de l’infinitif, l’on passe 
par l’emploi du radical verbal auquel l’on y ajoute le 
morphème â. C’est par ailleurs pour cette raison que 
[6] Tamine. (1990 :45) le conçoit (le radical verbal) 
comme la base minimale qui reste après le retrait 
des affixes.  
Tableau 1 illustratif de la morphologie infinitive 
des verbes simples : le cas de l’emploi du 
morphème « â » 
  LES  
RADICAU
X 
VERBAUX                       
(RV) 

 LE 
MORPHEM
E OU LE 
SUFFIXE 
(â)  

LES 
FORMES 
INFINITIVE
S 

LES 
GLOSES 

Bά- -â « Bάâ » Prendre 
Á- -â « Áâ » Etaler, 

faire 
sécher 

Déâ- -â « Déâ » Faire 
Wé- -â « Wéâ » Mesurer 
Dém- -â « Démâ » Collecte

r 
Nέ-  -â « Nέâ »  Aller 
Dúk- -â « Dúkâ » Rester  

ɗάŋ- -â « ɗάŋâ » Gâter 

L’analyse de ce tableau illustre que pour le cas de la 
formation de ces verbes simples, le morphème â 
marque l’infinitif. Par ailleurs, lors du processus de 
formation de l’infinitif, il se produit un phénomène 
d’addition qui s’opère entre les radicaux verbaux et 
les morphèmes. Ce procédé se fait par suffixation, 
puisque le morphème  « â » se fixe à la suite des 
radicaux verbaux.  
Le verbe fόkâ / couler                                                                       
yὶ    fόk     fòk                                                                                 
N     RV      Réd  
Eau coule coule 
« L’eau coule »                                                                                                                                                                                                                                   
le verbe  tόkâ / briller 
wèsè   tόk     tòk 
N          RV         Réd 
feu      allume    tòk 
  « Le  soleil brille» 
Les verbes fόkâ (couler) et tόkâ (briller) sont des 
verbes intransitifs et par conséquent ces derniers 
n’induisent pas l’utilisation des compléments 
d’objets lors du langage car, leurs sens inhérents 
traduisent le procès. 
 
Remarque : les verbes simples transitifs qui 
portent la marque â traduisent simplement l’infinitif 
sans apporter des précisions sur les actions des 
sujets. En gbàyà, pour traduire le procès, les verbes 
transitifs à l’infinitif s’accompagnent toujours de 
leurs compléments internes d’où la mise en 
évidence de leurs formes composées. Le point qui 
suit marque donc un arrêt sur cet aspect en nous 
apportant plus de précision. 
 
2-2-1-3-La morphologie infinitive des verbes 
composés : l’extension des verbes  
La morphologie des verbes composés du gbàyà 
présente des formes variées qui s’observent dans la 
structure même desdits verbes. Généralement, les 
verbes composés se construisent à partir d’un verbe 
préexistant. Ce sont donc des verbes qui découlent 
de la forme prolongée du verbe, d’où la mise en 
relief de la notion d’extension. Ces types verbaux, se 
présentent sous trois formes.  
2-2-1-4-La morphologie des verbes composés : 
Le cas de la construction par allongement des 
radicaux verbaux. 
Notons d’entrée de jeux que les verbes composés du 
gbàyà proviennent tout d’abord des radicaux 
verbaux des verbes simples dont la marque 
infinitive est « â ». Les radicaux verbaux des verbes 
composés qui, en leurs sens inhérents traduisent la 
réalisation ou le déroulement des actions ont deux 
façons de construire les radicaux verbaux. Ils 
peuvent le faire par des allongements des voyelles. 
Pour arriver à la réalisation de ces cas verbaux, on 
procède par la suppression du morphème â des 
verbes simples, ensuite on allonge la voyelle finale 
des radicaux des verbes, enfin l’on y ajoute 
l’inconnu ou le mot qui entre dans la composition 
des verbes. Par ailleurs, l’on souligne que les 
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allongements des voyelles finales des radicaux sont 
rendus uniquement lorsque ces derniers ont une 
structure ouverte.  
Tableau 2 illustratif des verbes composés : Le 
cas des allongements des radicaux verbaux 

Les 
Verbes 
Simples 

Les 
Radicaux 
Verbaux 

Le 
Proccessus 
D’allonge-

Ment 

Le 
Proccessus 

De 
Formation 
Des Verbes 
Composes 

Les   
Formes 

Infinitives 
Des 

Verbes 
Composés 

Les 
Glosses 

Déâ  
(Faire) 

Dé- 
 

Déé 
 

Déé + Mɔ  
(Faire 

+Chose) 

Déé Mɔ  
 

Faire 
 

Déâ 
(Faire) 

Dé- Déé 
Déé + Tùà 

(Faire + 
Maison) 

Déé Tùà Construire 

Déâ 
(Faire) 

Dé- Déé 
Déé  +  Zù 
(Faire  +  

Tête) 
Déé Zù Tresser 

Déâ 
(Faire) 

Dé- Déé 
Déé  + Gὶὰ 

(Faire + 
Chasse) 

Déé Gὶὰ Chasser 

Tɔ̹́A̹ 
(Parler) 

Tɔ̹́- Tɔ̹́Ɔ ̹  

Tɔ̹́Ɔ ̹   +  
Wèn 

(Parler + 
Parole) 

Tɔ̹́Ɔ̹́ Wèn Parler 

Tɔ̹́A̹ 
(Parler) 

Tɔ̹́- Tɔ̹̹́Ɔ ̹  
Tɔ̹́Ɔ̹́ + Tò 
(Parler  + 

Conte) 
Tɔ̹́Ɔ ̹  Tò Conter 

Tάâ 
(Penser) 

Tά- Tάά 
Tάά  + Mɔ  
(Penser + 

Chose) 
Tάά Mɔ  Penser 

Nέâ 
(Aller) 

Nέ- Nέέ 
Nέέ  +  Nɔ  
(Aller + 

Marcher) 
Nέέ Nɔ  Marcher 

 
Ce tableau se charge d’augurer les techniques 
octroyées par la langue lors du processus de la 
formation de la morphologie de l’infinitif des verbes 
composés. Pour ce cas précis, il est remarquable que 
les radicaux verbaux des verbes composés passent 
par le phénomène de l’allongement pour marquer 
l’infinitif. Cette situation se fait avant l’association 
du mots ou complément interne qui entre dans la 
constitution desdits verbes. Remarquons également 
que, lors de l’ajout des compléments internes il n’y’a 
pas agglutination entre les radicaux et les 
compléments internes. Cet espace est la place 
qu’occupent généralement certains éléments 
grammaticaux tels : le marqueur d’objet, les 
marqueurs de temps. Cela se produit lors de l’usage 
des verbes pendant le langage (c’est à dire lors de la 
conjugaison). Comme démonstration voyons donc : 
Exemple 
Le verbe ɔ́ɔ́ zὲ / être malade 
mί     ɔ́      nέ      zὲὲ                                                                             
 PP     RV   M.O   CI / N                                                                  
Je dors  nέ maladie                                                                  
 « Je suis malade »                                                                  
 Mί     ɔ́     sό    nέ      zὲὲ 
 PP     RV  P2   M.O  CI/ N 
Je    dormir sό  nέ maladie 
 « J’étais malade » 
À travers ces phrases, l’on souligne que le marqueur 
d’objet nέ et le marqueur de temps sό occupent 
l’espace vide qui existait entre les radicaux verbaux 

et les compléments internes. Cette insertion (mί ɔ́ 
nέ zὲὲ) permet au marqueur nέ de le désigner afin 
que la phrase ait un sens sans quoi la phrase 
perdrait son essence en devenant tout simplement 
agrammaticale. En (mί ɔ́ sό nέ zὲὲ), le marqueur de 
temps Sό quant à lui en suivant directement le 
radical verbal ɔ́ se charge d’illustrer le type de 
temps mis en exergue lors du langage. 
2-2-1-5-La morphologie infinitive des verbes 
composés : Le cas de l’emploi du morphème 
« ά »   
L’infinitif de certains verbes composés du gbàyà 
peut aussi se traduire par la suffixation du 
morphème « ά » à la suite des radicaux verbaux des 
verbes simples (qui ont pour marques infinitifs le 
â). Ce processus est rendu avant qu’advienne 
l’association des mots qui constituent les verbes 
composés. Ce cas de composition concerne 
généralement les verbes qui proviennent des verbes 
simples dont les radicaux verbaux sont fermés. Pour 
l’observation du déroulement du processus de 
formation des verbes mis en relief dans cette 
section de travail constatons ce que nous indique le 
tableau qui suit. 
 
Tableau 3 illustratif de la structure des verbes 
composés : le cas de l’emploi du morphème « ά » 

les 
verbes 
simples 

les 
radica

ux 
verba

ux 

Le 
process

us 
de   

fixation 
du 

morphe
me 

« ά » 

le 
processu

s 
de 

construct
ion 

desverbe
s 

composé
s 

les 
formes 
infiniti
ves des 
verbes 
compo

sés 

Les 
Glosse

s 

ɗɔ́râ 
(vendre

) 

ɗɔ́r- ɗɔ́rά ɗɔ́rά + 
mɔ̀ 

(vendre + 
chose) 

ɗɔ́rά 
mɔ̀ 

Vendr
e 

nάkâ 
tremble

r 

nάk- nάkά nάkά + tὲ 
trambler 
+ corps 

nάkά tὲ Se                                 
dépêc

her 
fάnâ 

(natter) 
fάn- fάnά fάnά + 

mɔ̀ 
(natter 
+chose) 

fάnά 
mɔ̀ 

Tisser 

kάrâ 
(enroul

er) 

Kάr- kάrά kάrά + 
mɔ̀ 

(enrouler 
+ chose) 

kάrά 
mɔ̀ 

Enroul
er 

   
L’analyse de ce tableau indique que pendant le 
processus de la réalisation de l’infinitif, le 
morphème « ά »  se suffixe au niveau des radicaux 
des verbes afin de marquer l’infinitif. Ainsi, ce n’est 
qu’après cette construction, que vient s’ajouter les 
autres mots qui font partie de la composition 
verbale. Les verbes et les compléments internes ne 
s’agglutinent pas. 
Le verbe tɔ́rά mɔ  / Lire 
Sàtù   tɔ́r   nέ    mɔ                                                                        
NP     RV  M.O   N                                                                     
Sàtù   lit    nέ     chose 
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  «  Sàtù lit  »     
sàtù   tɔ́r sό nέ mɔ  
NP       RV    P2  M.O N 
 Sàtù   RV   sό nέ chose 
 « Sàtù lisait » 
Au moment de l’usage du verbe tɔ́rά mɔ̀ lors du 
langage, l’on relève que la marque infinitive « ά » 
disparaît. De même, les marqueurs d’objet et de 
temps sό occupent leurs positions en séparant les 
radicaux  verbaux de leurs compléments internes. 
 
2-2-1-6-La morphologie infinitive des verbes 
composés : le cas de l’emploi des verbes à 
structure longue. 
 
2-2-1-7-La morphologie infinitive des verbes 
composés : le cas du passif 
Le passif se charge de traduire les actions subies par 
les agents. Dans ce cadre, l’état de l’action est 
permanent. Et pour la construction desdits verbes, 
l’on fait tout d’abord recours au verbe « dúkâ » qui, 
en aidant à réaliser le passif vient par le phénomène 
de grammaticalisation perdre son sens premier 
(rester) en signifiant être. 
Exemple 
 Le verbe dúkâ  nέ wú̹sa ̹  / être cahé    
Dúkâ  nέ   wú̹sa ̹   
RV-M  M.INF  RV-M                                      
Être-â  nέ   cache-â                                      
« Être caché »                      
Dúkâ nέ kpéâ / être fermé 
Dúk-â nέ kpé-â 
RV.M  M.INF M 
Etre-â  nέ  caché-â 
« être caché » 
Le verbe dúkâ nέ hέrâ /être ataché 
Dúk-â nέ hέr-â  
RV-M   M.INF RV-M                                       
Etre-â  nέ    attaché-â 
  « Être  attaché » 
Le verbe dúkâ nέ kpéâ / être fermé 
Nù tùà dúk nέ kpéâ                                                          
 N N      RV   M.INf  /-VS                                              
Bouche maison reste nέ fermer                                       
  «La maison  est fermé »                                                                          
Le verbe dúkâ nέ mάnâ / rester bâclé 
 nù    tùà     dúk    nέ     mάnâ     
 N       N     RV   M.INf   VS                                    
Bouche maison est nέ bâclé                                                
« La  porte  est  bâclé » 
 
2-2-1-8-La morphologie infinitive  des verbes 
composés: le cas du causatif 
Le causatif renvoie au factitif. D’une manière 
générale, le factitif est une forme verbale qui stipule 
que le sujet n’agit pas sur soi même, mais celui-ci 
provoque l’action. Pour la construction, l’on utilise 
d’abord le verbe simple déâ (faire) auquel on ajoute 
les autres éléments qui entrent dans la construction 
du factitif. 
Le verbe déâ hά ̹  bὶί nέ nɔ   / faire marcher                     

mέ      dé      hά ̹      ό    bὶί nέ nɔ̀  
PP    RV   Conjs M.P  N  V CI/N 
Tu     fais    que ό       gens vont marche 
« Faire marcher les gens »                                                       
Le verbe déâ hά ̹  bὶί bίί gὶmὰ / faire chanter 
mέ    dé        hά ̹      wà bίί gὶmà                                   
 PP        RV        Conjs       PP              RV                    N                               
Tu fais que ils chantent chanson                                            
« Fais qu’ils chantent »  
 
DISCUSSION 
L’analyse de nos données nous démontre que 
l’infinitif des verbes du yààyùwèè se présente sous 
plusieurs formes variées. Car, par son étude l’on se 
rend compte que chaque forme infinitive induit une 
catégorie précise d’où la spécificité et la traduction 
de la richesse linguistique. Par ailleurs, l’on constate 
que certains verbes comme les verbes défectifs ou 
invariables ɔ́, nέ, ά ̹ ά ̹ , bό, bé sont les seuls à ne pas 
disposer de marques infinitives et trouvent leurs 
sens dans leurs essences. Cela se justifie par leur 
incapacité à agir à tous les niveaux c’est ce qui vaut 
cette catégorisation ou appellation : « verbes 
défectifs ». En se référant aux verbes bό et bé qui 
sont des verbes défectifs qui traduisent la même 
chose, relevons que par rapport à notre descente 
sur le terrain, bé est plus utilisé dans la zone de 
l’Adamaoua (exemple Meiganga) par les locuteurs. 
Lors du langage, (ces derniers peuvent utiliser l’un 
ou l’autre) Alors qu’à l’Est du pays, les locuteurs 
natifs du yààyùwèè n’utilisent  que le verbe bό. 
 
4. Conclusion 
 
Au sortir de ce travail, qui était destiné à faire 
l’étude de la morphologie infinitive des verbes du 
gbàyà-yààyùwèè, il y ressort que l’infinitif verbal se 
fait au travers de plusieurs variantes. En les 
rangeant, l’on distingue deux grands types : les 
verbes simples qui sont classés en deux sous-
groupes (les verbes invariables ou verbes nus qui 
ne varient jamais et n’ont pas de marque, les verbes 
simples qui se construisent par le biais du 
morphème « â ») et les verbes composés qui se 
construisent de trois manières (ils peuvent se 
construire par les allongements des voyelles des 
radicaux verbaux qui ont une structure ouverte 
auxquels on y ajoute les mots qui entrent dans la 
constitution des verbes. Ils peuvent encore se 
construire grâce à l’agglutination du morphème ά 
qui se préfixe au niveau des radicaux verbaux qui 
ont une structure fermée, auquel on ajoute les 
compléments internes. Enfin, ils peuvent se 
construire à la lumière des structures longues. Par 
ailleurs, l’on retient que les verbes transitifs à 
l’infinitif disposent toujours leurs compléments 
internes afin d’illustrer l’action du sujet qui est mis 
en exergue. C’est d’ailleurs pour cette raison qu’ils 
se présentent comme des verbes composés. Les 
verbes intransitifs quant à eux ne disposent pas de 
compléments internes. Cela les réduits donc à des 
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verbes simples. Et pour traduire le procès et 
compenser l’absence des objets lors de l’usage de la 
langue, la langue procède par l’emploie du 
phénomène de la réduplication pour traduire leurs 
sens inhérents en compensant ce déficit.  
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L’article est consacré aux procédés de construction du discours linguistique dans un 
spot audiovisuel intitulé "Eau minérale naturelle Ôpur". L’image publicitaire 
audiovisuelle, on le sait, regroupes-en son sein les composantes linguistique, 
iconique et plastique qui sont interdépendantes et participent de façon autonome 
au processus de persuasion. L’article va donc s’atteler à étudier de quelle manière le 
message linguistique dans le spot audiovisuel "Eau minérale naturelle Ôpur" répond 
ou non de façon satisfaisante aux attentes du téléspectateur camerounais. Nous 
ferons appel à l’approche sémiotique de l’image développée par Adam Jean Michel & 
Marc Bonhomme et Martine Joly pour voir dans quelle mesure les procédés 
linguistiques mis en place par le publicitaire concourent à appâter et à convaincre le 
téléspectateur de la justesse du produit qu’il propose au public. 

 
1. Introduction 
 

La publicité a un langage qui lui est propre. 
Elle utilise des images, un lexique et une rhétorique 
spécifiques qui consistent à séduire, convaincre et 
persuader le consommateur potentiel. L’image 
qu’elle met en scène est hétérogène, « c’est-à-dire 
qu’elle rassemble et coordonne, au sein d’un cadre 
(d’une limite), différentes catégories de signes » (Joly 
2001 : 30). Parmi les enjeux qui participent au 
processus de séduction/persuasion publicitaire 
figure en bonne place les signes linguistiques. En 
effet, l’analyse sémiologique doit pouvoir croiser 
une approche en sémiologie de l’image à une 
approche linguistique. Notre sujet est intitulé « La 
construction du message linguistique dans un spot 
audiovisuel diffusé pendant la Can féminine de 
football 2016 au Cameroun ». L’approche 
sémiotique de l’image est donc appropriée pour 
aborder le message linguistique contenu dans ce 
spot.  

En effet, le signe linguistique constitue 
l’élément central de la composante verbale d’un 
message publicitaire qu’il soit affiché, 
radiophonique ou audiovisuel. Autrement dit, faire 
appel à la composante linguistique d’un texte 
publicitaire revient à cerner la véritable 
signification du message publicitaire sous les angles 

sémantique, stylistique, argumentatif, syntaxique et 
rhétorique. L’objectif du travail est donc d’évaluer 
les procédés de mise en discours du texte 
publicitaire dans le spot audiovisuel consacré à la 
boisson Ôpur, examinant par cette occasion les 
techniques et mécanismes qui participent au 
processus de persuasion. Le texte linguistique en 
publicité se doit d’être en relation avec l’image qui 
l’accompagne. Et bon nombre de personnes sont 
d’avis que les signes linguistiques participent de 
manière efficiente à la compréhension globale du 
message publicitaire.  

Les travaux dans ce sens affluent en 
permanence. C’est ainsi que Martine Joly, dans son 
ouvrage intitulé Introduction à l’analyse de l’image 
(2001), estime que parmi les éléments qui 
participent à la production et à l’interprétation 
d’une image figure en bonne place le message 
linguistique. Selon elle, « tout le monde s’accorde à 
penser que le message linguistique est déterminant 
dans l’interprétation d’une « image » dans son 
ensemble car celle-ci serait particulièrement 
polysémique, c’est-à-dire qu’elle pourrait produire de 
nombreuses significations différentes que le message 
linguistique se devrait de canaliser » (2001 : 95). 

Dans le même sens, Janina Wildfeuer dans 
un article intitulé "More thanwords. Semantic 
Continuity in moving images" (2012) s’attèle à 
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démontrer comment fonctionne l’outil linguistique 
dans un court-métrage et comment il est possible de 
décrire la construction du sens dans le discours 
multimodal. Pour elle, chaque image est associée à 
un mot particulier qui peut être interprété dans un 
contexte précis. Elle déclare : « itisassumed in 
theseworks1thatmeaning in discoursealways has to 
beexaminedwith regard to the context and further 
information added to thisdiscoursethatmay change 
the preceedinginterpretation ». 

Jean-Michel Adam & Marc Bonhomme dans 
leur ouvrage intitulé L’argumentation publicitaire. 
Rhétorique de l’éloge et de la persuasion (2003) 
estiment que dans la structure globale du discours 
publicitaire, l’un des éléments d’influence du public 
c’est bien évidemment la régulation du signifiant 
linguistique sur le destinataire. 

En effet comme nous pouvons le constater, 
le rôle du constituant linguistique dans une image 
publicitaire est d’orienter les différentes 
interprétations de chaque lecteur, afin qu’elles ne 
divergent pas dans tous les sens. L’originalité de la 
composante linguistique dans notre spot d’étude est 
qu’elle allie notamment le discours oral et le 
discours écrit. Le discours oral fait référence aux 
dires du narrateur le long du spot. Le discours oral y 
est dominant dans la mesure où il est constitué 
d’une partie narrative qui fait la part belle aux 
propos du narrateur, qui s’attèle principalement à 
décrire les caractéristiques de l’eau minérale Ôpur. 
Le discours écrit quant à lui renferme la marque de 
la firme, le nom du produit, le rédactionnel du 
message publicitaire, le slogan constitué de 
l’accroche et de la phrase d’assise et du logo. Pour ce 
qui est du discours écrit, le recensement des 
éléments linguistiques s’effectuera sur la base 
d’images fixes, constituant un message minimal par 
rapport à l’image animée globale. Dès lors, quelle 
est la signification du texte linguistique présent 
dans le spot audiovisuel "Eau minérale naturelle 
Ôpur" en rapport avec les éléments iconiques et 
plastiques ? Notre théorie repose sur le fait que le 
texte linguistique dans ce spot joue au côté du visuel 
une fonction explicative. Un tel travail est digne 
d’intérêt dans ce sens où il participe activement à 
l’intérêt croissant accordé aujourd’hui aux études 
ayant pour objet l’efficacité des méthodes 
discursives dans la publicité. En outre participe-t-il 
au processus de captation et de persuasion du 
téléspectateur mis en place dans l’image animée. 
Les approches de Jean-Michel Adam, Marc 
Bonhomme et Martine Joly nous guideront dans 
cette tâche dans la mesure où elles renferment des 
éléments suffisamment édifiants pour l’abord d’une 
composante linguistique en publicité.  

En outre, l’abord du texte linguistique du 
spot audiovisuel "Eau minérale naturelle Ôpur" 
nous permettra d’effectuer une approche du 
message publicitaire qui y est contenu sous l’angle 

                                                           
1 Works in discourse analysis 

sémantique, dans le but de cerner dans quelle 
mesure ce message linguistique participe 
efficacement au processus de persuasion 
publicitaire.  
 
2. Matériels et méthodes 
 

Étant donné l’univers symbolique et 
signifiant qui détermine la publicité audiovisuelle, 
mener à bien un tel travail de recherche suppose 
que notre étude s’inscrive dans le champ théorique 
de l’analyse du discours. « […] L’analyse du discours 
a pour but d’articuler la double dimension sociale et 
textuelle des pratiques discursives. L’analyse des 
discours se définit ainsi moins comme une nouvelle 
discipline que comme un champ de recherche 
interdisciplinaire » (Charaudeau & Mainguenau 
2002 : 8, in Adam &Heidmann 2005 : 7-8). En effet, 
l’analyse du discours analyse les pratiques 
discursives et travaille sur les phénomènes 
communicationnels ainsi que leurs finalités. 
L’analyse du discours prend en compte l’approche 
sémiologique qui vise l’étude du langage particulier 
de l’image publicitaire comme signe, son mode de 
fonctionnement et de production de sens dans le 
spot audiovisuel. Selon Buyssens, la sémiotique 
« […] peut se définir comme l’étude des procédés de 
communication, c’est-à-dire des moyens utilisés pour 
influencer autrui et reconnus comme tels par celui 
qu’on veut influencer » (in Mounin 1970 : 13). C’est 
dire que l’approche analytique de la sémiologie 
permet de révéler les procédés de persuasion 
qu’implique la pratique discursive publicitaire et 
notamment le constituant linguistique du message 
publicitaire. 
 
3. Résultats et discussion 
 

Le spot audiovisuel sur lequel nous menons 
cette étude est tiré de toute une chaîne de diffusion 
de spots diffusés pendant la période de la Can 
féminine de football sur les antennes de la télévision 
nationale camerounaise. L’entreprise Source du 
Pays a proposé pour diffusion quatre spots 
audiovisuels consacrés au produit Ôpur, boisson 
minérale naturelle. Ce spot est donc l’un d’eux. Il a la 
particularité de présenter les caractéristiques 
propres à la boisson minérale naturelle Ôpur dans 
sa globalité, en mettant en scène l’image animée, le 
son et le discours.  

3.1.  La construction du message linguistique 
dans le spot audiovisuel 

La publicité consiste en la création de messages 
forts et accrocheurs. Étant donné le fait qu’elle vise 
une consommation toujours plus grande, la 
focalisation sur le produit est donc renforcée au 
niveau du constituant verbal. Dans un spot 
publicitaire, l’utilité de la composante linguistique 
est certaine, quand on sait qu’elle représente selon 
Saussure les « mots de la langue », et est définie par 
la relation entre deux faces du signe linguistique 
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que sont le « concept » et l’ « image acoustique ». En 
outre, le spot véhicule un nombre exhaustif 
d’informations qui sont de nature verbale, iconique 
et plastique. En effet, le signe est considéré dans un 
spot publicitaire comme une manifestation du 
langage, et nous envisageons bien sûr le langage 
comme « ce qui se produit lorsque l’homme essaie de 
signifier sa pensée au moyen d’une convention 
nécessaire » (Engler IV : 3342, art.cit. J.M. Floch, in 
Hénault 2002 : 61). Dans le spotOpur soumis à notre 
analyse, les signes linguistiques expriment 
nécessairement une idée. À travers eux, le 
concepteur transmet l’essentiel de la 
communication autour du produit, des informations 
en rapport avec le nom de la marque, le nom du 
produit, le slogan, le logo, le rédactionnel et surtout 
le discours oral du narrateur. La présence de 
l’ensemble de ces éléments revêt une importance 
capitale en publicité dans la mesure où, long ou bref, 
le texte publicitaire « constitue une sorte d’étau qui 
empêche les sens connotés de proliférer soit vers des 
régions trop individuelles, soit vers des valeurs 
dysphoriques » (Roland Barthes, op.cit, p.44). Bien 
évidemment, les signes linguistiques présents dans 
notre spot ont pour but d’éviter aux éventuels 
consommateurs de fausser le sens des images qui 
leur sont présentées. Leur importance est d’autant 
plus capitale dans le sens où aux côtés du message 
visuel, ils contribuent à produire le sens véritable 
du message publicitaire. Le message linguistique 
dans ce spot se divise alors en trois types de 
messages : la marque de l’entreprise, le slogan ou 
légende et le logo. 
3.1.1. La marque de l’entreprise 

La marque est l’un des composants textuels 
d’un spot audiovisuel et a pour rôle d’orienter la 
lecture d’une annonce publicitaire. C’est un signe 
sur un objet, une trace ou alors une empreinte qui le 
fait reconnaitre. « Caractérisée par sa durée dans le 
temps, elle est en général arbitraire, liée au 
patronyme de ses fondateurs ou au relativisme de la 
langue qui l’a vue naître » (Adam & Bonhomme 
2003 : 57). Elle est également dotée d’une forme 
linguistique limitée. Dans notre corpus, la marque 
est un concept général qui se subdivise en deux 
entités : la marque de la firme et le nom du produit.  
3.1.1.1. Source du Pays : marque de la 
compagnie productrice de l’eau minérale en 
bouteille Ôpur 

Le nom de la firme productrice de l’eau 
minérale naturelle Ôpur est : Source du Pays. Le 
nom de cette compagnie apparait bien évidemment 
dans le spot publicitaire audiovisuel de notre 
corpus. Dès l’entame, le nom de la marque est déjà 
perceptible, et cela pendant les deux premières 
secondes qui l’ouvrent. Il disparaitra tout le long de 
la diffusion pour réapparaitre à la fin du spot, entre 

la trentième et la trente-troisième seconde2.Sans 
aucun doute, la présence du nom de la marque 
oriente la lecture du spot dans la mesure où elle est 
en corrélation avec le produit proposé au public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Image 1 : nom de la marque 
 

Dans le cas d’espèce, la marque Source du 
pays est un facteur d’identité pour l’entreprise et 
contient une orientation incitative dans la mesure 
où elle rassure le client consommateur de ce que la 
qualité de l’eau qu’elle lui propose est tirée d’une 
source3, et qui dit source dit nécessairement eau 
potable. L’insertion du lexème « source » agit dans 
ce cas comme un argument de vente persuasif. 
En effet, le nom de la marque détient une force de 
frappe de par sa position sur l’image. Comme nous 
pouvons le constater, dans notre corpus, la marque 
de la firme apparait en position basse au niveau du 
premier photogramme et en milieu d’image au 
niveau du second photogramme. La position 
médiane est la plus visible parce qu’à ce moment, 
l’attention est focalisée sur cette image fixe seule 
pendant trois secondes. Il en est de même pour la 
première image pendant laquelle le nom de la 
marque apparait durant deux secondes.  

La position du milieu est stratégique dans ce 
spot dans la mesure où elle coïncide avec l’axe du 
regard. En fait, elle vise à attirer l’attention du 
téléspectateur. Puisque l’image est fixe pendant les 
trois dernières secondes du spot, cela donne 
l’occasion au téléspectateur de regarder 
attentivement l’ensemble des éléments qui sont 
présents. Et cette position médiane coïncide 
justement avec l’axe du regard du téléspectateur.   

Le nom de la marque Source du Pays occupe 
une fonction partagée entre la thématisation et le 
témoignage. Selon Jean-Michel Adam et Marc 

                                                           
2 Nous tenons à préciser que le spot en question dure 
34 secondes. 
3 L’eau de source est généralement prisée pour sa 
clarté, son caractère limpide et sa pureté. 

 

Nom de la marque  

 

 

 
 

Nom de la marque  
 



Noubouowo N. R. Sandra                                                                                             Revue Algérienne des Sciences - B, Vol. 3 (Juillet 2019) 64-72 
 

67 
 

Bonhomme, la marque joue un rôle bien précis sur 
une annonce publicitaire. En effet, la marque Source 
du Pays joue d’une part : 
-une fonction testimoniale dans le sens où 
l’annonceur garantit l’authenticité de son produit en 
assumant la responsabilité du nom qu’il assigne à sa 
marque. À travers la fonction testimoniale, « par la 
marque, le fabricant prend position vis-à-vis de son 
annonce, en garantissant l’authenticité et en 
assumant la responsabilité » (Adam & Bonhomme 
2003 : 57).  
-Une fonction de thématisation qui permet à 
l’annonceur de situer la marque entre la réalité qu’il 
traite et l’annonce. En effet, comme le disent si bien 
ces deux auteurs en ce qui concerne la fonction de 
thématisation, 
au niveau du langage, la marque est le lieu de 
passage obligé entre l’annonce et la réalité traitée. 
Ancrant la publicité sur son objet, la marque 
fonctionne comme la clé de voûte de son dispositif 
argumentatif, constituant sa base informative, son 
thème, c’est-à-dire le pivot nominal de la structure 
prédicative, que le reste du message va permettre de 
construire (ce qui est prédiqué à propos de l’objet-
marque) comme le meilleur exemplaire de sa 
catégorie (Ibidem : 57).  

Bien évidemment, cette fonction de 
thématisation trouve une justification dans notre 
corpus si l’on en juge par le nom de la marque 
présente dans le spot "Eau minérale naturelle Ôpur" 
et la réalité traitée c’est-à-dire la boisson. Ce que 
l’annonceur entend mettre en exergue dans ce cas 
précis c’est le lien étroit qui existe entre le produit 
qu’il promeut notamment l’eau à boire et la 
provenance de cette eau, notamment la Source du 
Pays. Il s’agit donc d’une source présente dans les 
forêts de la contrée, le Cameroun, et de laquelle est 
issue ce produit tant prisé par la population.  

Force est donc de constater que dans notre 
corpus, la marque détient une force et une valeur 
attractives. C’est un véritable élément de persuasion 
de par sa présence dans le spot publicitaire et au 
travers des caractéristiques ci-dessus énumérées. 
Nous comprenons que sa présence dans le spot et sa 
position sur l’image fixe tirée dudit spot ne sont pas 
des données fortuites. Elles visent un objet précis 
qui est celui de persuader le téléspectateur.  
3.1.1.2. Le nom du produit : Ôpur, boisson 
minérale naturelle en bouteille  

Le nom du produit est un élément crucial et 
constituant à part entière de la marque dans un spot 
publicitaire audiovisuel étant donné qu’il désigne le 
type ou alors la nature de l’article promu aux 
téléspectateurs. Contrairement à la marque qui est 
unique et singulière, le produit, lui, peut exister sous 
diverses formes. En effet, une seule et même 
marque a la possibilité d’avoir à sa disposition de 
nombreux produits différents de par leur contenu, 
leur forme, mais portant un même étiquetage. C’est 
la compagnie qui conçoit sa marque, et dans le but 
de personnaliser les produits qu’elle crée, 

l’annonceur peut, s’il en juge de la nécessité, insérer 
le nom du produit dans l’annonce publicitaire. Dans 
le cas d’espèce, il s’agit du produit Ôpur. S’agissant 
justement du nom du produit, Jean-Michel Adam et 
Marc Bonhomme (2003 : 58) nous font savoir que :  
D’une durée de vie plus ou moins longue selon la 
conjoncture économique, l’appellation du produit 
découle toujours d’une nomination volontaire de la 
part de ses promoteurs. […] Mais ordinairement, le 
nom du produit forme un condensé de dénominations 
et de mini-descriptions orientées positivement, ce qui 
lui confère d’emblée une portée argumentative 
découlant de divers procédés. 

Dans le cas d’espèce, il s’agit pour le 
concepteur de mettre en évidence un ensemble de 
descriptions orientées justement de façon positive. 
Lorsqu’il choisit de nommer son produit Ôpur, c’est 
dans l’optique de faire immédiatement part au 
téléspectateur d’une qualité première : la pureté. Le 
produit Ôpur est donc assimilable par le récepteur 
comme un produit de qualité pure. C’est une 
orientation positive qu’il donne à son produit.  

Le nom du produit promu par la marque 
Source du Pays dans notre corpus est appelé Ôpur. 
Ôpur est en fait le nom d’une boisson minérale 
naturelle : l’eau. Le nom du produit apparait à cinq 
reprises dans le spot publicitaire soumis à notre 
étude : quatre fois sur l’emballage et une fois sur 
fond blanc. La représentation du produit dans ce 
spot est la suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Image 2 : le produit 
 

 
En effet, le fait pour le publicitaire ou 

l’annonceur d’insérer dans ce spot et en plusieurs 
occurrences le nom du produit témoigne de sa 
volonté de faire graver le nom de ce produit dans la 
mémoire de chacun des téléspectateurs. Ainsi, 
l’impact sur la cible sera fort vu le fait que la mise en 
exergue du produit est poignante. Faire apparaitre à 
plus de trois reprises, et en l’espace de 34 secondes 
le nom du produit participe de la rétention par la 
cible du nom du produit en question, chose qui 
favorisera sa mémorisation lors de l’achat.  

La présence du nom du produit dans notre 
corpus témoigne de la volonté du concepteur de 
capter l’attention de la cible sur le nom et la qualité 
du produit. L’annonceur aspire à faire connaitre le 
produit au public, raison pour laquelle il le présente 
à des endroits variés. Un autre élément permettra 
justement à la cible d’avoir une idée sur l’usage du 

 



Noubouowo N. R. Sandra                                                                                             Revue Algérienne des Sciences - B, Vol. 3 (Juillet 2019) 64-72 
 

68 
 

produit en question : la partie visuelle qui apportera 
des éléments d’informations sur le fait de boire.  

Ainsi, la fonction du nom du produit dans le 
cas d’espèce est la mise en évidence de ses effets 
bénéfiques. En effet, il est question pour 
l’annonceur de mettre en avant les effets positifs 
procurés par l’eau minérale naturelle en question : 
le bien-être, la vitalité, la vie, l’équilibre pour la 
croissance. Ôpur apparait donc comme un élément 
vital pour chaque individu, parce que pourvu de 
pureté et issu d’une Source présente dans les forêts 
du pays le Cameroun.  
3.1.2. Le slogan 

Le message linguistique en publicité 
audiovisuelle fait également apparaitre la notion de 
slogan, encore appelé légende. Le slogan est un 
constituant linguistique condensé, une phrase choc, 
une formule brève, concise et frappante, facile à 
mémoriser par la cible. Pour Adam et Bonhomme 
(2003 : 59), « le slogan publicitaire est le lieu où 
s’ancrent les signifiés à la base du développement 
prédicatif ». Le slogan a pour rôle de synthétiser les 
qualités d’un produit. Formule destinée à être 
répétée par un nombre illimité de locuteurs, « le 
slogan vise le contact et la pression sur le public » 
(ibid.).  

En effet, pour atteindre ses objectifs, le spot 
publicitaire audiovisuel doit être bref, concis, 
frappant. La syntaxe publicitaire doit donc être 
brève, directe et concise. Cette concision permet 
une lecture efficace et rapide du spot. La concision 
du message publicitaire trouve sa meilleure 
expression dans le slogan. Le slogan est une figure 
rhétorique par excellence du discours publicitaire. Il 
est un élément primordial de l’image publicitaire. 
Dans la définition que propose Caroline Larminaux 
du slogan intervient bien évidemment la notion de 
concision. Le slogan est alors considéré comme une 
« formule concise et frappante, facilement répétable, 
polémique et le plus souvent anonyme, destinée à 
faire agir les masses tant par son style que par 
l’élément d’autojustification, passionnelle ou 
rationnelle, qu’elle comporte » (2010 : 46). Notre 
corpus est élaboré sur la base d’un type unique4 de 
slogan : l’accroche ou head-line. L’accroche permet 
de mettre en exergue une phrase frappante, en haut 
d’image.  

Bien évidemment, pour vanter un produit 
dans un spot, et pour que ce produit reste gravé 
dans la mémoire collective, le publicitaire a besoin 
d’une formule brève et concise. Assurant une 
complémentarité à l’image, le slogan joue donc un 
rôle primordial dans le processus de captation. Pour 
mieux attirer l’attention du téléspectateur, 
l’annonceur opte pour la situation du slogan en 

                                                           
4 Le slogan dans une publicité peut apparaitre en 
version unique, on pourrait aussi parler de légende, ou 
alors être subdivisé en deux catégories : l’accroche ou 
« head-line » et la phrase d’assise ou  « base-line ». 

position haute d’image. En outre, le publicitaire 
opte-t-il pour la mise en scène du rédactionnel pour 
étayer le slogan.  
3.1.2.1. L’accroche ou head-line 

Pour Adam et Bonhomme, « disposée en 
début d’annonce et débordant le slogan stricto sensu 
pour désigner une structure formulaire concise et 
frappante, l’accroche constitue la devise du produit 
ciblée sur le moment de la transaction commerciale » 
(2003 : 59). Comme nous le constatons, l’élément 
identifiant l’accroche c’est sa position sur l’image.  

Dans notre corpus avons-nous pu identifier 
l’accroche ci-après: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Image 3 : l’accroche 
 

Cette accroche est assimilable au slogan 
stricto sensu dans la mesure où, indépendamment 
de son contexte d’apparition (la Can), elle a la 
possibilité de faire irruption dans n’importe quel 
contexte, étant donné son rapport avec le produit 
promu. Elle constitue en quelque sorte la devise du 
produit présenté au public.  

Dans le cas d’espèce, le slogan dont il est 
question s’énonce comme suit :  
«  Ôpur, Ayez soif de pureté » 

Ce slogan se caractérise par un aspect 
engageant vis-à-vis de l’entreprise Source du Pays, 
qui rassure la cible sur la pureté du produit qu’elle 
promeut. Le téléspectateur est alors mis en 
confiance sur la qualité de l’eau qui lui est proposé. 
Au besoin, qu’il choisisse de consommer la boisson 
Ôpur parce choisir de boire Ôpur c’est choisir de 
consommer "pur".  L’accroche entretient dans le cas 
d’espèce un lien étroit avec l’image. La couleur de 
l’eau semble à priori incolore, pure ; reflétant ainsi 
la pureté évoquée dans le slogan d’accroche. 
L’accroche permet ainsi d’appâter le lecteur pour 
mieux promouvoir le produit.   

Un autre type d’insertion du slogan est de la 
faire en position basse de l’image : le base-line ou 
phrase d’assise5. 
3.1.3. Représentation du logo de l’entreprise 
Source du Pays 

Le logotype ou encore logo peut être défini 
comme une composition figurée servant à identifier 
visuellement, de façon immédiate une entreprise, 
une marque, une association, une institution, un 

                                                           
5 Le publicitaire a opté pour la non-insertion de la phrase d’assise 

dans notre corpus. 
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produit, un service, un évènement ou toute autre 
sorte d’organisation dans le but de se faire 
connaitre et reconnaitre des publics et marchés 
auxquels il s’adresse et de se différencier des autres 
entités d’un même secteur. La représentation du 
logo peut ou non être accompagnée d’un symbole 
qui la personnalise6. De tous les constituants d’une 
image publicitaire, le logo est l’unique élément qui 
soit à la fois iconique et linguistique. Cette 
déclaration trouve sa justification dans cette 
citation de Jean-Michel-Adam et Marc Bonhomme : 
« le logo constitue un signifiant publicitaire 
équivoque ou une image-mot, fluctuant entre le 
langage et le dessin » (2003 : 62). C’est dans ce sens 
que des auteurs tels que Jean-Marie Floch le 
considère comme une identité visuelle. En outre, il 
peut être sonore, on parlera d’identité sonore ou de 
logo sonore. Mais de manière générale, le logo 
présente deux formes : une forme figurative et une 
autre non-figurative. Dans le premier cas, la forme 
schématise des éléments naturels à l’instar des 
animaux et dans le second cas, elle se distance vers 
l’abstraction en mettant en jeu diverses 
compositions géométriques.  

Dans notre corpus, le logo fait partie 
intégrante du spot soumis à notre analyse. Il est 
schématisé comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Image 4 : le logo 
 

Comme nous le remarquons, le logo de 
l’entreprise Source du Pays représente l’identité 
visuelle de la firme. Source du Pays étant une 
entreprise spécialisée dans la production et la 
commercialisation des boissons de tous types 
(excepté les boissons alcoolisées), notamment les 
boissons gazeuses, les boissons énergisantes, l’eau 
minérale naturelle, il parait évident que la 
représentation de son logo se fasse ainsi comme 
une image-mot, avec une forme figurative. Il est 
accolé au nom de la marque de l’entreprise comme 
nous pouvons le constater, avec lequel il constitue la 
signature de l’annonce. Représenté par un dessin, ce 
logo connote un langage précis : celui du liquide. En 
effet, à observer cette image de près, nous nous 
rendons compte qu’elle symbolise un liquide. Ce 
peut être de l’eau, ou alors du jus, mais toujours est-

                                                           
6Le logo est de nature singulière ; aux côtés d’autres logos, il est 
unique en son genre. C’est la raison pour laquelle la reproduction 
d’un logo par une compagnie autre sans autorisation est passible 
d’une punition pour contrefaçon. 

il que nous avons en visuel une gouttelette d’eau 
liquide qui semble dégouliner d’une surface ou 
d’une bouteille. La forme ainsi obtenue fait 
référence au type spécifique de produit fabriqué par 
l’entreprise en question. Dans le cas d’espèce, le 
spot soumis à notre réflexion est essentiellement 
orienté vers de l’eau minérale naturelle Ôpur.  

Le logo dont il est question dans ce travail, 
en tant qu’identité visuelle de l’entreprise Source du 
Pays, se retrouvera donc sur tous les produits 
conçus et commercialisés par l’entreprise Source du 
Pays, afin que chaque consommateur puisse 
l’identifier comme tel. Il apparait ainsi dès l’entame 
de notre spot, comme sur l’image ci-après, pour 
disparaitre à la troisième seconde: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Image 4 : logo de l’entreprise Sources du Pays 
 

Par ailleurs, la forme du logo est 
représentée sur le nom du produit et sur 
l’emballage du produit. Il se retrouvera ainsi sur 
chacun des produits de cette firme, sur chaque 
emballage ou bouteille notamment, jusqu’aux 
bouchons. Ceci transparait dans les photogrammes 
ci-après. Sur la première image nous apercevons le 
logo sur le nom du produit : le « O » inscrit sur le 
nom du produit Ôpur présente d’ores et déjà la 
forme du logo de l’entreprise. La deuxième image en 
ce qui la concerne présente la forme du logo sure 
l’emballage du produit. Pour ce qui est de la 
troisième image, le logo apparait à deux reprises : 
sur la bouteille d’eau et à droite de l’image : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

Image 5 : représentation du logo dans le spot 
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Le logo est un dispositif spécifique qui assure 
un certain nombre de fonctions dans le processus 
de communication entre une entreprise et son 
public. Parmi les fonctions élaborées par le linguiste 
Roman Jakobson, nous pouvons dire que le logo 
assume dans notre travail une fonction : 
-Phatique : c’est-à-dire qu’il vise à entretenir le 
contact entre le pôle émetteur (l’entreprise) et le 
pôle récepteur (le public cible). Dans le cas d’espèce, 
la forme « O » du logo semble rappeler au public la 
présence de l’eau minérale partout où il trouvera le 
produit.  
-Expressive : dans la mesure où l’entreprise Source 
du Pays tend à exprimer au public son identité ou la 
personnalité de sa marque.  
-Référentielle : dans ce cas, la marque délivre 
l’information sur le produit qu’elle estampille.  

Outre ces fonctions, le logo a encore la capacité 
de jouer diverses fonctions mais cette fois ci auprès 
de la marque : on les appelle les fonctions 
argumentatives. 

C’est ainsi que dans notre corpus, le logo joue 
auprès de la marque une fonction argumentative : 
-« De saisie immédiate de la marque, identifiable et 
mémorisable en un coup d’œil par la capacité de son 
emblème » (Adam et Bonhomme 2003 : 64). Dans ce 
sens, le public cible à travers le logo, aura la 
possibilité d’identifier l’emblème de l’entreprise 
Source du Pays et de le reconnaitre comme identité 
visuelle de la marque ; 
-« De valorisation du concept de la marque » (Id. : 
64). La marque Source du Pays se trouve alors 
valorisée à travers son identification ou son 
assimilation au logo dont il est question dans notre 
travail, matérialisé par la forme particulière qu’il 
revêt (la goutte d’eau qui dégouline) et les couleurs 
qu’il véhicule.   

Nous pouvons dire en ce qui concerne le logo 
dans notre travail qu’il est doté d’une importance 
capitale dans un spot publicitaire. Par sa seule 
présence, le public peut aisément identifier ou 
reconnaitre une entreprise donnée. En tant 
qu’identité d’une marque, le logo a donc la capacité 
d’enclencher un processus de lecture. 

3.2. Lecture interprétative des éléments 
linguistiques et scripturaux contenus dans 
le spot audiovisuel "Eau minérale naturelle 
Ôpur" 
Dans notre travail, il semble évident que 

l’ensemble des éléments constitutifs du signifiant 
linguistique concourent à captiver le téléspectateur 
d’une part, et à le convaincre de l’achat du produit 
d’autre part.  

Si nous nous intéressons au choix des 
caractères typographiques au niveau du nom du 
produit et de l’accroche, nous nous rendons compte 
que ces caractères sont à tendance ludique et 
représentés en minuscule et gras pour ce qui est du 
nom du produit et du slogan d’accroche, et en 
capitales moyennes en ce qui concerne la firme et le 
type de produit proposé. Les lettres ont en général 

une épaisseur moyenne. On remarque à la fin de ce 
spot, sur l’affiche finale, que le publicitaire met en 
exergue la lecture en Z, tel que nous pouvons le 
constater : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Image 6 : affiche finale du spot 
  

En effet, dans la composition d’une 
publicité, le sens de la lecture est essentiel dans le 
message qu’on souhaite transmettre. C’est ainsi que 
de nombreux publicitaires optent pour la lecture en 
Z, très prisée dans le domaine de la communication 
visuelle. C’est à cet exercice que s’adonne le 
concepteur du spot audiovisuel "Eau minérale 
naturelle, avec pour but d’accrocher la cible. En 
effet, dans la lecture en Z, la lecture se fait de gauche 
à droite et de bas en haut. La disposition des 
éléments s’effectue de manière horizontale d’une 
part, ensuite oblique et horizontale d’autre part. 
Dans ce sens, il est question de la stratégie cognitive 
(faire connaitre). Au premier abord de notre corpus 
transparait le nom du produit : le téléspectateur 
prend donc conscience du produit : la boisson Ôpur. 
L’insertion du nom du produit Ôpur apparait alors 
comme le premier point d’arrêt de l’œil. En principe, 
cette ligne est censée contenir une accroche qui 
donnera envie au téléspectateur d’en savoir 
davantage. À la suite de la lecture, toujours sur la 
ligne horizontale, on aperçoit le slogan d’accroche 
ou « head-line » qui lui aussi, est présenté avec une 
typographie particulière, et un remplissage de 
caractères en blanc, qui pourrait symboliser la 
pureté de l’eau. Par la suite, la lecture de cette 
annonce en Z nous exige de passer au niveau 
oblique. La dimension oblique est le lieu de la 
stratégie affective (faire aimer). Dans le parcours de 
la lecture en Z, la lecture diagonale est le la place du 
visuel, de la preuve du slogan. Cette ligne est 
généralement utilisée pour accroitre la sympathie 
du public cible. C’est la raison pour laquelle à ce 
niveau, le publicitaire choisit d’insérer le produit 
proprement dit : la bouteille d’Ôpur. Le produit se 
lasse alors contemplé dans toute sa splendeur. 
Comme son nom l’indique, il contient une eau 
d’"apparence"7 pure. Il s’agit d’une bouteille d’une 
contenance d’1.5l d’eau minérale, provenant d’une 

                                                           
7 Nous employons la possibilité à ce niveau pour rester objective 
dans l’analyse. La tâche revient aux spécialistes en la matière d’en 
juger de la qualité de cette eau.  
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source du Cameroun. À observer attentivement 
l’image, on aperçoit une bouteille d’eau claire, 
incolore, posée sur une roche autour de laquelle 
ruisselle une eau de source. Après avoir suscité la 
sympathie du public sur la qualité du produit 
proposé, la lecture se poursuit une fois de plus de 
façon horizontale. Dans cette dernière phase, le 
concepteur mène le prospect à la société. Cette ligne 
horizontale est donc utilisée aux fins de renseigner 
le téléspectateur sur les coordonnées générales de 
l’entreprise. Dans le cas d’espèce, il s’agit de 
l’entreprise "Source du Pays". La dernière ligne 
horizontale renferme alors l’information ci-
après :"UN PRODUIT SOURCE DU PAYS". L’appel 
visuel de cette information sur l’entreprise 
productrice du produit Ôpur est effectué sur la base 
de caractères typographiques particuliers : nous 
avons des capitales fines et un remplissage de 
typographie en blanc. Nous pensons que le 
publicitaire opte pour cette lecture en Z dans le but 
de répondre aux attentes des consommateurs. Sa 
démarche se consacre ainsi à : leur faire connaitre le 
produit ;le leur faire aimer ; et les pousser à l’action 
de l’achat. Ce procédé répond en quelque sorte à la 
formule de Sylvie Matias qui estime que le but 
principal de chaque publicité c’est de chercher sans 
relâche comment, séduire, convaincre et enfin 
persuader l’acheteur potentiel.  

Examinons à présent le discours oral 
contenu dans ce spot : 
Je proviens des profondeurs des roches 
Je suis source de vie 
J’ai été recueillie pour votre bien-être 
Je suis source de vitalité depuis de nombreuses 
générations 
Je suis Ôpur, source de croissance, source 
d’équilibre. 
Ôpur, Ayez soif de pureté 
Un produit Source du Pays. 

Dans cet extrait, le rédactionnel bien plus 
oral qu’écrit s’attèle à démontrer aux 
consommateurs les qualités liées au produit Ôpur. Il 
s’agit d’une démonstration étendue de séquences en 
séquences, fournissant à l’auditoire l’essentiel des 
caractéristiques d’une eau de qualité pure. Les 
premiers arguments présentés font un rappel sur 
l’origine de cette eau, par la suite nous avons des 
arguments qui sont orientés vers des idées 
positives, des valeurs vitales et viables intrinsèques 
à la nature bienfaitrice de l’eau minérale naturelle 
Ôpur.  
Nous remarquons ainsi que la formulation de ce 
discours oral se veut dans le cas d’espèce 
informative, explicative, captative et incitative. Elle 
s’effectue sur la base d’arguments et est organisée 
en séquences. Néanmoins, elle est secondée par les 
images qui lui servent de relais étant donné que 
nous sommes dans le domaine de l’audiovisuel et 
que l’ensemble des éléments co-présents doivent 
concourir à la compréhension totale du texte. 
 

4. Conclusion 
 
           Au sortir de ce travail, nous nous sommes 
attelés à démontrer comment s’effectue la 
construction du message linguistique dans un spot 
audiovisuel diffusé pendant la Can féminine de 
football en 2016 sur les chaînes de télévision 
camerounaise. Pour cela, nous avons adopté 
l’approche de la sémiotique de l’image sous l’angle 
linguistique. La méthodologie appliquée à ce spot 
nous a permis de déceler la manière dont la 
signification du message linguistique est construite 
aux travers du discours oral et du discours 
scriptural. En fin d’analyse, il ressort que dans 
l’image animée, l’essentiel du message linguistique 
est implicite et basé sur une multitude de signes. Le 
publicitaire sans relâche met en place un bon 
nombre de sollicitations poussant le téléspectateur 
à s’intéresser au produit Ôpur, l’invitant ainsi à 
l’achat en tenant bien-sûr compte de ses attentes. 
Ôpur devra donc être choisi pour sa clarté, sa 
vitalité et sa pureté. Dans ce spot, le message 
linguistique joue ainsi auprès de l’image une 
fonction d’ancrage et une fonction de relais, ancrage 
dans la mesure où il oriente la lecture du spot par le 
récepteur et relais dans le sens où il tend à suppléer 
les informations contenues dans l’image. 
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i Can : Coupe d’Afrique des Nations. 

ii Le spot est intitulé « Eau minérale naturelle 
Ôpur ». Il a été diffusé sur la chaîne de télévision 
nationale du Cameroun C.R.T.V. (Cameroon Radio 
Television) pendant le déroulement de la Can 
féminine de football 2016. Malheureusement, il 
n’existe pas au Cameroun un site ou un lien 
numérique permettant d’accéder à ce spot. Nous 
nous le sommes procurés à une agence de la C.R.T.V. 
appelée C.M.C.A. (Cameroon Radio and 
Communication Agency). Nous l’avons donc en 
version D.V.D. 
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L’article propose une analyse du discours de réparation d’image de Blé Goudé au 
cours de sa plaidoirie tenue à la Cour Pénale Internationale. Cette réflexion dissèque 
les outils utilisés par la défense pour tenter de ravauder l’image ternie de l’accusé. 
Elle s’appuie sur les propositions d’étude du domaine de la rhétorique, de l’analyse 
du discours, de la pragmatique et du droit. Cette réparation d’image passe par la 
mobilisation du genre épidictique ; c’est-à-dire la célébration des mérites personnels 
de l’accusé, et, donc par la projection d’un certain nombre d’ethè. Et, convoque 
également le genre délibératif qui consiste à la convocation d’éléments persuasifs en 
vue de la sollicitation de la mise en liberté de Blé Goudé. 

 
1. Introduction 
 
Phase réservée à tout présumé innocent, la 
plaidoirie à décharge est un moment crucial pour 
celui-ci et son conseil. Ce temps de parole permet à 
l’équipe de la défense de tenter de réparer au mieux 
l’image ternie de l’accusé qui l’a précédée au 
prétoire. En effet, toute interaction sociale où l’on 
recourt à une plaidoirie, dans son registre de 
prédilection qui est le droit (le procès), suppose 
l’existence d’un différend, en tout cas d’un 
désaccord.  
 
Après la crise postélectorale qu’a connue la Côte 
d’Ivoire du 4 décembre 2010 au 11 avril 2011, Blé 
Goudé (B.G) est accusé de crimes contre l’humanité 
par la Cour Pénale Internationale (C.P.I) à la Haye. 
Aussitôt, il se voit pris dans une tempête médiatico-
judiciaire qui ternit son ethos. Ne reconnaissant pas 
ces lourdes charges en matière de droit pénal 
(crime contre l’humanité), la défense retravaille 
cette image mise à mal. Le but est de faire 
disparaître les mauvaises impressions qu’une 
grande partie de l’opinion nationale et 
internationale a de l’accusé. Cet exercice réparateur 
d’image se présente comme l’ensemble des 
procédés langagiers utilisés pour discréditer toutes 
les accusations de crimes dirigées contre l’accusé 
dans l’arène judiciaire. Ainsi, le discours de 
plaidoirie se trouve être en prise directe avec la 
fonction actionniste du langage dans ce processus 
communicatif, ce qui implique que la langue, mise 
en situation, devient un moyen d’action verbale au 
cours de son actualisation. Dans sa stratégie, le 

défendant ou le client lui-même (BG) tient 
généralement un discours pro domo aux dépens de 
la partie adverse, avec pour effet perlocutionnaire 
une soustraction aux charges portées à son 
encontre (ou à l’encontre du client).  
Dans un tel contexte à enjeux, on comprend que le 
discours de réparation associe cumulativement la 
dimension épidictique à travers la célébration ou le 
rappel des mérites de l’accusé, la dimension 
judiciaire via le mécanisme de transfert de la 
responsabilité, voire de la culpabilité sur 
l’accusation, et la dimension délibérative qui est la 
sollicitation, en sa faveur, de l’instance de décision 
au terme du procès. L’article traitera de l’usage de 
l’ethos comme stratégie argumentative dans la 
situation de communication de la plaidoirie. 
 
2. Mise en contexte et méthodologie 
 
Le corpus dont nous nous servons pour l’analyse est 
le discours liminaire prononcé le 02 février 2016 
par Blé Goudé et son conseil à la C.P.I. En 2010 des 
élections présidentielles sont organisées. Elles 
opposent deux grands groupements politiques au 
deuxième tour, La Majorité Présidentielle (L.M.P) 
avec le Front Populaire Ivoirien (F.P.I) de Laurent 
Gbagbo et le Rassemblement des Houphouëtistes 
pour la Démocratie et la Paix (R.H.D.P), avec le 
Rassemblement Des Républicains (R.D.R) 
d’Alassane Ouattara. 
Les résultats proclamés par la Commission 
Électorale Indépendante (C.E.I) et certifiés par le 
représentant spécial de l’Organisation des Nations 
Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI), donnent Alassane 
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Ouattara élu Président de la République de Côte 
d’Ivoire. 
Dans le même temps, ceux proclamés par le Conseil 
Constitutionnel donnent Laurent Gbagbo Président 
de la République de Côte d’Ivoire. Le bicéphalisme 
est donc consommé. Deux Présidents à la tête du 
pays, entrainant plus de trois mille morts selon les 
enquêteurs1. 
Le 11 avril 2011, monsieur Laurent Gbagbo est 
arrêté après un long combat2 entre les forces fidèles 
à lui et celles fidèles à monsieur Alassane Ouattara. 
Il est mis en résidence surveillée au Nord du pays 
puis transféré à la C.P.I. Après son transfèrement, la 
C.P.I. émet aussi un mandat d’arrêt à l’encontre de 
monsieur Blé Goudé, pour crime contre l’humanité 
et le nouveau pouvoir ivoirien (Régime Ouattara), 
un mandat d’arrêt international. Il est arrêté en 
janvier 2013 au Ghana où il avait trouvé refuge, puis 
détenu en Côte d’Ivoire avant d’être transféré le 22 
mars 2014 à la C.P.I. 
 
 
3. Matérialisation pragmatique de l’ethos 
3.1 L’ethos rhétorique négocié par négation : « je 

ne suis pas comme eux, je fais différemment » 

 
Tout procès traduit l’impossible rencontre 

d’intérêts opposés de personnes pour lesquelles la 

justice doit assurer l’arbitrage en situant les 

responsabilités, pour décider, in fine, de qui a 

raison. 

En prenant appui sur (Kerbrat 2005 : 94), nous 

constatons que lors de ce procès, la construction de 

l’ethos est à un certain degré une négociation, à 

savoir que la défense projette une image de soi 

répondant à un « pour soi », ce qui peut sembler 

être une conformité avec l’image dégradée qui sert 

la cause de celui qui construit une image de 

pacifiste. 

Les locuteurs peuvent « mettre [l’ethos] en doute, le 
corriger, le rejeter ou encore renvoyer une image 
alternative éventuellement défavorable » (Amossy 
2010 : 132). C’est à ce stade que la négation devient 
manifeste dans le discours de la défense. Notons 
que le locuteur étant au cœur des accusations, il se 
présente sous des jours favorables. Alors, il nie 
toutes les fautes imputées à sa personne. Pour 
mieux appliquer l’argument par la réfutation de 
l’anti-ethos construit par ses adversaires, il met en 
scène l’ethos et aussi la négation qui est un 
marqueur de stratégie. Rappelons au passage que la 

                                                           
1Selon la Commission d’Enquête Nation, il y a eu 3248 
morts. 
2 La crise post-électorale a commencé du 28 novembre 
2010 au 4 mars mais 2011 voire 5 mois et 6 jours  

négation est un opérateur polyphonique comme 
l’évoquent Ducrot (1984) et Nølke (2004). 
 
BG déclare qu’il a toujours refusé d’entrer dans une 
situation de guerre : « Je ne veux pas participer à la 
“rwandisation” de la Côte d’Ivoire. Jamais de ma vie. 
Je ne peux avoir sur ma conscience un tel acte » (p. 
 50). 
Par ces expressions négatives fondées sur 
l’utilisation des verbes modaux « veux » et « peux », 
BG réfute toute implication dans un conflit armé. 
Implicitement, il sous-entend que si lui en tant que 
le locuteur « je » ne « veut pas » c’est que lui « je » 
du citoyen engagé ne peut pas.  
On observe une sorte d’interrogatoire direct : 
- BG, avez-vous décidé d’engager une guerre contre 
ceux qui sont déjà engagés militairement 3?  
  BG répondant avec une sorte de métaphore : « Je 
ne veux pas participer à la “rwandisation” de la Côte 
d’Ivoire. »  
Pour lui, si la Côte d’Ivoire doit connaitre une guerre 

comme celle qu’avait connue le Rwanda « la 

“rwandisation” », il ne voudrait pas être un des 

acteurs. Il procède par l’appel au néologisme 

« rwandisation » pour donner l’image d’un pays « le 

Rwanda », déchiré par la guerre civile. Selon la 

question d’éthique, participer à une guerre, prendre 

des armes contre ses compatriotes, est un acte 

important en termes de poids psychologique et 

moral. Il ne voudrait pas, chaque fois, rendre 

compte à sa conscience : « Je ne peux avoir sur 

ma conscience un tel acte. » Il s’agit là d’une 

opération d’auto-promotion différencialiste : à la 

fois récusatoire et réfutative par rapport à l’image 

qui est construite de lui par ses accusateurs, et 

réparatrice pour lui, tandis qu’elle se veut 

disqualifiante et accusatrice pour les adversaires. Il 

reconfigure les relations par une sorte de « retour 

des chefs d’accusation à l’envoyeur » : moi, je ne suis 

pas comme on veut me présenter ; c’est au contraire 

ceux qui tiennent à ce que je sois comme je ne suis 

pas, qui sont eux-mêmes porteurs des tares qu’ils 

projettent sur moi ». 

Dans ce contexte, on entre naturellement en guerre 
contre un ennemi qu’on a en face et qui est déjà en 
posture de guerre.  
Le défendant génère, par la négation, un ethos 
favorable construit sur une contre-image 
défavorable. 
Cette image est basée sur un ethos prédiscursif 
(l’image que l’auditoire se fait d’un orateur avant sa 
prise de parole) et discursif (l’image que le locuteur 
projette de lui-même dans sa manière de dire les 
choses) à la fois : BG est taxé de va-t-en-guerre par 

                                                           
3Ici, le contexte étant déjà su : la crise poste électorale 
qu’a connue la Côte d’Ivoire. 
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ses adversaires politiques et cela est utilisé par 
l’accusation dans son plaidoyer à charge.  
Quand la défense fait allusion à son ethos 
prédiscursif, il fait appel au je-non-violent et au je-
leader adepte de paix : « Nous n’avons aucun intérêt 
à nous entre-tuer ». 
Nous constatons que la négation peut jouer le rôle 
d’un outil très économique pour la célébration de 
soi, étant donné qu’avec elle, l’accusé fait d’une 
pierre deux coups : il se valorise en même temps 
qu’il dévalorise ses adversaires. 
Cette stratégie de la négation est d’autant plus 
efficace dans la mesure où elle est appelée en tant 
qu’élément à décharge. C’est en cela que la négation 
est utilisée pour négocier l’ethos dans la plaidoirie. 
 
 
3.2. Les pronoms personnels de la première 
personne, un ethos distancié 
 
 
Dans la dynamique de prouver son innocence, 
l’accusé affiche un ethos distancié : la présentation 
de soi dans son discours à l’aide du « je » suivi de 
négation rectifie son image. Lorsqu’il s’agit de 
plancher sur une image que l’accusation lui a 
attribuée, il se présente par le « je » combiné avec la 
négation. En substance : « Parce que, aussi simple 
que cela puisse paraître, je ne suis pas un adepte 
de la lutte armée » (p.80). BG, par l’emploi du « je » 
suivi de la négation, se positionne en se soustrayant 
à des actes qui lui sont imputés. Le « je » de l’énoncé 
accompagné d’une négation « ne…pas » présente 
directement l’orateur. BG affirme qu’il n’est pas ce 
que l’accusation lui impute. Dans ce cas, il 
retravaille de facto son ethos prédiscursif en le 
réfutant parce que n’étant pas d’accord avec. Pour 
ce faire, il se distancie. En des termes différents, le 
je-négation permet à BG de se présenter comme une 
personne innocente. De fait, il rectifie l’image 
prédiscursive que l’accusation lui donne. Cet ethos 
est fondé sur des jugements de valeur et est 
dépendant de l’auditoire et du contexte, et comme il 
s’agit ici d’une confrontation entre l’accusation et la 
défense, la défense utilise la négation pour négocier 
cet ethos. Le conseil de BG consolide cet ethos en 
tentant de négocier la mauvaise image attribuée à 
celui-ci.  

En substance : 

Au moins, cette tentative avortée du Procureur a du 
bon : enfin, enfin, le Procureur avoue devant le 
monde entier que Charles Blé Goudé n'est pas 
l'auteur de la fameuse phrase : « À chacun son 
Français » (p.72). 
Des Français auraient été la cible de certaines 
personnes parce que BG aurait donné l’ordre aux 
jeunes patriotes de s’en prendre aux Français en 
affirmant : « À chacun son Français » En d’autres 
termes, BG aurait demandé à ses camarades de leur 

ôter la vie. De fait, l’avocat affirme que cette 
allégation était attribuée à son client, à dessein, 
dans le but de le condamner : « Procureur avoue 
devant le monde entier que Charles Blé Goudé 
n'est pas l'auteur de la fameuse phrase ». 

3.3. L’ethos négocié : « je ne suis pas ce que vous 
prétendez que je suis » 

Dans ce lien entre cette négation polyphonique et 
l’ethos rhétorique, la défense tente de se 
débarrasser d’un ethos prédiscursif défavorable 
attaché à la personne de BG. Il s’agit ici d’un ethos 
prédiscursif dans le sens d’image négative pré-
existant à la plaidoirie.  La négation de la défense a 
pour but de réfuter l’ethos prédiscursif à valeur 
dévalorisante, attaché à l’orateur-défendant, et ainsi 
de corriger son ethos : 

Pour vous dire que, jamais, je n’ai dirigé un groupe 
de personnes armées, tout comme jamais je n’ai 
militairement pris part à un conflit, à moins qu’on 
m’en apporte les preuves. Parce que, aussi simple 
que cela puisse paraître, je ne suis pas un adepte de 
la lutte armée (p.80). 
BG revient sur la même image prédiscursive qui lui 
est attachée : « Celui qui dirigeait un groupe de 
jeunes armés » et qu’il veut faire disparaître. Pour le 
faire, il se sert de la négation « jamais » et « je n’ai 
dirigé un groupe de personnes armées, […] ». 

C’est à travers ces stratégies que BG veut amener 
son auditoire à reconsidérer l’image qui l’a précédée 
à la Cour. En effet, l’ethos rhétorique est un 
phénomène discursif destiné à ceux qui écoutent et 
évaluent la plaidoirie : les Juges.  

Dans cet extrait, la présence du « je + ne pas » est 
significative. Les expressions « je n’ai dirigé un 
groupe de personnes armées » et « je n’ai 
militairement pris part à un conflit », permettent à 
BG de soutenir qu’il n’est pas ce que le Procureur 
prétend. Dans sa tentative de soustraction des actes 
posés par des jeunes pendant la crise postélectorale, 
il fait précéder ses négations de l’adverbe « jamais » 
pour dire qu’à aucun moment, il ne lui est arrivé de 
faire ce que l’accusation allègue. Dans la 
construction de cet ethos négocié, il emploie le « je 
ne suis pas » pour déconstruire l’image d’un homme 
initié à la guerre et qui est devenu un acteur majeur 
au conflit qui a fait de nombreux morts en Côte 
d’Ivoire. 
 
3.4. L’ethos d’homme pacifique 
 
Une personne est qualifiée de pacifique lorsqu’à 
travers ses paroles et ses actes, elle évite les conflits, 
les affrontements, les épreuves de force, voire la 
guerre. Cette personne s’attache à la culture de la 
paix. Dans le corpus, la défense fait appel à des 
pièces-vidéos dans lesquelles l’accusé construit cet 
ethos à plusieurs niveaux. 
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La défense exprime son affliction face aux crimes 
qui sont imputés à BG, car selon elle, l’accusé n’a 
cessé de faire la promotion de la paix dans ses 
prises de parole. Ce caractère pacifique chez Blé 
Goudé a été même vilipendé par ses camarades de 
lutte politique comme un défaut : « M. Djué (..) 
accuse, d’ailleurs, même M. Blé Goudé, et il accuse 
M. Blé Goudé d’avoir peur des armes » (p.32). 

Par ce rappel Maître Knoops résume les 
déclarations de Eugène Djué qui « accuse M. Blé 
Goudé d’avoir peur des armes ». L’avocat utilise le 
verbe « accuser » pour mettre en relief le 
mécontentement qu’exprimait monsieur Djué à 
l’égard de Blé Goudé sur sa peur.  
 Dans un contexte pareil, les discours 
rapportés ont tous pour finalité de dédouaner son 
client. L’accusation de M. Djué est la bienvenue. 
Et Blé Goudé lui-même de renchérir ces propos : 
« Pendant que le Procureur m’accuse d’être un 
extrémiste qui appelle au meurtre, d’autres 
personnes, par contre, me qualifient de « faiblard » 
qui a peur de la guerre ». (p.82). 
 
Ici, la réparation d’image prend tout son sens. 
« Extrémiste et faiblard » : un oxymore 
inconciliable. Il faut en préférer un à l’autre car les 
deux ne peuvent coexister dans une même 
personne. Par ailleurs, d’un point de vue stratégie 
discursive, certes « faiblard » est préférable dans le 
contexte du procès (mais cela n’est pas un argument 
favorable car il serait facile d’accuser BG de mentir), 
le fait qu’il s’abaisse à admettre ce « défaut », sans 
en avoir honte car c’est une qualité que tout homme 
bien porte en lui, alors que ces proches ont pu la lui 
reprocher : c’est la qualité de tout homme bien. 
Cette qualité est si forte chez lui qu’elle lui a été 
reprochée. Son entourage l’a incité à plus de force et 
de violence, et il a résisté (= il se dit faible lorsqu’il 
s’agit de faire preuve de violence, mais fort lorsqu’il 
s’agit de résister à la violence). Il a supporté les 
quolibets qui ont accompagné son choix. Du point 
de vue de la gestion des faces, il menace sa propre 
face, s’humilie publiquement, ce qui le rend 
visiblement faible, donc a priori incapable de 
violence – et il répare l’humiliation en disant que 
tout homme bien est aussi humble que lui, donc il 
est un homme bien, alors cette humiliation est une 
bonne chose, l’admettant, il répare sa face menacée. 
En effet, il le préfère car dans sa situation, toute 
activité permettant de consolider l’extrémisme ne 
peut qu’aggraver son cas lors du verdict. C’est ainsi 
qu’il corrobore et assume sa position de faiblard : 
« Oui, Honorables membres de la Cour, je le dis sans 
honte, moi, j’ai peur de la guerre, mais parce qu’à un 
homme normal, la guerre devrait faire peur » (p. 
82). Dans cette argumentation déductive, comme 
tout homme normal doit avoir peur de la guerre et 
comme lui, Blé Goudé a peur de la guerre, alors il se 
présente comme un homme normal. Il consolide par 
des actes de langage son caractère d’homme 

pacifique : il n’a pas « honte » de l’affirmer 
solennellement. 

La paix a été inscrite au cœur de tout le combat de 
BG : « Pour moi, la recherche de la paix ne doit pas 
être saisonnière » (p.80). BG déclare avoir voulu 
mettre la différence entre son camp et le camp 
adverse. Cette différence était celle de la paix. 
Pendant que le camp adverse, il faut le rappeler, a 
été acteur d’une rébellion armée, Selon la défense, 
Blé Goudé avait mené toutes ses actions 
pacifiquement les « mains nues ». 
Pour montrer le caractère pacifique de Blé Goudé, 
l’avocat se veut méthodique. Il commence par un 
argument avec des données historiques de son 
client. Et pour cela, il veut une attention particulière 
du Juge Président. C’est la raison pour laquelle il 
l’apostrophe avant d’informer l’auditoire sur la 
venue à Abidjan d’une personnalité « fort 
intéressante ». Apparemment, cet adverbe « fort » et 
l’adjectif sont importants mais insuffisants. D’où un 
bref récit de vie de la personnalité de Jesse Jackson : 
il était le bras droit de Martin Luther King, le 
symbole de la désobéissance civile, des droits de 
l’homme, de la paix et de la réconciliation, un 
militant connu des droits civils, et luttant avec 
Martin Luther King contre l’apartheid aux États-
Unis ». (P10). 

Donc, Jesse Jackson (JJ), avec un tel parcours 
pacifique, venu à Abidjan sur invitation de Blé 
Goudé, cela dénote de sa volonté de paix. L’avocat 
informe son auditoire que l’arrivée de JJ est du fait 
de BG : « Charles Blé Goudé avait fait venir 
monsieur Jesse pour qu’il prie pour la Côte d’Ivoire 
afin de réunir tous les Ivoiriens sans distinction à 
la veille des élections en 2009 ». L’avocat allègue 
que dans la volonté de son client de voir la Côte 
d’Ivoire vivre dans une atmosphère de paix, il a 
demandé à son invité d’adresser des prières à Dieu. 
Conformément à ses dires, BG « conseille les 
Ivoiriens à des discussions pacifiques ». Selon lui, 
toutes ces initiatives pour la paix étaient de son 
propre chef et non de celles d’un homme chargé de 
mission. Il n’aurait qu’un seul souhait : « la paix ». 

Dans sa volonté de démontrer que son client est 
naturellement pacifique, il le cite directement : 

Il poursuit pour dire : « J’ai dit à ceux qui parlent de 
capitulation que la vraie capitulation, c’est de ne pas 
utiliser son influence pour sauver une situation 
catastrophique. C’est ça qui est la capitulation. Je ne 
veux pas participer à la “rwandisation” de la Côte 
d’Ivoire. Jamais de ma vie. Je ne peux avoir sur ma 
conscience un tel acte. Maintenant, ceux qui parlent 
de capitulation, que proposent-ils en retour ? Qu’on 
me le dise. » Il va s’interroger : « La guerre civile ? 
Armer nos amis contre les autres ? Je ne veux pas de 
guerre civile. Je veux que les affrontements cessent. 
Maintenant, celui qui est contre cela, qu’il passe à la 
télévision pour dire que, lui, il veut les 
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affrontements…il veut que les affrontements 
continuent, et il va l’assumer. » Fin de citation. 
(pp.50-51) 

 
Il faut le rappeler, le pays était en pleine crise 
postélectorale lorsque BG tenait ces propos. 

Ces discours cités du client par son conseil sont une 
stratégie de réfutation et de dévoilement de la 
personnalité de BG : celle de la paix. L’accusé 
exhortait toutes les personnalités de son pays à 
faire usage de leurs influences pour éviter « une 
situation catastrophique ». Par cette exhortation, il 
se démarque de ceux qui veulent user de leur 
charisme pour plonger le pays dans le chaos. En 
effet, il se soustrait à tout acte pouvant causer le 
malheur de la Côte d’Ivoire, en l’occurrence, 
l’incitation des gens à la guerre civile. BG utilise une 
expression forte dans l’objectif d’accroître son 
attachement à la paix : « Jamais de ma vie ».  Il s’agit 
là d’une négation forte qui vise à le positionner 
comme celui par qui la guerre n’adviendra pas dans 
son pays.  Il prétend ne pas pouvoir donc avoir sur 
sa « conscience un tel acte ». Cette intervention 
s’inscrit dans le cadre de la morale ; car refuser 
d’avoir sur sa conscience les actes qu’on considère 
anormaux, revient à dire qu’on ne les posera guère. 
Il déclare qu’il est inadmissible pour lui d’inciter des 
concitoyens à se faire la guerre. Selon la défense, 
donner des « armes » à des civils pour qu’ils 
s’attaquent à d’autres civils d’un même pays 
plongera inéluctablement le pays dans une « guerre 
civile » (p.79).  Blé Goudé postule qu’il entendait 
lutter contre cela, par conséquent, il voulait la 
cessation des « affrontements » (p.51). Autrement 
dit, il déclarait solennellement ne pas vouloir de 
« guerre civile » dans son pays. À cette barre, il 
maintient sa posture d’une personne qui s’était 
investie pour un climat de paix. L’accusé entend 
miser sur cette image, d’où la vidéo qui fait foi de 
preuve le montre invitant les adeptes de la guerre à 
se déclarer publiquement : « qu’il passe à la 
télévision pour dire qu’il veut que les affrontements 
continuent » (p. 51) qu’ainsi, celui-ci aurait assumé 
officiellement sa position de guerrier. Par cette 
preuve vidéo, il essayait de se mettre à l’écart de 
toute action belligérante. 

BG affirmait savoir qu’il y avait des actes à éviter 
dans le but de préserver la paix : 

Monsieur le Président, nous savons qu'il ne faut pas 
faire le jeu des divisions ethniques, religion contre 
religion, confession contre confession. C'est très 
dangereux, nous le savons. Donc, il ne faut pas jouer 
à ce jeu-là, qui est très dangereux pour mon pays, je 
ne le ferais jamais. Je ne ferais... Je n’en ferais jamais 
partie, de cela. Je sais ce que je fais. Je sais ce qui est 
bon pour mon pays. (p.76). 
Il joue le rôle d’un didacticien en faisant un rappel 
d’une évidence partagée. Il construit ici son discours 
sur des points d’accord, des prémisses entérinées 

par l’auditoire. À travers ces croyances collectives, 
comme il le dit clairement : « il ne faut pas faire le 
jeu des divisions ethniques, religion contre religion, 
confession contre confession », il tente de 
consolider son point de vue. Ainsi, de par cette 
topique, l’orateur se positionne construisant de lui, 
l’image d’un homme pacifique qui est conscient de 
ce qu’il fait. D’où l’emploi d’une série de « je » qui 
permettait à BG de se distancier de tout projet et de 
tout acte de guerre : 

« Je ne veux pas avoir sur ma conscience un tel 
acte » (p.53) ; 
« Je ne veux pas avoir de guerre civile » (pp.  2-4-5-
37-79) ;  

« je veux que les affrontements cessent »  (p.  51) ;  
« Je ne le ferai jamais » (p.51) ;  
« je n’en ferais jamais partie, de cela » (p.76)  ; 
« je sais ce que je fais » (p.76) ; 
« je sais ce qui est bon, pour mon pays »  (p.76). 
Le locuteur est accusé d’attiser le feu dans le pays. 
Pour retravailler cette image, il modèle son image : 
celle d’un homme qui a toujours affiché sa volonté 
de se distancier des actes qui pouvaient mettre en 
mal la paix et la stabilité de son pays. Ces extraits 
mettent en scène le locuteur par l’omniprésence du 
déictique personnel de la première personne du 
singulier « je » permettant d’égocentriser les propos 
en affichant une position de pacifique. Par ces actes 
de langages énumérés, il tente de toucher, 
d’enseigner et de plaire. 

3.5. L’ethos d’un rassembleur 
 
Dans sa casquette d’homme politique, BG était 
connu par sa capacité de mobilisation des jeunes, en 
particulier ceux dénommés « les jeunes patriotes ». 
Pour se soustraire aux allégations de l’accusation de 
ce que BG serait un leader qui ne collabore qu’avec 
des jeunes d’une classe ethnique et religieuse 
précise, il se présente comme un homme qui unit 
tous les Ivoiriens sans exclusion. C’est ce qu’il tente 
de démontrer avec ses avocats : 

Monsieur le Président, parlant de la personnalité de 
M. Blé Goudé, même après la crise, Blé Goudé a 
continué à plaider en faveur de la paix. Il a même 
passé du temps lorsqu’il était à la pris on au siège de 
ces deux cours pour organiser une conférence sur la 
paix à Abidjan au mois de juin de l'année dernière, 
une conférence sur la paix pour l'ensemble de la 
population ivoirienne, à laquelle ont assisté tous les 
partis politiques. Toutes les personnes ivoiriennes, 
indépendamment de leur appartenance ethnique ou 
de leur croyance y ont assisté, une conférence à 
laquelle ont également assisté des représentants de 
l'ensemble des communautés ivoiriennes, y 
c o m p r i s  la c ommu na u t é  internationale, une 
conférence pour laquelle il a été félicité dans les 
médias par le représentant des Nations Unies en 
Côte d'Ivoire. (PP.18-19) 
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BG est accusé par le Procureur de diviser les 
Ivoiriens. Il n’aurait travaillé qu’avec une partie de 
la population qui serait acquise à sa cause. C’est à 
cette allégation que la défense s’attaque. Selon son 
conseil, BG a toujours travaillé en vue de la 
consolidation de la couche sociale indifférenciée de 
la Côte d’Ivoire. Le locuteur présente son client 
comme une « personnalité » naturellement 
rassembleuse. À cet effet, que ce soit juste après la 
crise ou bien même pendant ses moments 
d’incarcération dans les différentes prisons de son 
pays, il organisait des séances de sensibilisation à la 
paix. D’où l’utilisation à deux occurrences de cet 
élément argumentatif « même » pour mettre en 
évidence l’importance du moment où il prônait la 
paix : « même après la crise » et une autre 
utilisation montre que malgré les conditions 
difficiles de détentions dans lesquelles il était, il 
travaillait pour le rassemblement, il avait  

 
« même passé du temps lorsqu’il était à la prison au 
siège de ces deux cours pour organiser une 
conférence sur la paix […] pour l’ensemble de la 
population ivoirienne à laquelle ont assisté tous les 
partis politiques ».  

 
Dans ses actes de rassemblement, il fait mieux que 
rassembler ses pairs ; c’est-à-dire les hommes 
politiques, en élargissant ses consultations à la 
société civile : « Toutes les personnes ivoiriennes 
indépendamment de leur appartenance ethnique ou 
de leur croyance » religieuse. Cet argument vise à 
contredire les propos du Procureur qui fait de BG 
une personnalité qui n’a que pour seul souci d’avoir 
autour de lui « ses parents Bété ». Selon son avocat, 
l’entreprise de rassemblement de BG a été 
appréciée au plus haut niveau par le représentant 
de la communauté internationale : « il a été félicité 
dans les médias par le représentant des Nations 
Unies en Côte d’Ivoire ». 
Sur la question, BG lui-même s’exprime en narrant 
un récit de vie. En substance : 

J'ai donc joué avec des jeunes musulmans. J'ai 
grandi avec des jeunes musulmans. Diaby Youssouf, 
professeur, il est mon porte-parole.  Il est 
musulman. Il est président du cercle des amis de Blé 
Goudé. Monsieur le Président, Abou Bamba, 
musulman, président du mouvement Génération Blé 
Goudé. Mama Abia Touré, une femme musulmane 
qui m'a adopté, elle est musulmane. Ceux qu'on dit 
contre lesquels j'ai appelé une chasse. Parlant 
toujours d'ethnies contre lesquelles j'aurais lancé 
des mots d'ordre de tueries, Monsieur le Président, 
vous avez vu dans cette cour mon coconseil, qui a 
pris la parole tout à l'heure, Me N'Dry, il est baoulé. 
Dans la galerie du public, vous avez Dr Obou 

Hyacinthe4, premier secrétaire du Cojep, parti dont 
je suis le leader Il est baoulé. Dr Saraka N'dri 
Patrice, mon médecin personnel, avec qui j'ai fait 
l'université, il est baoulé. Alors, c'est avec toutes ces 
personnes autour de moi que je vais aller mettre 
des signes sur des maisons pour tuer leurs parents, 
et eux ils sont avec moi, pour m'accompagner dans 
cette sale besogne ? (pp.74-75). 
Dans ma recherche de la paix, j’ai invité les chefs 
rebelles, j’ai invité Soro Guillaume et ses camarades 
à venir dans mon village (p.88). 
Dans sa réponse à l’accusation qui fait de lui un anti-
nordiste et un antimusulman, BG informe l’auditoire 
sur sa vie. Son enfance n’a pas été faite qu’avec les 
enfants bétés et chrétiens : il a « joué avec les jeunes 
musulmans » ; il a « grandi avec des jeunes 
musulmans ». En plus de ce rappel qui pourrait être 
contesté comme un argument servant de 
subterfuge, il procède par un argument par la 
preuve : « Diaby Youssouf » qui est son « porte-
parole » est « musulman » et est du Nord. Il est par 
ailleurs président d’un mouvement de soutien 
dénommé le « cercle des amis de Blé Goudé ». Le fait 
que les musulmans soient les responsables des 
mouvements de soutien à son engagement politique 
dont « Abou Bamba » qui est le chef de fil du 
« mouvement Génération Blé Goudé », contredit les 
allégations du Procureur. Pour conclure cette partie 
consacrée à sa proximité avec les musulmans, il 
instruit son auditoire sur le fait qu’il a une deuxième 
mère. Et que celle-ci est musulmane : « Maman Abia 
Touré » qui l’a « adopté ». En plus de la composition 
de son conseil : « Maitre N’Dry » et « Dr Obou 
Hyacinthe », « Dr Saraka N’Dry Patrice » des Baoulés 
qui sont respectivement, l’un son « coconseil » et 
l’autre son « médecin personnel ». À travers la 
composition de son entourage, il projette l’ethos 
d’un homme rassembleur. En effet, la composition 
de son équipe politique, voire de ses plus proches 
collaborateurs, est faite de différents groupes 
religieux et ethniques de la Côte d’Ivoire. Cette mise 
en relief est une tentative de réfutation de la thèse 
de la mise en place d’un plan commun5. BG accroît 
son image de rassembleur en alléguant qu’il a 
accepté d’accueillir les personnes qui ont attaqué la 
Côte d’Ivoire : « J’ai invité les chefs rebelles », c’est-
à-dire « Soro Guillaume et ses camarades à venir 
dans mon village ». Par cette invitation de ses 

                                                           
4 C’est plutôt Dr Nogbou Hyacinthe et il est abouré. Les 

Abourés constituent une population vivant au sud-est de 
la Côte d’Ivoire. Ils font partie 
des Akans lagunaires (Originaire du Ghana, ancienne cote 
de L'or). Ils vivent essentiellement à Grand-Bassam, à 
Mossou, à Yaou et à Bonoua, ville au sein de laquelle s'est 
distinguée une grande figure de la résistance à la 
colonisation française à la fin du xixe siècle. 

 
5 Peu importe les résultats, son camp avait l’intention de 
se maintenir au pouvoir par tous les moyens.   

https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%B4te_d%E2%80%99Ivoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%B4te_d%E2%80%99Ivoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Akans
https://fr.wikipedia.org/wiki/Akans
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lagune
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lagune
https://fr.wikipedia.org/wiki/Grand-Bassam
https://fr.wikipedia.org/wiki/Grand-Bassam
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bonoua_(C%C3%B4te_d%27Ivoire)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bonoua_(C%C3%B4te_d%27Ivoire)
https://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
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adversaires, il tente d’étayer son image de 
rassembleur. 

3.6. L’ethos d’un tribun 
 
Un tribun est un orateur qui s’érige en défenseur 
des droits, des intérêts du peuple. Blé Goudé 
construit son image sur l’autorité qu’il avait à cette 
époque. Il entend user de ses pouvoirs pour éviter 
que des individus, en l’occurrence ceux de son 
cercle, fassent du tort à la communauté musulmane.  

 Je ne pourrais pas accepter quelqu'un qui aurait 
essayé d'organiser un plan du commun ou un plan 
de violence contre les musulmans. Blé Goudé est le 
symbole achevé de la paix, de la cohésion. Ce genre 
de plan n'a jamais existé (p.18). 
Dans le climat délétère dans lequel vivaient les 
Ivoiriens, la catégorisation était une réalité. 
Beaucoup de jeunes musulmans se mettaient à 
l’écart des jeunes patriotes. Comme la rébellion était 
installée au Nord du pays, les rebelles étaient en 
grande partie des ressortissants du Nord du pays. 
Dans ce flou, pour les esprits non avertis, tous les 
nordistes seraient tous des musulmans et 
favorables aux rebelles ou de connivence avec eux. 
Et vice versa, tous les ressortissants de l’Ouest, du 
Sud et du Centre seraient des chrétiens et 
favorables au camp présidentiel. Cette tension 
psychologique amène des musulmans à être 
réticents, à être actifs dans les luttes aux côtés de 
ceux que l’opinion qualifie de « jeunes patriotes ». 
Pour rectifier ces préjugés, Blé Goudé avait tenté 
d’apporter une réponse en rassurant la 
communauté musulmane de sa protection. Il n’allait 
jamais donner sa caution pour la mise en place et 
l’exécution d’un quelconque « plan commun » 
contre les musulmans. Il affirme être contre la 
« violence contre les musulmans. » Par cet acte de 
langage il se pose de facto comme un défenseur de 
ceux qui pouvaient être considérés comme les plus 
faibles, voire vulnérables. 

4. Le délibératif 
4.1. Argument par l’explication 
 
L’argument par l’explication est une technique de 
persuasion. Il vise à faire connaître « une vérité déjà 
établie et le procédé par lequel on est parvenu à 
l’établir, à l’adresse d’un destinataire dont il est 
supposé qu’il ne connaît pas cette vérité ni sa 

procédure » (Charaudeau, 2017 : 13). Cette 

explication présuppose l’existence d’une certaine 
vérité dont le locuteur estime que l’auditoire 
méconnaît.  

Les actions de protestations de Blé Goudé ne sont 
pas du goût de l’accusation. Elle fustige le mode 
opératoire de l’accusé. En effet, Blé Goudé a mené 
des actions de contestation contre les résultats 
proclamés par la Commission Électorale 
Indépendante et certifiés par le Représentant 

spécial de l’Onu en Côte d’Ivoire faisant de Alassane 
Ouattara le Président de la République. En fait, 
selon lui, il devait défendre les résultats proclamés 
par le Président du Conseil Constitutionnel, qui est 
le garant de la loi fondamentale de la Côte d’Ivoire, 
qui faisait de Laurent Gbagbo (LG) Président de la 
République. 

Le locuteur tente de légitimer ses actes en les 
situant dans le contexte d’un principe général de 
manifestation de la démocratie. Il situe ses actions 
dans celles des valeurs démocratiques ; celles « dont 
les bénéfices et les maux sont supposés universels 
dans les circonstances habituelles » (Reber 2005 : 25). 
Dans ce mode argumentatif, Blé Goudé décrit le 
pourquoi de ses actions tout en expliquant le cadre 
du questionnement. En effet, une telle démarche 
explicative repose notamment sur l’exposé du motif 
en termes de valeurs : 

Comme cela se fait partout dans le monde, Monsieur 
le Président, quand les institutions de la République 
sont en péril et que les valeurs qui fondent notre 
société sont bafouées, contrairement à ceux qui ont 
choisi les armes et la barbarie comme moyens 
d’expression, et continuent d’endeuiller notre 
monde, les populations civiles et moi, nous avons 
choisi la voie démocratique. Nous avons pris la rue, 
les mains nues, pour la sauvegarde des institutions 
républicaines qu'incarnait Son Excellence M. 
Laurent Gbagbo ici présent. (P.87). 
Il lui faut procéder par une pétition de principe 
pour soutenir voire légitimer sa démarche : 
« Comme cela se fait partout dans le monde […] ». 
Donc, l’action de BG n’est pas un cas particulier et 
isolé. Dans tous les pays démocratiques, « quand les 
institutions de la République sont en péril et que les 
valeurs qui fondent notre société sont bafouées », le 
peuple avec un leader charismatique décident de 
mener des actions démocratiques afin de garantir le 
respect de la constitution : « les populations civiles 
et moi, nous avons choisi la voie démocratique. 
Nous avons pris la rue, les mains nues, pour la 
sauvegarde des institutions républicaines » malgré 
le comportement barbare des adversaires. Cette 
lutte pacifique était menée autour de la victoire de 
celui qui incarnait la légitimité du pouvoir 
présidentiel : « Son Excellence M. Laurent Gbagbo », 
son co-accusé présent dans la salle d’audience de la 
C.P.I : « ici présent ». Le déictique spatial « ici » nous 
informe de la présence proxémique de LG dans la 
salle.  

La suite de son argumentation tend vers la finalité 
de son discours : son innocence. Sa présence auprès 
de son mentor n’a pas été un choix lié à 
l’appartenance au même groupe ethnique : 

Monsieur le Président, je n'ai donc pas été au côté 
de Laurent Gbagbo, parce que je serais de la même 
ethnie ou de la même religion que lui, comme tente 
de vous faire croire l'Accusation. Faire une telle 
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affirmation serait méconnaître l'Histoire de la Côte 
d'Ivoire. (P.87). 
Selon l’accusation, tous les combats menés par Blé 
Goudé n’étaient nullement inscrits dans une 
quelconque lutte démocratique, mais plutôt par ses 
affinités « ethnique et religieuse » avec LG. C’est à 
cette accusation qu’il se fait le devoir de répondre. 
Cette tentation de rectification passe par une mise 
en scène de soi, c’est-à-dire un représentation de 
soi : 

L'Accusation sait-elle que je ne suis ni militant ni 
membre ni responsable dans aucune instance du 
Front populaire ivoirien, le parti dont Président 
Laurent Gbagbo est fondateur. Mais en tant que 
démocrate dans l'âme, cela ne l'a jamais dérangé. 
(P.87). 
L’accusé affirme partager juste la vision politique de 
son co-accusé sans militer au sein de son parti 
politique. Malgré son activisme notoire au sein de ce 
grand parti où certains lui prêteraient des 
intentions de briguer la magistrature suprême grâce 
à la place de leader qu’il a réussi à se faire, il se 
permet de faire la confidence d’avoir été auprès de 
son mentor comme un électron libre qui gravitait 
seulement autour de celui-ci et de son parti le Front 
Populaire Ivoirien. Selon BG, LG ne voit aucun 
inconvénient que lui BG partage sa vision sans 
forcément s’affilier à son parti. C’est ce qu’atteste 
l’attribut qu’il donne à son mentor : comme LG est 
un « démocrate dans l'âme, cela ne l'a jamais 
dérangé ». 

Une fois de plus, son discours glisse vers la 
célébration du tiers qui est toujours son mentor. Il 
tient informé son auditoire sur le rôle joué par LG 
sur l’échiquier politique national ivoirien :  

L'Accusation sait-elle qu'en Côte d'Ivoire, la 
pluralité de l'expression est le fruit de plusieurs 
séjours carcéraux endurés par Laurent Gbagbo, sa 
famille, ses camarades de lutte, qui l'ont 
accompagné pacifiquement sur le chemin du 
pouvoir ? Est-ce que l'Accusation le sait ? 
L’usage de ses questions rhétoriques à valeurs 
informatives permet de situer sa démarche dans la 
loi d’informativité développée par Ducrot. Selon 
cette loi, il appartient au locuteur d’informer son 
auditoire sur ce qu’il ignore. Cela lui vaut un emploi 
anaphorique de « L'Accusation sait-elle » afin de 
s’inscrire dans la conception générale des 
didacticiens : « la répétition est pédagogique » ou 
encore « la répétition est mère de sûreté ». Il veut se 
rassurer que l’accusation, en l’occurrence le 
Procureur mais aussi les Juges, comprennent les 
épreuves endurées par LG accusé de crime contre 
l’humanité parce qu’ayant une volonté mordicus6 de 
se maintenir au pouvoir par tous les moyens y 

                                                           
6Mordicus est un adverbe latin qui signifie « avec 
obstination ». 

compris la violence. BG se pose comme l’avocat de 
son mentor : 

Ce monsieur a sacrifié sa vie pour l'avènement du 
multipartisme, pour la démocratie en Côte d'Ivoire.  
Il a enseigné aux Ivoiriens que la vérité est fille des 
contradictions. Je ne suis donc pas le prétendu bras 
séculier que Laurent Gbagbo aurait utilisé pour 
commettre des crimes. 
LG avait en son temps tenu tête au redoutable parti 
unique de Feu Félix Houphouët Boigny. Cette 
audace lui avait valu exil et prisons. Il présente ainsi 
son action comme un don de soi pour l’avènement 
du multipartisme en Côte d’Ivoire. Pour ce faire, il 
déclare que LG a dû se priver de tout pour se 
consacrer à cette lutte dont la Côte d’Ivoire jouit 
aujourd’hui des retombées démocratiques. Un tel 
homme selon la logique de BG ne devrait pas faire 
l’objet de poursuite pour des crimes qu’il aurait 
commis contre l’humanité. 

Dans ses explications, BG tente de démontrer les 
valeurs reconnues à LG. Les valeurs qu’il lui attribue 
tendent vers l’universalité. Dans les explications du 
locuteur, le monde entier devrait lui accorder cette 
priorité ; car quelles que soient les circonstances, LG 
est resté constant dans la défense de ces valeurs de 
démocrates et constant dans sa recherche de paix.   

Il se défend explicitement maintenant contre les 
crimes qui lui sont attribués :  

Non, Monsieur le Président, Laurent Gbagbo ne m'a 
jamais envoyé pour aller commettre des crimes, 
Laurent Gbagbo ne m'a jamais envoyé pour aller 
inciter des jeunes à commettre des crimes. 
Considéré comme l’homme de main de LG, 
l’accusation affirme qu’il se serait permis de 
commettre toutes sortes d’actes pour demeurer 
dans les bonnes grâces de celui-ci. D’où l’utilisation 
catégorique de l’adverbe « Non » en réponse aux 
actes qu’il aurait commis. Objectant tout acte de 
criminel au nom de son mentor LG, il soutient que 
ceux qui accusent l’ancien Président Laurent 
Gbagbo d’avoir mobilisé ses hommes de main pour 
commette des crimes ne le connaissent pas. 

Blé Goudé connaît monsieur Laurent Gbagbo à un 
tel point qu’il se fait volontiers son avocat : 

Monsieur le Président, voilà l'homme que, moi, je 
connais. Voilà l'homme pour lequel, au-delà de ma 
seule personne, de nombreux Ivoiriens ont de 
l'estime, ont de l'affection et qui souffrent de le voir 
assis ici.  
Cette fois, le discours se veut plus émotif. BG pose 
que LG a mené toutes ces luttes démocratiques pour 
se trouver assis sur le banc des accusés en train de 
répondre pour des crimes ; à propos duquel son 
filleul rassure l’auditoire sur son innocence. Au-delà 
de sa personne, beaucoup d’Ivoiriens et même des 
non-ivoiriens reconnaissent en lui les qualités d’un 
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démocrate. Le voyant dans cette souffrance, ces 
personnes également « souffrent de le voir assis 
ici ». 

Laurent Gbagbo n'a pas sa place en prison. Ce 
monsieur est une chance pour la réconciliation en 
Côte d'Ivoire, Monsieur le Président. 
Pour vous dire, au nom de ma culture politique, 
jamais, je n'ai commis des crimes, Monsieur le 
Président. Jamais ! 
Laurent Gbagbo ayant donné son éducation 
politique à Blé Goudé, s’il n’a pas sa place en prison, 
c’est qu’indirectement Blé Goudé n’a pas non plus sa 
place dans cette prison ; car le disciple marche sur 
les traces de son maître. La preuve, ils sont même 
jugés pour les mêmes crimes. (Nous reviendrons 
largement sur cette partie dans les lignes qui 
suivent). C’est pour cette raison que son refus face à 
cette allégation est porté par un ton plus incisif avec 
l’adverbe « Jamais ! », il refuse que l’on dise qu’il 
était celui qui commettait des crimes pour LG.   

4.2. Argument syllogistique 
 
La plaidoirie nécessite la formulation successive de 
plusieurs assertions selon une logique rigoureuse. 
L’orateur devra combiner des assertions 
argumentatives qui constitueront son 
raisonnement. Cette rigueur de l’enchaînement qu’il 
propose à son auditoire conditionnera son efficacité 
probatoire. Il est question dans ce délibératif de 
rectifier, voire clarifier, les accusations faites à 
l’encontre de Blé Goudé. 

Selon Pierre Oléron le raisonnement « est une 
combinaison, ou une confrontation d’énoncés ou de 
représentations, respectant des contraintes susceptibl
es d’être explicitées et conduites en fonction d’un 

but » (Martineau 2017-2018 : 166). Il revient à 
l’orateur de développer les caractéristiques ; car la 
plaidoirie est  
Un enchaînement qui peut être une démarche 
rigoureuse et linéaire, celle dont la logique formelle 
rend compte, mais qui peut être une démarche 
intellectuelle plus complexe, réunion d’indices, prise 
en compte de toute une série d’informations, et leur 
rapprochement en faisceau (Idem). 

 
Dans notre corpus, le locuteur fait recours souvent 
au raisonnement déductif qui consiste à partir de la 
règle générale pour en tirer une conséquence. Le 
raisonnement déductif se présente sous la forme 
d’un syllogisme à trois termes logiques : 

➢ majeure : [LG] a enseigné aux Ivoiriens que la 
vérité est fille des contradictions. […] LG n'a pas 
sa place en prison. Ce monsieur est une chance 
pour la réconciliation en Côte d'Ivoire, 
Monsieur le Président. (P.87) 

➢ mineure : BG est un Ivoirien et est le filleul de 
LG ; il a bénéficié des enseignements de celui-ci. 

➢ conclusion : Si LG est une chance pour la 

réconciliation en Côte d’Ivoire, BG est aussi une 
chance pour la réconciliation en Côte d’Ivoire. 

➢ majeure : Laurent Gbagbo et BG sont accusés 
pour les mêmes crimes. 

➢ mineure : Si Laurent Gbagbo n'a pas sa place en 
prison. 

➢ conclusion : C’est que BG aussi n’a pas sa place 
en prison. 

 
BG tente de se soustraire des charges qui pèsent sur 
lui. Il lui faut faire un parallèle entre lui et LG. Ce 
parallèle devant aboutir à sa conclusion. Dans son 
cheminement argumentatif, il entend être plus 
précis dans la finalité que vise son discours. 
Pour ce faire, il poursuit en tentant d’être plus 
explicite:  
 
Je veux que vous me permettiez de rentrer dans 
mon pays pour poursuivre mes champs de 
réconciliation que j’ai laissés en friche avant de 
venir ici, mais cela est laissé à votre appréciation. 
(P.92). 
Le désir, mieux la volonté, de BG est clairement 
formulée « Je veux que vous me permettiez de 
rentrer dans mon pays ». Elle est formulée par cet 
emploi métaphorique : « poursuivre mes champs de 
réconciliation que j’ai laissés en friche ». Le locuteur 
souhaite être acquitté et libéré afin de rentrer dans 
son pays et participer à la réconciliation de ses 
compatriotes puisque c’est le travail qu’il avait 
entamé avant son transfèrement à la C.P.I.  Il conclut 
avec émotion son délibératif avec la reconnaissance 
du pouvoir qu’ont les juges de le condamner ou de 
le libérer. Cette conclusion faite par un acte de 
langage émotionnel : « mais cela est laissé à votre 
appréciation ». Là encore, il laisse entendre qu’il est 
soumis entièrement au verdict qui sera prononcé 
par les Juges : c’est la projection de l’image d’un 
homme respectueux des décisions de la justice. 
 
5. Conclusion 

Notre étude a planché sur la réparation de l’image 
de soi du mis en examen lors de ses déclarations 
liminaires à la C.P.I. La posture défensive de son 
équipe est une réaction aux accusations formulées 
par le bureau du Procureur qui, lui, représente 
l’accusation. La tentative de réparation d’image, 
dans ce contexte, passe par la projection d’un 
certain nombre de valeurs partagées par son 
auditoire ; d’où les notions de construction des ethè 
et d’un retravail de ses ethè conceptualisée par Ruth 
Amossy (2014). Le discours réparateur de la 
défense de BG est un laboureur du contexte dans 
lequel elle entend situer les faits afin de prouver 
l’innocence de l’accusé. Cette plaidoirie a des rivaux 
honnis et publiquement désignés : les adversaires 
politiques de BG. Cette fonction argumentative tisse 
un lien étroit avec la fonction actionniste du langage 
en fonction de la finalité du discours : la 
démonstration de l’innocence. À côté de l’ethos, les 
orateurs formant la défense, ont utilisé des 
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stratégies de transfèrement des responsabilités des 
crimes allégués sur l’équipe adverse : l’accusation. 
Ce transfèrement passe par un réquisitoire de la 
défense à l’encontre de l’accusation. La défense a 
mobilisé des actes de lange pour tenter d’être 
efficace dans sa persuasion afin d’agir 
perlocutoirement sur les Juges ; parce que le 
discours de plaidoirie, « c’est du langage émis par 
une personne en direction d’une autre en vue de la 
convaincre » (Benveniste 1966 : 242). 
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Cet article s’interroge sur le comportement morphosyntaxique des 
segments insérés dans les énoncés mixtes résultant de l’usage simultané 
de l’arabe marocain et du français en contact dans le cadre de la pratique 
langagière innovante du code switching en contexte marocain. Le contact 
des deux langues dans un même énoncé génère un conflit d’ordre au sein 
de celui-ci entre, d’un côté, la langue accueillante (langue maternelle du 
locuteur) qui cherche à prescrire ses contraintes morphosyntaxiques aux 
constituants enchâssés. Et de l’autre, la langue hôte (langue étrangère 
d’ordre fonctionnel) qui cherche à imposer son ordre au cadre 
morphosyntaxique de l’énoncé.  

 
1. Introduction 
 

Dans cet article, il sera question d’aborder les 
paramètres d’ordre structurel et lexical sur la base 
desquels se combinent les énoncés mixtes utilisés dans le 
discours mixte au Maroc. Il s’agit plus précisément de la 
pratique langagière innovante d’alternance codique 
impliquant la paire des langues, l’arabe marocain 
(désormais AM) et le français (désormais FR). Dans ce 
sens, l’une des questions majeures à laquelle cet article 
tente de répondre est de savoir s’il est possible, sur le 
plan structuro-lexical, de fonder une distinction nette 
entre la pratique langagière innovante du code switching 
et les autres formes des pratiques langagières innovantes 
reconnues en contexte marocain, telles que le parler 
hybride et l’argot jeune.  

Pour ce faire, il nous importera d’étudier le 
comportement morphosyntaxique des segments insérés 
dans les énoncés mixtes résultant de l’usage simultané 
des deux langues en contact, l’arabe marocain en tant que 
langue maternelle véhiculaire et le français en tant que 
langue étrangère fonctionnelle.  

En effet au Maroc, en voulant désigner 
immédiatement et de manière non ambiguë une entité 
qu’il voudrait nommer en français, le locuteur se trouve 
souvent confrontés parfois au problème de la compétence 
linguistique minimale faible dans le français, parfois au 
déficit lexical, ou encore à d’autres contraintes 
extralinguistiques. Il peut alors premièrement 
abandonner son intention communicative et se taire, 
deuxièmement adapter ses propos à ses moyens 
d’expression par le biais de combiner des énoncés mixtes 
où la langue maternelle (l’arabe marocain) est la langue 
accueillante ou la langue matrice (désormais LM) au sens 
de Myers-Scotton (1993). Alors que le français est la 
langue hôte ou la langue enchâssée (désormais LE), 

(MYERS-SCOTTON, 1993). 
Les combinaisons bilingues sont donc composées 

d’éléments structuraux appartenant à l’AM et au FR. Par 
ailleurs, les segments constitutifs faisant partie des deux 
codes métissés s’alternent et se juxtaposent de manière à 
remplir la condition symétrique, sans se conformer à 
l’exigence combinatoire des unités bilingues formées en 
LM. Une telle exigence postule qu’au moins un des 
constituants immédiats de la LM doit renfermer des 
segments de la LE. Il s’agit en fait de la base sur laquelle 
peut s’établir « une phrase bilingue de propositions 
unilingues » (MACKEY, 1976 : 428). 

 
2. Matériels et méthodes 

2.1 Délimitation de l’objet de recherche  

Dans cet article, il nous importera d’étudier la 
pratique langagière innovante d’alternance codique 
impliquant l’AM et le FR. En fait, le contact des deux 
langues dans un même énoncé génère un conflit d’ordre 
au sein de celui-ci entre, d’un côté, la langue matrice qui 
cherche à prescrire ses contraintes morphosyntaxiques 
aux constituants enchâssés. Et de l’autre, la langue 
enchâssée qui cherche à imposer son ordre au cadre 
morphosyntaxique de l’énoncé.  

Il s’agit de vérifier si le passage d’une langue à une 
autre est fortuit. Ou encore, il est soumis à des contraintes 
syntaxiques, entre autres, le nombre et la structure des 
syntagmes complémenteurs insérés dans la projection 
maximale. De même, le degré d’activation des morphèmes 
de la langue matrice en rapport avec celui des morphèmes 
de la langue enchâssée. Pour ce faire, le présent article 
s’intéresse à mettre en exergue le conflit d’ordre au sein 
des énoncés mixtes dans le cadre de la pratique 
langagière innovante du code switching. En d’autres 
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termes, quand il y a un conflit d’ordre entre la langue 
accueillante (l’arabe marocain) et la langue hôte (le 
français) au sein d’un énoncé mixte, quel ordre semble 
prépondérant ? Est-ce celui de l’arabe marocain ou celui 
du français ? Et quelle est la fonction pragmatique de celui 
qui l’emporte pour le locuteur ?   

2.2. Problématique de la recherche 

Dans cet article, il nous importera d’étudier, du 
point de vue qualitatif, les comportements de 
l’accommodation morphosyntaxique, développés par les 
segments enchâssés dans le cadre du code switching AM-
FR, et ce, selon l’entourage morphosyntaxique auquel ils 
tentent de s’attacher. Il s’agit de voir quels mots ou 
groupe de mots sont dits en français ou en arabe 
marocain ? À quel endroit de l’énoncé mixte apparaissent-
ils ? Et quelles sont les modalités morphosyntaxiques 
qu’ils développent pour qu’ils puissent se rattacher aux 
structures qui les entourent ?  

2.3. Corpus  

Le corpus que nous analyserons dans cet article se 
compose essentiellement d’énoncés mixtes que nous 
avons recueillis des échanges de paroles se déroulant 
dans de divers espaces d’interlocution au Maroc. Ainsi, 
pour constituer notre corpus, nous avons enregistré des 
échanges de parole entre jeunes locuteurs sur les ondes 
des chaînes radio privée, Hit-radio, Radio Mars, Radio 2M. 
D’autres énoncés mixtes sont collectés lors des débats 
ouverts du forum international d’étudiant 2019 où les 
jeunes se livrent à des démonstrations d’avis en l’absence 
de toute pression ou du cadre formel à respecter, ce qui 
fait surgir le discours mixte où l’AM et le FR sont 
massivement alternés. 

Ensuite, les énoncés recueillis sont présentés 
accompagnés de symboles suivants :  

-La lettre en majuscule représente le prénom du locuteur. 

-L’abréviation “LN” indique le statut sociolinguistique de 
celui ou celle qui produit l’énoncé mixte, c’est-à-dire 
Locuteur Natif. 

-Le numéro indique le classement de l’énoncé dans le 
corpus. 

 
3. Résultats et discussion 
Sur le plan structurel 
Souvent quand il s’agit de mélanger l’AM et le FR 
dans un même énoncé, la notion d’usage implique 
que l’individu bilingue a la possibilité d’employer 
l’une ou l’autre langue. Parallèlement à cela, il doit 
posséder « une compétence minimale dans l’une ou 
l’autre langue » (HAMERS et BLANC, 1983 : 26). 
Cette compétence est souvent perceptible à la 
lumière des usages langagiers qui pourront nous 
renseigner si l’individu bilingue est plus ou moins 
dominant dans l’une des deux langues pour un 
domaine ou un sujet déterminé.  
Dans une version ultérieure dite Modèle du Niveau 
Abstrait, Myers-Scotton dissèque la compétence 

langagière du locuteur bilingue en faisant l’examen 
de la structure lexicale abstraite et complexe des 
deux codes mélangés. Elle parle des lemmes 
responsables de toutes les entrées abstraites dans le 
lexique mental du bilingue, et qui entretiennent des 
rapports étroits avec la structure lexicale (Levelt, 
1989 cité par Myers-Scotton, 1993 : 49). Les 
lemmes sont dotés de trois niveaux de la structure 
lexicale qui sont présents lors de la production de 
l’alternance codique, mais ne sont pas forcément 
activés en même temps. 
Ainsi, dans les exemples ci-dessous, nous 
analyserons les entrées abstraites suivant lesquelles 
est déclenchée l’activation de la structure lexicale 
abstraite et complexe de l’AM et du FR. Il s’agit tout 
d’abord de repérer les paramètres du pliement des 
lemmes de la langue dominée (le FR) aux 
contraintes morphosyntaxiques de la langue 
dominante (l’AM) responsables de toutes les 
entrées abstraites dans le lexique mental du 
bilingue 
3.1. Activation du lexique mental bilingue 
Normalement, la distribution insertionnelle des 
éléments lexicaux de LE insérés dans la structure 
morphosyntaxique de LM diffère selon la langue qui 
fournit le cadre morphosyntaxique au syntagme 
complémentaire de l’énoncé.  
 
A- Les entrées lexicales abstraites 
structurellement dirigées  
B- Les items du Syntagme Nominal : le 
constituant nominal mixte  
 

Corpus 1 
N. LN. 17: kanә-t ɛәnd-i waħәd ma copine 
quwwa:sa 
- J’avais une copine qui avait le mauvais œil. 
B. LN. 18 : daymәn ka-nħuŧ li-hum l-musahama 
dyal-i fuq l-comptoire. 
- Je leur dépose toujours ma cotisation sur le 
comptoire. 
 S. LN. 19 : walakin kayn-a waħəd l-possibilité 
kbir-a f~ l-maɤareb baš n-nas y-fahm-u ħuqu:q l-
məra.  
- Mais, il y a une grande possibilité pour que les 
Marocains respectent les droits de la femme. 
H. LN. 20: ʡana dər-t waħəd une faute ʡanni bqi-t 
ṣabra 
- La faute que j’ai commise c’est que j’ai été trop 
patiente. 

Dans les énoncés (17) et (18) le verbe et la 
flexion se soumettent aux règles 
morphosyntaxiques de l’AM qui joue ainsi le rôle de 
Langue Matrice. En effet, dans l’exemple (18) le 
substantif déterminé “comptoire” constitue avec la 
préposition arabe marocaine de lieu [fuq]“sur” un 
constituant prépositionnel mixte formé 
essentiellement d’un constituant nominal en FR 
précédé d’une préposition en AM [fuq]. Celle-ci 
précise le rapport entre le complément et l’élément 
auquel il se rapporte.  



Hassan Takrour                                                                                                            Revue Algérienne des Sciences - B, Vol. 3 (Juillet 2019) 83-88 
 

85 
 

Dans l’énoncé (17), nous constatons que le 
SN français “ma copine” est employé avec un 
morphème de système de la matrice (l’AM), à savoir 
[waħәd]“un” dans une construction nominale mixte 
dont la structure est la suivante : [waħәd+ adjectif 
possessif + substantif]. En fait, c’est une 
structuration issue de la matrice de l’AM en ce sens 
que l’usage de l’item (morphème de système) 
[waħәd] “un” déclenche, conformément aux 
contraintes morphosyntaxiques de la langue 
maternelle (l’AM), l’insertion de la structure ∣waħәd 
+ possessif + substantif∣.  

L’insertion d’îlots internes dans une 
structure avec [waħәd], comme dans (17) est 
praticable tant que la structure morphosyntaxique 
de l’AM le permet. Le morphème de système 
[waħәd] combiné à un substantif français peut être 
précédé soit d’un article indéfini comme dans la 
structure : [waħәd+ un/une+ substantif FR], soit 
d’un adjectif possessif suivant la structure : 
[waħәd+ ma/mon+ substantif FR] comme dans 
l’énoncé (20).  

De même, dans le constituant nominal dans 
l’énoncé (19), le substantifs enchâssé “possibilité” 
obéit aux règles de l’AM, dans la mesure où 
l’adjonction du déterminant “waħəd’’ à un nom 
déterminé ne pourrait être grammaticalement  et 
stylistiquement possible  ̶  à part la construction 
prédicative de l’indéfini “waħəd” ̶  qu’à travers 
l’article défini “ l-”. C’est pourquoi le locuteur de 
l’énoncé (19) antépose l’article arabe marocain “ l-” 
au lieu de  l’article défini français “ la”. 

Dans (18), le constituant nominal (en gras) 
obéit à la structure mixte, │article morphème de 
système + substantif morphème de contenu│. En 
effet, en tant que système linguistique établissant le 
squelette morphosyntaxique de l’énoncé (18), l’AM 
prescrit ses règles de base en fournissant l’article 
défini à signifiant “ l-” qui précède le substantif 
français inséré. Ainsi, l’impact structurel 
systématique de l’AM sur le constituant du SN est 
démontrable selon deux aspects d’analyse bien 
précis. 
  L’aspect morphosyntaxique 

L’article défini du français “ le’’ qui précède 
normalement les substantifs français du genre 
masculin se transforme en l’unique article défini de 
l’AM “ l-”. Celui-ci, conformément aux règles 
morphosyntaxiques de l’arabe marocain, fait écho à 
son déterminé et participe dans sa naturalisation. 
En effet, dans l’exemple (18) la transformation de 
l’article du FR “ le’’ est opérée par le locuteur, non 
seulement pour éviter toute difficulté articulatoire, 
mais aussi, en vue de rendre le substantif plus 
compatible aux normes morphosyntaxiques de la 
langue maternelle, ipso facto, il sera mieux intégré 
dans l’énoncé. 

Cependant, contrairement à ce qui a été édité 
dans l’approche de Caubet et Boumans (voir 
Boumans et Caubet, 2000) concernant les tendances 
de l’article défini en AM, l’énoncé (19) met exergue 

une propriété de l’article arabe marocain “l-”. Ainsi, 
nous y constatons que le substantif français 
“possibilité” qui devrait théoriquement être précédé 
de l’article défini français du genre féminin “ la’’ est 
cependant accompagné de l’article défini de l’AM “l-
”, ce qui constitue un cas spécifique à notre corpus. 
En somme, il ressort des exemples ci-dessus que la 
règle de BOUMANS (2000) concernant les articles 
définis du français {l’, les} qui précèdent les 
substantifs insérés (en gras) a été violée dans notre 
corpus. 

L’aspect phonologique 
Dans les énoncés (18) et (19), les lexèmes 

français insérés réagissent du point de vue 
phonétique aux règles de l’AM dans la mesure où 
l’adjonction de l’article défini “ l-” aux signifiants à 
élément consonantique initial simple d’articulation 
non alvéolo-palatale « s’accomplit normalement 
sans modification formelle » (Youssi, 1992 : 141).  
Cependant, Quant aux lexèmes français dont la 
première consonne a une articulation alvéolaire ou 
prépalatale : {/t/,/d/,/s/, /z/, /r/, /n/,/š/, 
/ṣ/,/ŧ/,/đ/̣}, l’article défini “l-” s’assimile avec celle-
ci comme dans les énoncés mixtes 21,22, 23, 24, 25, 
26 et 26 :  

Corpus 2 
M. LN 21: huwwa daba d-détail lli ma kayən-š 
 - Maintenant, il exerce le commerce des 
cigarettes de détail 
O. LN 22 : ka y-gul-u li-ya xaṣṣ d-dessin xaṣṣ t-
kun-i ka t-rasm-i məzyan 
̶ On me dit que le dessin est exigé, il faut que je 
dessine bien. 
M. LN 23 : layla dər-t li-k r-remix dyal smiyyat 
layla labas ɛli-k bixir 
-  J’ai fait le remix des prénoms, est-ce que tu vas 
bien Leila 
  
M. LN 24: ɤadi n-εŧi-w-hum n-nəmra t-téléphone 
dyal-k. 
- Nous leur donnerons ton numéro de 
téléphone-  
  M. LN 25: dak s-stress faš ka t-kun f~l-xedma u 
nta ma ɛendə-k ma y-ddar 
- Le stress du temps libre quand tu n’as rien à 
faire.-D. LN 26: baš had n-nombre de donneurs 
y-kbər 
̶ Pour que ce nombre de donneurs se multiplie 
 Les items du Syntagme Adjectival : insertion de 
l’adjectif français 
Nombreux sont les cas qui illustrent l’insertion d’un 
adjectif français qualifiant un substantif de l’arabe 
marocain. 
 
  Les adjectifs épithètes 

Corpus 3 
A. LN. 27: mәlli ka-nšuf duk l-wlidat f~lbәrd ka-
nħәs b~waħәd š-šafaqa déchirante 
- Quand je vois ces petits enfants en train de se geler 
j’éprouve une pitié déchirante. 
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Ce constituant nominal mixte comporte l’adjectif 
français “déchirante” qui qualifie le substantif arabe 
marocain [š-šafaqa]“la pitié”. Cette postposition de 
l’adjectif (morphème du contenu) s’explique par 
deux raisons : tout abord, parce que les règles 
morphosyntaxiques de l’AM le requiert. En second 
abord, parce qu’en FR l’adjectif “déchirante” se 
positionne dans le même ordre. Pourtant, il ne faut 
pas admettre que ce genre d’insertion est soumis à 
une combinaison partagée et ayant un ordre 
commun, mais plutôt, il est dû à « une 
caractéristique relative à la langue matrice, à savoir 
la détermination » (ZIAMARI, 2008 : 108). 
  Les adjectifs prédicatifs 
Ziamari (2008) détermine de nombreuses 
possibilités dans lesquelles la matrice de l’arabe 
marocain régit l’insertion des adjectifs prédicatifs 
de l’encastrée le français. 

Corpus 4 
I. LN. 28: mәlli ka-nqmaɛ wәld-i ka n-ħәs bli kәnt 
agressif mɛa-h.     
- Quand je réprime mon enfant, j’ai l’impression 
d’être agressif]. 
Comme le montre l’exemple (28) l’adjectif prédicatif 
français “agressif” peut être inséré dans une 
structure arabe marocaine constituée de la copule 
[kan + adjectif]“il était + adjectif”. L’adjectif français 
peut également être inséré dans une structure 
phrastique de l’AM où il s’enchâsse avec la copule 
zéro dans la forme négative continue [maši + 
agressif]“non pas + agressif” ou la forme négative 
discontinue [ma...š + agressif]“ne…pas + agressif”. 
De même, « l’adjectif français peut s’insérer dans le 
même entourage syntaxique que certains verbes de 
l’AM » (Boumans et Caubet, 2000 : 137) comme 
dans l’exemple [ka t-ban + agressif]“tu as l’air 
agressif”.  
Les items du Syntagme Verbal : le constituant 
verbal mixte 
L’application de la règle morphologique du 
syntagme verbal en arabe algérien de Boumans et 
Caubet (2000) à l’arabe marocain permet de 
déduire que tous les verbes français du premier 
groupe (se terminant par -er) peuvent intégrer les 
indices de conjugaison de l’AM tout en prenant en 
considération la condition de la préfixation et/ou de 
la suffixation des indices de personne. 

Corpus 5 
    LN. 29: l-wlidat ka y-tbluka-u quddam le 

public   
- Les enfants se figent devant le public 
 
Il est à constater que l’insertion du verbe français 
dans l’exemple (29) est souvent classée comme 
emprunt linguistique car les verbes français qui 
constituent des morphèmes de contenu (radical du 
verbe) subissent une opération de moulage dans le 
système linguistique accueillant (l’AM). Ce dernier 
fournit les morphèmes de système entre autres, la 
préfixation et la suffixation indice de la personne du 
pluriel.  

En alternance codique AM-FR, la construction 
verbale mixte  se manifeste par l’enchâssement du 
radical du verbe français en tant que morphème du 
contenu qui se plie  aux règles de la flexion de 
l’arabe marocain. Celle-ci constitue le morphème du 
système qui prescrit le cadre morphosyntaxique au 
syntagme verbal. D’ailleurs, pour mieux 
comprendre cette construction mixte, nous 
noterons, en effet, qu’elle ne diffère pas des 
structurations décrites plus haut. Il s’agit en fait, 
d’une co-contribution des deux systèmes 
linguistiques impliqués qui disputent l’ordre de 
l’énoncé : la matrice syntaxique de l’AM et le FR en 
tant que langue enchâssée.  
La construction verbale mixte sera donc le résultat 
de l’insertion du verbe français qui subit l’impact 
morphologique de la flexion arabe marocaine. Celle-
ci consiste essentiellement dans deux morphèmes 
du système qui sont syntaxiquement pertinents, à 
savoir l’aspect et le temps. En effet, le passage du 
verbe français par la morphologie de l’arabe 
marocain est conçu selon la structure suivante : 
 
 
Morphème de contenu soumis à la morphologie 
quadrilitère 
                                                       
 │Flexion préfixée ≈ [radical verbal inséré] 
≈│Flexion suffixée│ 
           Flexion aspecto-temporelle de la Matrice 
D’ailleurs, en arabe marocain, le prédicat verbal est 
compatible avec les modalités d’aspect comme dans 
toutes les autres variétés de l’arabe. Par ailleurs, 
l’aspect, qui est obligatoirement exprimé fournit 
une première orientation du procès selon « la 
dichotomie : caractère achevé ou inachevé du 
procès, autrement dit, accompli ou inaccompli » 
(Youssi, 1992 : 59). En plus de cet aspect de la 
nature du procès, tout prédicat verbal ou élément 
verbal membre de ce prédicat est conçu selon 
d’autres aspects, entre autres, l’aspect de l’action ou 
celui de la notion exprimée par le verbe. 
Dans la forme aspectuelle de l’inaccompli, la flexion 
verbale (aspect, temps, personne, nombre, genre) 
consiste en « un paradigme préfixé formé d’un 
préfixe obligatoire pour toutes les formes non 
modales (indiction de faits généraux) et d’un préfixe 
porteur de personne » (Caubet, 1983 : 5). Ces 
éléments flexionnels se présentent selon la 
structure morphosyntaxique ci-dessous : 
  

Corpus 6 
I. LN. 30:  ʡana lanci-t concours de danse hall 
̶ J’ai lancé un concours de danse hall. 
C. LN 31: ʡana ħeyyed-t les vidéos kaml-in 
supprimi-t-hum mən facebook 
̶ Je n’ai jamais participé par téléphone dans une 
émission comme celle-ci. 
C. LN 32: ma εummər-i ma participi-t f~ši ħaӡa 
dyal t-téléphone bħal hakka 
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̶ Je n’ai jamais participé par téléphone dans une 
émission comme celle-ci. 
Les exemples du corpus (6) affichent des radicaux 
verbaux qui sont issus de verbes français de 
premier groupe. Ces radicaux sont enchâssés dans 
le cadre morphosyntaxique d’énoncés construits sur 
la base de la matrice de l’AM. Ainsi, l’indice 
personnel sujet “-t” postposé aux radicaux français 
est un signe de la forme aspectuelle de l’accompli. . 
En fait, le suffixe “-t” de la première personne du 
singulier s’analyse comme étant le sujet, ce qui fait 
du syntagme verbal un porteur, à la fois, du verbe (y 
compris l’indice personnel sujet) et du sujet (ou le 
complément zéro). De même, il « contient en son 
sein les traces d’une relation prédicative (le verbe et 
le complément zéro) » (Caubet, 1993 : 3). 
Les radicaux français “lanc”, “supprim” et “partcip” 
épousent la morphologie de la matrice syntaxique, 
dans la mesure où ils se plient à la flexion verbale de 
l’arabe marocain. Ceci implique de nombreux 
changements tant sur le plan phonologique que sur 
le plan morphologique : du point de vue 
phonologique, il y a lieu de noter que « l’insertion 
phonématique de l’indice personnel sujet aménage 
des structurations syllabiques conformes à celles 
que le système privilégie » (Youssi, 1988 : 215). 
Normalement, « les indice personnel sujet de 
l’accompli s’intègrent au thème verbal nu sans 
changement pour celui-ci » (Youssi, 1992 : 44). 
Cependant, les exemples du corpus (6) indiquent 
l’occurrence d’un élément vocalique /i/ de jonction 
qui se positionne comme intermédiaire entre le 
radical verbal enchâssé et l’indice personnel sujet. 
En réalité, cet élément vocalique est un indice de 
modification canonique que les modalités 
aspectuelles entraînent chez les verbes arabes 
marocains de schème bilitère “CCa’’ comme dans les 
verbes : [εŧa], [qra] et [kla] qui épousent, après 
avoir subi les contraintes de la modalité aspectuelle 
de l’accompli (Modalité passé), le schème “CCiC”, ce 
qui implique respectivement les formes suivantes : 
[εŧi-t], [qri-t] et [kli-t]. D’ailleurs, en dépit de leurs 
schèmes trilitères comme dans l’énoncé (30), 
quadrilitères ou encore quintilitères attestés dans 
les énoncés (31) et (32), les radicaux enchâssés 
subissent une modification phonologique relative 
aux schèmes bilitères. 
Un fait parmi d’autres qui explicitent ce phénomène 
phonologique, c’est que le locuteur n’opère pas un 
dépouillement de la voyelle finale /e/ de la syllabe 
entravée des verbes français du premier groupe. 
Plutôt, il nous semble qu’il se contente d’« une 
coalescence » (YOUSSI, 1988 : 214-216) de cette 
voyelle réduite ainsi, en phonème /i/ . 
Du point de vue morphologique, les radicaux 
enchâssés adoptent la morphologie des verbes 
bilitères “CVC” et quadrilitères “CVCCVC” 
défectueux tant à l’accompli qu’à l’inaccompli, 
puisqu’ils reçoivent l’élément de jonction /i/ 
(Modalité passé) et l’indice personnel sujet 
postposé (Modalité aspectuelle). 

Il ressort de cette analyse que les verbes français se 
soumettent à la morphologie de la matrice de l’AM. 
Celle-ci prescrit l’ordre de sa flexion au constituant 
verbal mixte au moyen des deux morphèmes de 
système, l’aspect (accompli) et le temps (Modalité 
passé). 
4. Conclusion 
Dans cet article, nous avons étudié les modalités 
d’intégration morphosyntaxique et lexicale que 
développent les segments du français enchâssés 
dans la structure de base de l’arabe marocain. 
L’analyse structurelle du corpus a fait ressortir que 
les énoncés mixtes dont se servent les jeunes 
Marocains dans les échanges de paroles quotidiens 
entre paires sont émaillés de nombreuses traces qui 
manifestent l’activation plus ou moins simultanée 
des deux codes impliqués, l’AM et le FR. 
Par ailleurs, l’activation des entrées lexicales 
abstraites chez le locuteur dont la langue maternelle 
est l’AM lui permet d’insérer des segments du 
français dans la structure de base de la langue 
maternelle. Ces derniers subissent tout un 
processus de moulage morphosyntaxique dont les 
opérations majeures sont l’intégration 
morphologique et la fusion syntaxique avec les 
structures de la langue accueillante.  
Ces modalités d’intégration morphosyntaxique 
aboutissent à la combinaison d’énoncés bilingues 
mixtes de proposition unilingue (dominance d’un 
code sur l’autre). En ce sens que suite à l’insertion 
des segments français, un conflit d’ordre est 
déclenché au sein de l’énoncé mixte entre, d’un côté, 
la langue matrice, l’AM qui cherche à prescrire ses 
contraintes morphosyntaxiques aux constituants 
enchâssés. Et de l’autre, la langue enchâssée, le FR 
qui cherche à imposer son ordre au cadre 
morphosyntaxique de l’énoncé. L’examen des 
structures mixtes indique que la langue matrice finit 
par imposer le sien. D’où la soumission des 
constituants inséré (substantifs, verbes, adjectifs, 
adverbes et conjonctions) à la grammaire de l’AM. 
 Les conditions syntaxiques qui ressortent de 
l’analyse prouvent, en effet, le degré d’activation de 
l’AM lors de la combinaison des énoncés bilingues. 
Ainsi, l’ordre morphosyntaxique de la langue 
maternelle semble prépondérant vu qu’elle est la 
langue qui a structuré la personnalité du locuteur 
dans l’enfance et tout au long de la vie. Cependant, 
la stigmatisation peut toujours apparaître et le 
locuteur peut se voir sommé de parler l’AM. 
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La traduction est une activité complexe qui sert à faire vivre une langue, une culture, 
une société. Même si la pratique de la traduction est ancienne comme le monde, la 
réflexion académique est relativement récente. En fait, au lieu d’être un outil 
pédagogique pour l’apprentissage des langues étrangères ce n’est que lorsque la 
traduction a débuté à être enseignée comme une discipline, que la réflexion sur la 
traduction, c’est-à-dire la traductologie, s’est développée. Le terme " traductologie" 
aussi en tant que science autonome est reconnu dans le domaine des sciences 
humaines modernes, malgré les problèmes qui existent depuis les débuts de la 
traduction. Autrement dit, même si la traduction est une discipline relativement 
ancienne, la traductologie est une science récente. Dans ce cadre, cet article retrace 
les racines de la traductologie, les raisons de son émergence et les problèmes qu’elle 
traite, par l’intermédiaire des idées des traductologues, théoriciens biens connus 
dans la discipline, avant même qu’elle ne se cristallise en une science indépendante 
qui s’intéresse à la traduction depuis les années cinquante. 
 

 
1. Introduction 

 
On sait que la naissance d’une science et son 
émergence dans le domaine d’étude proviennent 
d’une nécessité dictée par l’existence d’un 
phénomène naturel ou d’une activité humaine ayant 
ses propres raisons, ses aspects et ses objectifs. 
C’est le cas de la science de la traduction, produite 
par des circonstances historiques et un processus 
produit de ce phénomène connu par les gens depuis 
le temps où leurs langues étaient différentes et leur 
vision des faits également. Bien que les éléments de 
la pensée humaine demeurent les mêmes, ce qui 
permet sa recevabilité théoriquement et sa 
nécessité pratiquement, et cela après 
l’élargissement du cercle de communication entre 
les groupes d’individus. Ainsi, sans la traduction, la 
communication aurait pu se limiter aux gestes et 
aux signaux. 
De nos jours, on sait bien que l’importance de la 
traduction est incontestable. Elle est le moyen le 
plus important de la communication jusqu'à avant 
40-50 ans. La traduction est considérée par la 
plupart des chercheurs comme une sous-branche de 
la linguistique. Grâce aux développements des 
relations internationales sur les plans culturels, 
économiques, sociologiques entre les pays et aux 
progrès technologiques dans les secteurs de la 

communication, la traduction est devenue un 
mouvement global, autrement dit elle est devenue 
une discipline académique indépendante. D’autre 
part, la traduction a été abordée sous de multiples 
angles, mais aucune perspective n’a épuisé son 
objectif ni ses problèmes et, par conséquent, elle est 
devenue une discipline indépendante d’essence 
multidisciplinaire, et elle forme aujourd’hui un 
champ de recherche large et ouvert par rapport aux 
questions qu’elle pose et aux différentes méthodes 
et approches qu’elle déploie. (Guidere, 2016) 
 
2. Qu’est-ce-que la traductologie ? 
 
La notion de traductologie est l’équivalent explicite 
du terme traductologie, composé de « logos » qui 
signifie science et du mot « traducto » qui signifie 
traduction, « translation studies » en anglais. La 
traduction comme une discipline est apparue dans 
la seconde moitié du XXe siècle, mais premièrement 
elle a reçu plusieurs appellations éphémères comme 
la science de la traduction, translatologie, etc. avant 
de devenir la «Traductologie » en français et « 
Translation Studies » en anglais. (Guidère, 2016 :9) 
C’est une science liée d'une part à la théorie des 
pratiques appliquées de la traduction et 
l'application des théories de la traduction dans le 
domaine de la formation des traducteurs, le 
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développement d'outils pour l’enseignement de la 
traduction et la critique de la traduction d’une autre 
part. 

La traductologie n'est pas seulement une 
discipline objective, mais le reflet d'une traduction 
qui peut devenir un sujet et un objet des 
connaissances spécifiques. La traductologie est 
séparée du travail direct de la traduction en 
question et de la réflexion sur l'acte de traduction. 
Des théoriciens considèrent la traductologie comme 
étant une science naturelle, dont le sujet de l’étude, 
à savoir la traduction, est une activité neurologique, 
où la recherche est basée sur le facteur humain qui 
est le traducteur. D’autres, considèrent que la 
science de la traduction fait partie des sciences 
humaines, plus particulièrement de la linguistique, 
qui est une science qui étudie les phénomènes et les 
principes de la langue. Ils ne considèrent pas la 
traduction comme finalité seulement, mais une 
activité qui implique des données psychologiques et 
historiques ainsi que les contextes sociaux et 
politiques qui influent sur la traduction. Ainsi, on 
trouve la traductologie psychologiques, la 
traductologie sociologique…etc. 
 
 Malgré la multitude des classifications, et 
en tenant compte de sa complexité, la traduction 
demeure une science multidisciplinaire, en besoin 
permanent des autres sciences afin de parvenir à 
des conclusions et établir des principes à travers 
l’explication des phénomènes liés à tous les facteurs 
qui sont à l’origine d’une traduction, à savoir le 
traducteur, la première langue, la deuxième langue, 
le texte à traduire et d’autres facteurs, afin 
d’atteindre le but fixé par cette science, qui est de 
résoudre les problèmes de traduction de tous types 
et contenus, à la fois dans le domaine pratique et 
l’enseignement. 
 
 Le premier à s’être intéressé à donner une 
définition au domaine de la traductologie est James 
Holmes dans son ouvrage « The Name and Nature of 
Translation Studies (1972), en distinguant entre la 
science de la théorie de la traduction qui s’intéresse 
à décrire les phénomènes de la traduction et la 
science appliquée de traduction, qui applique les 
principes et les théories dans le domaine de la 
formation des traducteurs et le développement des 
outils du métier de traduction ainsi que la critique 
de traduction. Holmes a souligné un point très 
important qui consiste à ce que la science 
s’intéresse à la traduction elle-même, qu’elle soit un 
exercice intellectuel avec des principes à travers 
lesquels les différentes étapes sont formulées, ou un 
produit finalisé, c'est-à-dire un texte traduit dans 
une autre langue. Le sujet de l'étude ne devant pas 
être autre que cela, la langue à titre d’exemple, la 
psychologie ou la sociologie, même si ces aspects 
sont importants pour la traduction. 
 

3. Pourquoi est-il difficile de définir le champ de 
la traductologie ?  

La traductologie caractérise le pluralisme 
parce qu’elle recherche dans une activité dont 
l’existence découle de nombreuses sciences. Cette 
science a aussi le trait expérimental étant donné 
que la traduction a été pratiquée pendant de 
longues périodes. Bien que la théorie de cette action 
ne soit pas éloignée, sa science est donc basée sur 
l’expérimentation, c’est à dire l’action de traduire et 
l’observation pendant la traduction. 
 
 La traduction était étudiée sous différents 
angles. Ce qui lui a permis de se développer en une 
science complexe alliée aux autres sciences en ce 
qui concerne la terminologie et la méthodologie ; et 
indépendante par rapport aux dimensions et aux 
objectifs. De nos jours, cette science représente un 
vaste domaine dans lequel des recherches sur les 
questions et les concepts de la traduction sont 
entreprises. Même si la traduction requiert 
quelques termes et méthodes par rapport aux 
autres sciences, vus ses multiples aspects, cela 
n’empêche pas le fait qu’elle soit une science 
autonome de part ses sujets et objectifs. 
 Cependant, certains spécialistes ont 
critiqué sa performance, comme Pergnier qui s’est 
adressé au fondateur de cette science: 
« Ceux qui prétendent fonder une science de la 
traduction ne font rien d’autre la plupart du temps 
que d’étudier la traduction du point de vue d’une 
science plus vaste et comme application de cette 
science ». (Pergnier, 1978 :05). 
 
 Pergnier a parlé évidement de la science de 
la langue, et a justifié cela par le fait que les 
théoriciens avaient échoué à définir le domaine de 
cette science en disant  « Aucune science de la 
traduction n’a à ce jour développé des méthodes et 
un objet spécifique ». (Pergnier, 1978 :05).  
 Si cela est vrai, le lecteur se posera des 
questions sur la valeur du travail de recherche 
effectué par les anciens spécialistes des langues et 
traducteurs tel que Mounin, Vinay, Darbelnet, 
Catford et bien d’autres. À ce sujet, Pergnier 
répondit :  
 « Ils sont en réalité bien plus des théories 
de la langue appliquées à la compréhension des 
difficultés inhérentes à tout acte de traduction que 
des prolégomènes à une science de traduction » 
(Pergnier, 1978 :05). 
 
 D’une autre part, quelques théoriciens ont 
défendu la traductologie en démontrant son 
importance et sa particularité, à l’instar de Berman 
qui lui a donné une définition dans l’introduction de 
son livre, en commençant par définir la nature et le 
domaine de la traduction. Il dit à ce sujet :  
« La traduction n’est ni une sous –littérature 
(comme l’a cru le 18ème siècle) ni une sous-critique 
(comme l’a cru le 19ème siècle) elle n’est pas non 
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plus une linguistique ou une poétique appliquée 
(comme on le croit au 20ème siècle). La traduction 
est sujet et objet d’un savoir propre (…) la 
traductologie : la réflexion de la traduction sur elle-
même à partir de sa nature d’expérience ». (Berman, 
1999 :16-17). 
 
 Il faut noter qu’en marchant sur les traces 
de la pensée philosophique moderne menée par 
Kant, Hegel et Heidegger, Berman adopte une 
terminologie différente de celle de la science de la 
langue. Il préfère donc la terminologie de la pensée 
et l’expérimentation à la terminologie de la théorie 
et l’application, en se basant sur une idée à laquelle 
il croit, où la traduction se dispense de la théorie 
mais pas de la pensée, et il écrit dans ce contexte :  
 « La traduction peut fort bien se passer de 
la théorie non de pensée, Et cette pensée s’effectue 
toujours dans un horizon philosophique ». (Berman, 
1999 :17). 
 
 La traductologie est ainsi une pensée et une 
expérimentation pour Berman, non un 
entrainement objectif. Il est donc possible ou plus 
encore primordial que cette pensée et expérience 
aspire à d’autres domaines que ceux où les 
expériences dominantes de la pensée de la langue se 
sont arrêtées. Elle est représentée dans deux 
tendances prédominantes, à savoir la pensée 
éternelle ou permanente dans la traduction des 
textes religieux et la pensée axée sur l’analyse 
psychologique, plus précisément en France. 
Néanmoins, la première pensée ne donnera des 
fruits que dans le domaine de la traduction 
poétique, et la deuxième pensée se limitera aux 
frontières de son expérimentation sur la traduction, 
et la science de la traduction est toujours à la 
recherche de frontières plus larges que celles-là, et à 
atteindre d’autres domaines de la traduction, 
comme les textes juridiques, techniques, 
scientifiques et aussi la traduction de la littérature 
de jeunesse. 
 
4- Retour aux sources de quelques questions qui 
ont annoncé l’apparition de la traductologie : 
La pensée expérimentale dans la traduction est 
apparue depuis le 16ème siècle, où l’activité de 
traduire avait accompagné d’autres questions 
théoriques similaires et contradictoires parfois, des 
questions qui ont nourri et soutenu cette pensée 
pour qu’elle se développe et devienne un ensemble 
de théories qui ont bâti la science moderne de la 
traduction. La plus importante question était celle 
de la traduisibilité. 
 
4.1. La question de la traduisibilité et son 
impossibilité :  
 Comment se questionner sur la possibilité 
d’une chose avant de la mettre au cœur du débat, 
alors qu’on est sur le point d’étudier une science qui 
porte son nom ? 

 L’affaire est simple, et on peut la 
comprendre à travers un retour vers ce que nous 
avons connu comme méthodes de transfert d’une 
langue vers une autre, bien avant que la traduction 
ne soit définie. Cet état a suscité la méfiance des 
spécialistes de la langue et bon nombre de 
philosophes en ce qui concerne sa possibilité selon 
la recevabilité du principe : l’équivalence des 
langues dans l’expression de la pensée humaine 
commune. 
 Avant la traduction, il y avait la production 
et le commentaire. La production ne proposait 
qu’un transfert littéral et stylistique de la langue 
source, alors que le commentaire ajoutait au 
contenu original des idées explicatives qui 
n’appartenaient pas au texte. 
 
Et si l’enseignement des langues étrangères 
approuve l’emploi de ces deux types de transfert, la 
traduction – de part sa dimension professionnelle- 
devrait être comme étant la présentation de 
l’équivalent précis dans la langue cible, et dans ce 
contexte, Dumarsais, (le philosophe et spécialiste 
Français en grammaire né en 1676 et décédé en 
1756) avait dit :  
 
 « Le traducteur doit parler sa propre langue 
et non celle de son auteur, parce qu’il ne parle qu’à 
des personnes de sa nation. Ainsi, il doit rendre les 
expressions particulières de l’original par d’autres 
expressions particulières de sa propre langue ; en 
un mot, il doit parler comme l’auteur aurait parlé s’il 
avait écrit en la langue du traducteur ». (Dumarsais, 
1722 :112). 
 On constate donc que Dumarsais part du 
principe de l’équivalence linguistique dans 
l’expression de la pensée humaine commune, le cas 
de ses futurs disciples. 
 
 Mais au début du 18ème siècle, un courant 
critiquant cette théorie et la problématique de la 
spécificité linguistique est apparu. La question était 
donc passée du principe de l’équivalence 
linguistique vers le principe de la spécificité 
linguistique qui limitait la créativité dans la 
traduction en Europe et surtout en France. Les 
traducteurs ont été donc contraints de respecter des 
normes strictes qu’il ne fallait pas enfreindre, qu’on 
peut résumer à travers le principe d’adaptation 
(l’adaptation ici est la traduction du terme 
« naturalisme » qui dominait la pratique de la 
traduction en Europe) soutenu par un courant qui 
croit à la spécificité linguistique basée sur 
l’équivalence de la succession des mots dans une 
phrase avec la succession des idées.  

Il y a donc préférence d’une langue sur une 
autre, et les langues ne peuvent être identiques 
dans l’expression de l’idée. Ainsi, il existe des 
langues qui expriment l’idée mieux que d’autres en 
ce qui concerne le style et l’expression, c’est pour 
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cette raison que la traduction dépendait de ce 
principe. 
 
 Daniel Mercier représentait cette réalité en 
France, où beaucoup de philosophes et spécialistes 
des langues privilégiaient la langue française aux 
autres langues européennes, et leur vision n’avait 
pas changé tout au long de l’époque classique. Il a 
dit dans ce sens :  
 « Pourquoi un traducteur sacrifierait-il 
l’élégance et la clarté française au respect littéral du 
désordre de la phrase antique, de l’obscure 
concision du style anglais, de la prétentieuse 
emphase hispanique ou encore de l’artificieuse 
ornementation de la langue italienne ?». (Mercier, 
1995 :166). 
 
On comprend que la notion de fidélité en traduction 
ne renvoyait pas comme est le cas aujourd’hui, au 
respect du traducteur de la nature et la fonction du 
texte original ainsi que les attentes et idéologie du 
lecteur cible, mais plutôt aux normes stylistiques et 
singularités esthétiques de la langue d’arrivée.  
 
Et malgré cette divergence des points de vue, la 
traduction religieuse est considérée comme l’un des 
plus importants types de traductions, que l’histoire 
avait connue. Son importance se situe dans 
plusieurs caractéristiques que Nida avait résumées 
comme suit :  
« Aucun autre type de traduction ne possède une 
aussi longue histoire, aucun n’implique autant de 
langues différentes (…………), aucun n’englobe des 
textes aussi divers, ni ne couvre des aires culturelles 
aussi distinctes ». (Nida, 1964 : 09). 
 
La question de la possibilité de la traduction des 
textes religieux a été également abordée, et dans ce 
contexte, deux courants contradictoires ont évoqué 
les réactions des philosophes et les spécialistes des 
langues au sujet des traductions des livres à 
caractère religieux et plus particulièrement la bible. 
Au moment où quelques-uns la considérait comme 
moyen pour découvrir les secrets du discours 
religieux, d’autres voyaient en cela une profanation 
et violation de la parole divine parce qu’elle la 
dévalorisait. La problématique de la traduction 
religieuse était un prélude pour l’apparition de 
« l’objection préjudicielle » citée par Mounin. 
 
C’était seulement des questions et témoignages cités 
dans les études théoriques de la traduction, devenus 
des principes et des bases dans lesquels, bon 
nombre de théoriciens dans les langues et la 
traduction construisent leurs points de vue dans les 
affaires courantes de la traduction et leurs attentes 
dans le domaine pratique afin de résoudre les 
problèmes pratiques qu’ils peuvent rencontrer dans 
le domaine de la traduction littéraire, qui demeure 
objet d’une grande attention et de pratique. 
 

5- Conclusion 
 

Dans le cadre de cet article, on a essayé 
d’esquisser une explication théorique des notions 
de traductologie et de traduisibilité par 
l’intermédiaire des idées de traductologues et de 
théoriciens bien connus dans la discipline 
traductologie. On peut dire que la traduction ne se 
réduit pas au passage d’une langue à une autre. Elle 
nécessite toujours une adaptation complète du 
document original à un public ayant des habitudes, 
des goûts, des modes de pensée et des 
comportements différents. On peut dire brièvement 
que la traduction est un processus et elle est un 
produit résultant de ce processus. La traductologie 
englobe toutes les définitions de traduction, l’étude 
de la production, toute étude ayant pour objet la 
théorie et la pratique de la traduction sous toutes 
ses formes, verbale et non verbale (Guidiere, 2016 : 
12). Bon nombre de théoriciens essayent de trouver 
une définition certaine pour la traduction et la 
traductologie. Néanmoins, définir la traductologie 
est difficile. En effet, dans un cadre académique, 
trouver une définition certaine parait impossible 
pour une discipline complexe englobant nombre de 
forces internes et externes, comme la culture, 
l’économie, l’art, les relations internationales...etc. 
La traduction nous parait contenir l’activité la plus 
sacrée du monde, mais la question de fidélité et la 
question de traduisibilité ont été discutées pendant 
son histoire et se discutent encore. 
 A cause des écarts entre la pratique et la théorie, les 
questions comme fidélité et tradusibilité 
engendrent des débats polémiques. Ainsi, les 
différentes idées sur la traduction sont la cause 
d’interprétations différentes sur le terme de la 
traduisibilité.  
En conséquence, la traduction est un besoin pour se 
développer aux relations internationales et pour le 
progrès national. Elle est bel et bien possible si le 
traducteur a les compétences cognitives et les 
compétences empiriques et pratiques.  
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la didactique des langues et des cultures et dans celle plus étroite du français langue 
étrangère. Il s’agit d’une réflexion sur la place réservée à la dimension culturelle 
voire interculturelle dans les manuels scolaires, l’un de français destiné aux 
apprenants de la troisième année du cycle primaire (3ème AP) et l’autre d’anglais 
destiné aux apprenants de la première année du cycle moyen (1ère AM) en contexte 
algérien. Les contenus de ces manuels contribuent-ils de manière adéquate à 
l’acquisition et au développement d’une compétence culturelle / interculturelle chez 
les apprenants? S’agit-il de promouvoir la culture de l’Autre ou la culture nationale 
(l’identité nationale et la culture locale)? Quelles interactions entre la culture de 
l’apprenant et la culture de l’Autre sont représentées? Telles sont les questions 
auxquelles nous tentons de répondre.   

 

 
1. Introduction 
 
Le travail de recherche que nous proposons de 
développer dans le présent article s’inscrit dans la 
perspective générale de la recherche en didactique 
des langues et des cultures et dans celle plus étroite 
de la didactique du français langue étrangère 
(désormais siglée FLE).  

De nos jours, le champ de la communication prend 
de plus en plus d’ampleur et se diversifie de telle 
manière que l’homme est obligé de s’y adapter. 
Rencontrer, échanger, vivre et travailler avec des 
interlocuteurs issus de contextes linguistiques et 
civilisationnels, telles sont les situations dans 
lesquelles l’homme s’inscrit. Il sera donc confronté à 
la diversité culturelle.  

Face aux enjeux de la mondialisation, l’école 
algérienne se veut aujourd’hui ouverte sur le monde 
et se voit porteuse d’un projet de société où il est 
question de mettre le système éducatif au milieu 
des nouvelles avancées technologiques et 
intellectuelles. Pour ce faire, une refonte 
pédagogique des contenus et des méthodes s’est 
progressivement mise en place touchant plusieurs 
paliers en allant du primaire passant par le moyen 
jusqu’au secondaire.  

En effet, notre travail consiste en une réflexion sur 
la place réservée à la dimension culturelle voire 
interculturelle dans les deux manuels scolaires  –  
manuel de français de la 3ème AP – et –  manuel 
d’anglais de la 1ère AM .  

Faut-il rappeler que tous les didacticiens et 

pédagogues s’accordent à dire que l’interculturel en 

éducation est conçu comme un outil d’éveil et de 

prise de conscience ayant pour objectif de faciliter 

le passage de l’ethnocentrisme (Tendance à prendre 

comme modèle le groupe ethnique auquel on 

appartient et à ne valoriser que la culture de 

celui-ci, à en faire le seul modèle de référence) et de 

la xénophobie (Peur et hostilité envers les 

étrangers), à l’ethno-relativisme ( Acceptation que 

les valeurs et les croyances de l'Autre, ainsi que les 

opinions qui en découlent, sont liées de manière 

logique et qu'il n'y a pas de position absolue à partir 

de laquelle on peut juger la moralité, les 

connaissances, la vérité) et la tolérance.  

Les contenus de ces manuels, contribuent-ils de 
manière adéquate à l’acquisition et au 
développement d’une compétence culturelle / 
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interculturelle chez les apprenants? S’agit-il de 
promouvoir la culture de l’Autre ou la culture 
nationale (l’identité nationale et la culture locale? 
Quelles interactions entre la culture de l’apprenant 
et la culture de l’Autre sont représentées?  

Telles sont les questions auxquelles nous tentons de 
répondre. 

Il nous a semblé intéressant de formuler nos 
hypothèses de recherche sous forme de questions 
pouvant constituer autant de voies d’investigation 
qui nous permettront de tracer l’itinéraire de notre 
travail. Questions que nous pouvons formuler 
comme suit et auxquelles, dans un va-et-vient 
continu entre théorie et pratique, nous essayerons 
de trouver des réponses :  

- Pour un meilleur apprentissage d’une langue 
étrangère, un enseignement s’inscrivant dans une 
optique interculturelle, permettrait-il à l’apprenant 
de développer des compétences interculturelles et 
établir une mise en relation entre la culture 
étrangère et la culture d’origine ?  

- S’agit-il de promouvoir la culture de l’Autre ou la 
culture nationale (l’identité nationale et la culture 
locale) ? Quelles interactions entre la culture de 
l’apprenant et la culture de l’Autre sont 
représentées ? 

Pour ce qui concerne le cheminement de notre 
travail, nous convoquerons dans un premier temps 
deux approches, à savoir les approches 
communicative et actionnelle. D’autres approches 
viendront étayer notre argumentaire.  

 
2. Matériels et méthodes 
Par ce travail de recherche, nous nous intéresserons 
à la présence de la culture étrangère en classe de 
FLE et nous insisterons sur le développement de la 
compétence culturelle voire interculturelle ayant 
pour seul but de former les apprenants à 
l’ouverture de l’esprit et à la tolérance afin de vivre 
dans un environnement varié en respectant les 
Autres dans leurs différences.  

Avant d’entrer dans l’analyse du manuel scolaire de 
troisième année secondaire, objet de notre 
recherche, il semble important de définir le concept 
de « manuel ». 

2.1. Qu’est-ce qu’un manuel scolaire?  

D’un point de vue étymologique, "Manuel" vient du 
latin "manualis" (adjectif issu du substantif "manus" 
qui veut dire "main"), terme qui signifie "qu'on tient 
dans la main" (Dictionnaire Gaffiot cité par Robert 
J-P. (2002 : 104).  

En pédagogie, le Dictionnaire de l’éducation définit 
un manuel comme :  

« Tout ouvrage imprimé destiné à l’élève, auquel 
peuvent se rattacher certains documents 
audiovisuels et d’autres moyens pédagogiques, et 
traitant l’ensemble ou des éléments importants d’un 
programme d’études pour une ou plusieurs années 
d’étude ».  

Une autre définition, cette fois-ci, empruntée à 
Choppin (1992 : 240) est formulée comme suit: « Un 
manuel est un outil polyvalent. Il doit pouvoir être 
exploité par l’élève, en classe et à la maison, 
collectivement et individuellement mais il doit aussi 
être utile aux enseignants. Pour répondre à la 
diversité de ces besoins, il doit fournir un contenu, 
des méthodes, des exercices, une 
documentation-notamment iconographique - 
abondante et diverse ».  

En Algérie, les deux manuels scolaires en question, 
français et anglais qui font l’objet de notre analyse, 
sont édités par l’OPNS (Office National des 
Publications Scolaires). Cela indique qu’il s’agit d’un 
manuel relevant du domaine « officiel » et non pas 
un manuel conçu par un éditeur privé.   

A partir de l’analyse du contenu socioculturel 
proposé dans les deux manuels scolaires (français 
et anglais) destinés aux primo-apprenants, 
actuellement en usage, nous tâcherons de montrer 
quelle culture véhiculent les contenus des manuels 
scolaires: s’agit-il de la culture de l’Autre ou la 
culture locale (voire nationale), c’est-à-dire celle de 
l’apprenant ?   

Nous optons pour une étude comparative entre les 
deux manuels en question afin de voir la manière 
dont est traité l’aspect socioculturel, c’est-à-dire le 
premier contact avec la langue / culture.     

Le manuel scolaire est un vecteur essentiel 
d’instruction et de socialisation, il est porteur de 
savoirs mais également de normes et de valeurs. 
Faut-il rappeler que les manuels scolaires procurent 
une information sur les savoirs, les idées et les 
représentations voire les préjugés qu’une société 
juge utile de transmettre aux apprenants. Ils 
constituent la traduction du programme officiel en 
séquence ou unités didactiques destinés aux 
enseignants ainsi qu’aux apprenants. Cette 
traduction reflète, donc, les intentions des auteurs 
et tient aussi compte de la politique commerciale et 
éditoriale des éditeurs et des attentes des 
enseignants.  

Nous nous baserons dans ce travail sur une 
démarche comparative entre le livre de français 
intitulé « Mon premier livre de français » destinés 
aux apprenants de la 3ème année primaire et le 
livre d’anglais intitulé « Spotlight on English » conçu 
pour les apprenants de la 1 ère année du cycle 
moyen. Cette démarche a pour seul but de 
déterminer si les objectifs et finalités assignés par le 
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programme répondent au contenu des deux 
manuels scolaires. En ce sens, Verdelhan-Bourgade, 
M. (2002 : 7-9) déclare que : « Le manuel est le 
transmetteur des savoirs décidés par l’institution 
scolaire (...) selon certaines formes, correspondant 
elles-mêmes aux exigences de la scolarisation à un 
moment en un pays donné ».  

 
3. Résultats et discussion 
Reléguée au second plan dans la conception 
scolaire, généralement perçue comme une sorte de 
sous rubrique dans la didactique des langues, la 
dimension culturelle ne parvient toujours pas à se 
frayer un chemin et à trouver place dans les 
objectifs pédagogiques avancés. Tous les efforts, 
notamment dans la recherche, semblent se focaliser, 
d’abord, sur la compétence linguistique au 
détriment de la compétence culturelle. En ce sens, 
les concepteurs du programme de la troisième 
année du cycle primaire (2016 : 03) sont 
suffisamment explicites à ce sujet : 
« L’enseignement du français à l’école primaire a 
pour but de développer chez le jeune apprenant des 
compétences de communication pour une 
interaction à l’oral (écouter / parler) et à l’écrit (lire 
/ écrire) dans des situations scolaires adaptées à 
son développement cognitif. Cet enseignement doit 
amener progressivement l’élève à utiliser la langue 
orale et écrite pour s’exprimer ».   

En effet, si on s’arrête un instant devant 
l’avant-propos intitulé « Introduction », signé par 
les auteurs et destiné aux utilisateurs du manuel 
scolaire qui sont les petits enfants, nous 
remarquerons que les auteurs interpellent les 
apprenants par l’emploi du pronom personnel 
« Tu » afin de les mettre au centre de leur 
apprentissage. Dans cet avant-propos, les 
concepteurs du manuel scolaire expliquent au 
primo-apprenant la fonction et le contenu de son 
manuel et lui présentent aussi les personnages qui 
l’accompagnent tout au long de son apprentissage 
notamment : Manil, Nadia, Samir, Amina et d’autres.  

Nous observons également qu’à aucun moment, les 
concepteurs du manuel de français en question ne 
favorisent implicitement l’ouverture sur le monde. Il 
est d’ailleurs clairement énoncé dans l’introduction 
du manuel que la priorité est accordée à l’aspect 
linguistique de la langue notamment dans le 
passage suivant : « Tu découvriras mieux ton école et 
tu trouveras des informations sur le monde qui 
t’entoure », nous remarquons que l’enfant demeure 
ancré dans son milieu et n’en sortira pas. Autrement 
dit, nous resterons toujours dans la culture locale. 
En feuilletant ledit manuel, nous constatons que 
l’enfant est plutôt enfermé dans son environnement 
familier.   

Pour ce qui concerne l’apprentissage de la langue 
étrangère 2, c’est-à-dire l’anglais, les points traités 
dans l’avant-propos du manuel scolaire sont 
explicites et nous permettent d’affirmer que ce 
premier contact avec la langue s’accompagne 
réellement d’une ouverture sur l’Autre; cet Autre 
différent de nous culturellement et 
géographiquement parlant. Nous comprenons par là 
que le manuel d’anglais initie les primo-apprenants 
à une autre culture notamment dans l’avant-propos 
rédigé par les concepteurs du manuel et destiné aux 
utilisateurs s’ouvre clairement sur l’Autre 
notamment dans ce texte :  

 سوف بل فحسب اللغة تتعلم . إنك فشيئا اشيئ لك يتبين سوف
ها ها التي مشابهة حالات في مشاكل لحل تستعمل  حياتك في تواجه

ما و .اليومية  الأخرى الثقافات معرفة من الثقافي الجانب يمكنك ختا
ها عن مختلفة أنها تدرك حتى ها أن ذلك يعني أن دون بعض  بعض

 جدت و بينها، مقارنة أجريت ما إذا و الآخر البعض من أفضل
ها، تود التي عنثقافتك إختلاف وأوجه تشابه أوجه  أنك كما ترسيخ
 معرفتهم إلى للتوصل ثقافتهم إكتساب ا الآخرين على للتفتح تسعى

  .نفسك معرفة ا

De ce fait, les concepteurs du manuel scolaire sont 
explicites sur l’indissociabilité de la langue et de sa 
culture et donc, la dimension culturelle / 
interculturelle se trouve réhabilitée dans 
l’apprentissage. En effet, la langue est un moyen 
avec lequel l’individu peut exprimer ses opinions, 
ses visions sur le monde et est une composante de 
base de la culture d’une communauté donnée. La 
langue est porteuse des emprunts et des valeurs 
culturels d’une société. Windmuler, F. (2011 : 23) 
pense qu’: « Apprendre une langue pour elle-même 
n’aurait aucun sens. La langue est un moyen 
d’apprentissage qui tend vers autre chose : la 
communication avec les membres d’une culture 
étrangère. Mais plus que l’objectif formatif et 
fonctionnel, l’apprentissage d’une langue poursuit 
aujourd’hui, et plus que dans le passé, un objectif 
humaniste : l’intercompréhension entre les 
différentes cultures ».         

Donc la langue ne véhicule pas uniquement des 
mots. Son rôle ne se résume pas seulement à la 
communication et au contact mais elle fonde en 
majeure partie l’identité et structure également les 
optiques de l’individu. Autrement dit, la langue 
fonde l’identité individuelle et collective, elle 
représente un élément important pour se glisser 
dans le monde de l’Autre.  

Nous identifions des références qui relèvent de 
l’onomastique ainsi que leurs origines et se 
déclinent comme suit : Sally : Anglaise, Olga : Russe, 
Aminata : Nigérienne, James : Irlandais, Wang : 
Chinois, Michel : Français, Steve : Américain, Eva : 
Suédoise, Sana : Egyptienne, Ivan : Polonais, Indira : 
Indienne, Lynda : Australienne, Yanis : Grecque, 
Marco : Italien et Pedro : Mexicain. En revanche, 
d’autres prénoms d’origine algérienne apparaissent 
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dans le même manuel scolaire comme : Sami et 
Rym. 

Dans le même manuel scolaire, nous remarquons la 
présence de toute une séquence intitulée « Learn 
about Culture » qui est consacrée à la culture cible. 
Dans cette dernière figure un tas de références la 
culture cible notamment des références 
géographiques comme: Londres (Angleterre), 
Camberra (Australie), Baghdad (Irak), Berne 
(Allemagne), etc. Nous remarquons également la 
présence de monuments qui renvoient à plusieurs 
cultures notamment Tower Bridge: Angleterre (cf. p 
32), The Statue Of Liberty: Etats-Unis (cf. p 32), 
Golden Gate Bridge: Etats-Unis (cf. p 32), The Eiffel 
Tower: France (cf. p 32), Big Ben: Angleterre (cf. p 
32, 38, 96) , The Taj Mahal: Inde (cf. p 32), Temples 
d’Athènes « temple of Athens » (cf. p 38, 121), etc., 
des références littéraires et artistiques notamment: 
de grands scientifiques très connus et de 
nationalités diverses comme : Edward 
Jenner (scientifique et médecin anglais) cf. p 128, 
Pierre et Marie Curie (physiciens français) cf. p 128, 
Louis Pasteur (scientifique, chimiste et physicien de 
formation français) cf. p 128, Alexander Fleming 
(médecin, biologiste et pharmacologue britannique) 
cf. p 128, Albert Calmette (médecin et 
bactériologiste militaire français) cf. p 128, etc., des 
références politiques comme: la famille royale (cf. p 
34) comme la princesse Anne Elizabeth Alice 
Louise, la reine Elisabeth II, le duc Philip 
Mountbatten ainsi que les princes Charles, Henry et 
William. Dans les mêmes références, nous 
retrouvons une personnalité connue également qui 
est Ferdinand II de médicis et qui est le Grand-duc 
de Toscan italien (cf. p 129).  

En effet, à travers toutes ces références, l’apprenant 
développe sa compétence interculturelle en même 
temps que sa compétence linguistique. Autrement 
dit, les deux cultures (locale et cible) sont mises sur 
le même piédestal dans le manuel scolaire. Les 
concepteurs du manuel scolaire donnent à 
l’apprenant l’aubaine d’aller vers la découverte de 
l’Autre et encouragent ainsi l’ouverture sur l’Autre 
et surtout l’acceptation de cet Autre dans sa 
différence.  

Pour ce qui est du manuel de français, il regorge de 
personnages natifs mis sur le devant de la scène 
notamment: Amina, Nadia, Samir. Nous remarquons 
qu’ils portent des prénoms arabes. Nous les 
retrouvons d’ailleurs dans l’Introduction et sont 
désignés par les auteurs du manuel comme les 
compagnons de route du jeune apprenant. À ces 
personnages se joignent d’autres compagnons 
notamment Manil, Amina, Nadia, Omar, Imène, Amel, 
Nesma, Bachir, Menza, Ryma, Dina, Nacim, Naima, 
Lamia, Mouna, Mounir, Soulef, Walid, Fazil, Samir, 
Kamel, Karima. Remarquons que les prénoms qui 

reviennent tout au long de l’apprentissage sont: 
Nadia, Manil, Fazil, Amina et Mouna.  

L’analyse linéaire du manuel de français de la 3ème 
AP nous a permis de constater que la plupart des 
situations de communication proposées illustrent 
des valeurs humaines et universelles telles: la 
famille, l’environnement, le marché, la rue, l’école, 
etc. D’autres thèmes reviennent également tout au 
long de l’apprentissage à travers les comptines 
proposées après l’atelier d’écriture et tournent 
autour de la rentrée dans « C’est la rentrée » (cf. p 
09) , l’école dans « En sortant de l’école » (cf. P 25), 
la gastronomie  dans « La soupe aux légumes » (cf. 
p 46) et en dernier lieu le bain et l’hygiène dans 
« L’éléphant se douche » (cf. p 58).  

Par contre, dans le manuel d’anglais, les comptines 
sont reprises par des séquences intitulées « Learn 
about Culture » prévues à la fin de chaque projet et 
qui introduisent de façon incontestable une notion 
d’altérité par la présence des monuments et des 
lieux, des différentes fêtes, des sports divers, des 
différents plats, des différents pays, etc. De ce fait, 
on accorde aux apprenants la chance d’effectuer une 
comparaison entre leur culture et celle d’Autrui.  

4. Conclusion 
Pour conclure, faut-il rappeler que la dimension 
interculturelle pose comme objectif le 
développement et l’acquisition d’une capacité 
aidant les apprenants d’une langue étrangère à 
développer et entretenir des relations de respect 
mutuel avec des locuteurs d’autres langues. 
Autrement dit, il est primordial d’initier les 
apprenants à cette hétérogénéité et cette variété 
dès le départ afin de leur apprendre à dépasser les 
limites de leur propre culture et aller vers l’Autre 
porteur d’une mentalité, une religion, une identité 
différentes par rapport à la sienne, dans le but 
d’établir un lien d’échange avec ce dernier. Ce qui 
signifie découvrir un nouveau monde, tout en 
essayant de s’y intégrer, en valorisant le principe de 
l’altérité.  
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Cet article vise à décrire les effets de la reprise dans le discours de Célestine Kétcha 
Courtès, une leader de la scène politique camerounaise. L’on analyse, dans un extrait 
de l’émission Acutalités Hebdo diffusée par CRTV (Cameroon Radio Television), la 
structure discursive et les propriétés intonatives des segments répétés dans le 
discours la locutrice. L’étude adopte comme cadre théorique et méthodologique la 
théorie de l’oral spontané ; elle s’appuie notamment sur les trois opérations 
énonciatives coénonciation-colocution-formulation. Il se dégage des analyses trois 
principales fonctions attachées aux reprises : l’effacement de soi, la confirmation et 
la rectification. Si la première opération relève d’un constat de divergence de points 
de vue, les deux dernières participent davantage d’une stratégie de recherche 
consensuelle. 

 
1. Introduction 
 
Lorsqu’on parle de reprise en discours sans une 
claire explicitation, l’on est plongé dans une 
multiplicité d’appréhensions du terme à cause de sa 
plurivocité. De Gaulmyn (1987) [1] la situe à divers 
niveaux : elle peut être produite par un locuteur lui-
même (auto-reprise), ou par son interactant 
(hétéro-reprise). Autrement dit, la reprise renvoie 
aux propos d’un tiers, cités par un locuteur ou par 
un scripteur dans son discours. À en croire Salazar-
Orvig (2000) [2], elle relève d’un principe général 
du fonctionnement du langage. Pour Bernicot, 
Salazar-Orvig et Edy [3], la reprise constitue « dans 
le panorama des productions langagières des jeunes 
enfants […] un point nodal de la mise en place de 
l’articulation dialogique et discursive » (2006 : 30) 
[4]. Par conséquent, la reprise est essentielle pour le 
déroulement cohérent d’une interaction. Par 
ailleurs, la mise en œuvre de certaines intentions 
discursives repose sur ce processus. Par exemple, 
dans l’entretien, objet de cette étude, Célestine 
reprend des propos pour réorienter le sens de 
l’interaction donnée par Alain. En ce moment, l’on 
assiste aux énoncés « débarbouillés », c’est-à-dire 
dépourvus de certains indices qui réfèrent 
explicitement à la locutrice. En outre, l’auteure la 
réalise pour exprimer la convergence des points de 
vue ou la confirmation d’une idée de l’interlocuteur. 
Bref, ce processus, lorsqu’il porte sur le discours de 
l’autre (hétéro-reprise), dégage deux intentions. En 

revanche, lorsque la locutrice fait marche arrière 
sur ses propos (auto-reprise), c’est la réparation de 
son idée qui est mis en exergue. Il importe donc de 
parcourir ses différentes valeurs en examinant les 
indices intonatifs qui les déterminent lorsqu’on sait 
que tout phénomène linguistique comporte un sens. 
Avant de passer au corpus et à la méthode du 
travail, nous retenons avec Moirand (2017) [5] que 
le leader est celui dont son discours l’identifie. C’est 
donc un bon communicateur. 
 
2. Corpus et méthodologie du travail 
2.1. Présentation du corpus 
 
Le corpus sur lequel s’appuie ce travail est un 
extrait d’une interview d’avril 2014 que Célestine 
Ketcha Courtès, femme leader au Cameroun, a 
accordé à Alain Bélibi, journaliste chevronné, sur le 
plateau de l’émission Actualités Hebdo de la CRTV 
(Cameroon Radio and television). Cette interview, 
qui dure plus d’une heure de temps, est consacrée à 
divers sujets tels que le processus de la 
décentralisation au Cameroun, le traitement salarial 
des maires et la querelle sur la nationalité de 
l’invitée, épouse d’un français. Autrement dit, c’est 
une émission politique qui a pour vedette une 
grande figure féminine à plusieurs casquettes. Les 
plus notables sont : maire de la commune de 
Bagangté (à l’Ouest du Cameroun) d’une commune 
locale, Présidente des Réseaux femmes élues 
d’Afrique (REFELA), ambassadrice des maires de 
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l’Afrique francophone au sein de l’UE dans le cadre 
de la révision des procédures d’assainissement de 
l’aide et de la recherche de l’efficacité de l’aide des 
pays donateurs aux pays en voie de développement, 
etc. 
 
2.2 Méthode 
 
Le traitement du corpus s’est déroulé de deux 
manières. Nous avons premièrement effectué la 
transcription orthographique1 et en second lieu, il y 
a eu recours au PRAAT2. Ce dernier nécessitait la 
conversation du corpus en format wav, puis un 
découpage en séquences de moins de 10 secondes 
pour que les données soient visualisables et 
interprétables. Il nous a permis d’obtenir les 
courbes du fondamental (F0) en Hertz, l’intensité (I) 
en décibels et la pause {xx} en cs, qui sont les 
éléments qui ont été mesurés. En effet, le discours 
oral, puisqu’il s’agit de cela, nécessite la prise en 
compte du fonctionnement de tous ces paramètres 
qui participent fondamentalement à son sens. Par 
exemple, l’attitude qui consiste à montrer comment 
un locuteur envisage la réception de son discours 
par celui auquel il s’adresse, est indiquée par ces 
paramètres. Morel (1998) [6] l’appelle la 
coénonciation, qui indique comment un parleur 
anticipe prosodiquement sur la pensée de son 
interlocuteur. De même que ce rôle est manifesté 
par la prosodie, la reprise dans l’interaction tend 
également à montrer l’attitude d’un locuteur à 
vouloir recadrer la position de son interlocuteur 
suivant son objectif de communication. Bref, c’est 
cette stratégie discursive qu’utilise Célestine pour 
dévier la trajectoire des questions d’Alain en 
reprenant ses propos. Ce faisant, il arrive parfois 
qu’elle s’esquive des questions qu’ils lui sont 
adressées à titre personnel et les généralisent à tout 
le monde. 
 
3. Résultats et discussion 
 
3.1. Effacement de soi 
L’une des caractéristiques les plus souvent 
rappelées du discours rapporté direct concerne 
l’impression d’effacement énonciatif du locuteur vis-
à-vis des propos qu’il rapporte » (Rabatel, 2004 : 
98) [7]. Dans l’esprit, cette notion vise à exprimer 
l’attitude d’un auteur qui dissimule ses traces dans 
son discours pour lui donner une empreinte 
d’objectivité. Mais, malgré cet effort, cette action 
n’est qu’une simple illusion (Rabatel, 2004) [8], car 
c’est pratiquement impossible pour un locuteur de 

                                                           
1 Elle consiste à indiquer certains phénomènes tels que 
{xx} (la pause silencieuse), :: (l’allongement de la 
syllabe), °xxx° (l’incise), etc.  
2 PRAAT est un logiciel de phonétique créé en 1992 par 
Paul Boersma et David Weenink au département de 
phonétique de l’Université d’Amsterdam, 
téléchargeable gratuitement à partir de www.praat.org). 

dérouler des propos qui dénotent une neutralité 
absolue, sans quelconque indice lexical ou 
prosodique à dénoter son caractère expressif ou 
affectif. Dans l’interview qui fait l’objet de ce travail, 
Célestine est invitée à donner son point de vue par 
rapport au traitement salarial des maires au 
Cameroun. L’appréciation qu’elle en fait est alors 
présentée en termes d’iniquité, d’injustice vis-à-vis 
des maires. Ce qui amène son interlocuteur à 
relever l’incohérence entre les propos qu’avancent 
la locutrice et l’engouement observé généralement 
pour cette fonction. Observons l’extrait. 
 
Extrait 1. 
I1 : mais il y a une énigme qu’on voudrait très bien 
élucider {} il y avait pas de traitement il y a pas de 
traitement pour les maires mais il y a un 
engouement extraordinaire pour cette fonction {} ça 
ne vous parait pas paradoxal H1+ 
L1 : bah écoutez {73} euh::: {70} il n’y avait pas de 
traitement  il y en a toujours pas {43} faut le dire 
parce que {45} c’est un traitement je dirais euh::: 
symbolique 
 
Le débat sur le salaire des maires au Cameroun est 
clos à l’heure actuelle. Les maires sont désormais 
traités au même titre que les fonctionnaires de la 
république. L’extrait enclenché ci-dessus s’inscrit a 
postériori au décret présidentiel qui a mis fin à la 
polémique liée à ce sujet. On y remarque après qu’i1 
a fait remarquer le paradoxe entre « pas de 
traitement » et « engouement extraordinaire », I1 
finit par relancer la locutrice à se prononcer sur 
cette situation par une question prosodique « ça ne 
vous parait pas paradoxal ». Par rapport à cette 
question, la locutrice semble éprouver des 
difficultés. Ainsi, sa réponse laisse apparaître 
quelques indices qui font remarquer sa difficulté à 
justifier cette contradiction. Sa réaction commence 
par l’exclamation (« bah » suivi immédiatement de 
la forme impérative du verbe « écoutez » imposant 
au journaliste un silence.  
 
Les verbes qui ont un statut de ligateur sont à la 2e 
personne de l’impératif ou de l’indicatif présent, ils 
appartiennent au champ de la perception (tu vois, 
écoute, regarde) […] et non aucun pouvoir 
constructeur, le ligateur a pour rôle spécifique 
d’expliciter le positionnement du locuteur vis-à-vis 
de son colocuteur, il constitue une sorte de 
« captatio benevolentiae ». L’indice de deuxième 
personne ne saurait en aucun cas être considéré 
comme le support référentiel d’une relation 
prédicative (il ne s’agit nullement d’asserter ce que 
« tu » vois) [sic]. Il définit la co-locution et sert de 
préface à la coénonciation (Morel, 1994 : 172) [9].   
 
La finale de ce ligateur est haute (H3) et indique la 
mise en place de la coénonciation. On y remarque 
entre le préambule et le rhème une pause longue de 
73 cs qui montre la difficulté de la locutrice à 

http://www.praat.org/
http://www.praat.org/
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trouver une réponse plausible à la question qui lui 
est adressée. Elle maintient alors le fil par le « euh » 
d’hésitation qui marque le travail de formulation 
qu’elle effectue à cet effet. En dépit de tous ces 
éléments, la locutrice n’est toujours pas prête à 
répondre et décide d’observer une seconde pause 
silencieuse de 70 cs. Malgré la conjonction de ces 
marques, la locutrice ne sait, semble-t-il, rien dire 
pour disculper les maires. Autrement dit, elle n’a 
pas toujours d’argument à apporter à la question. 
Cela l’a obligé à nouveau d’observer une autre pause 
silencieuse de 70 cs qui vient prolonger le travail de 
formulation. La reprise des propos de son 
interlocuteur (« il n’y avait pas de traitement »), 
puisqu’elle le répète nettement, entérine le constat 
selon lequel la locutrice est clairement confrontée à 
une difficulté. Comme il est intenable de parler de 
l’absence total de traitement à l’endroit des maires, 
elle décide de préciser la nature dudit traitement : 
« c’est un traitement je dirais euh::: symbolique ». 
C’est avec le terme symbolique que la locutrice 
atténue finalement sa position, comme pour dire 
que ce traitement n’a pas de valeur en soi. Ce qui 
laisse toujours le journaliste curieux et l’interroge 
de façon plus précise en ces termes :  
 
Extrait 2 
I1 : Mais qu’est ce qui vous faites courir vers cette 
fonction  
L1 : qu’est ce qui fait courir euh les camerounais 
vers cette fonction {43} je pense que c’est  le:: 
l’image de plus plus du mai::re {61} qui fait que 
aujourd’hui le maire est  perçu comme le médecin:: 
des populations {51}le maire est H3+ euh euh euh 
euh per::çu comme celui qui peut changer les 
des::tins {35}des populations {28} donc je pense 
que tout H3+ camerounais qui souhai::te {35} 
mettre la main:: à la pa::tte {23} qui souhai::te {26} 
apporter quelque cho::se sur:: {27} le changement 
ou l’amélioration des conditions {33} de vie:: des 
populations {34} doit courir vers ce mandat qui  je 
dis toujours:: {28} est le plus beau mandat électoral 
 
Ici, l’interviewer décide de recadrer sa question à la 
locutrice comme elle est de ce corps. L1 n’y répond 
pas directement, mais l’ajuste d’abord pour la 
dépersonnaliser par un référent générique : 
« qu’est-ce qui fait courir les camerounais vers cette 
fonction ? ». En dépersonnalisant la question, la 
locutrice évite de centrer le débat sur elle. 
Autrement dit, la reformulation de cette question a 
permis à la locutrice d’éviter toute équivoque, 
puisque le référent « vous » auquel se réfère son 
interlocuteur peut désigner aussi bien tous les 
maires au Cameroun que L1 uniquement. Voilà 
pourquoi, elle essaye de s’effacer pour ne pas passer 
en destinataire cible. Ce qui a obligé L1 à reprendre 
la question pour construire un référent générique 
qui est « les camerounais » au lieu et place de 
« vous » qui est ambigu. La prise de parole nécessite 
souvent une attention particulière au discours 

précédent pouvant amener le locuteur à reprendre 
tout ou partie de ce discours.  On note alors la 
substitution de « vous » par « les camerounais ». 
Pour gloser, la locutrice entend dire 
que « rechercher assidûment le poste de maire, ce 
n’est pas une question personnelle mais de 
beaucoup d’autres Camerounais ». En procédant de 
la sorte, elle se distancie du jugement qu’entend 
dire le coénonciateur. En effet, c’est une anticipation 
de la pensée de l’autre par rapport à la manière 
d’appréhender l’objet du débat. Ce qu’a voulu dire 
son écouteur par l’emploi du pronom « vous » est 
généralisé. Il y a un non-dit, un implicite que tente 
d’anticiper Célestine : « la cupidité ».  D’ailleurs, 
Alain a fini par l’avouer dans la suite : « ceux qui euh 
vont vers cette fonction de maire et qui euh savent 
qu’il n’y a rien à gagner euh euh est ce qu’ils n’ont 
pas quand même euh euh un œil vers la caisse de la 
commune ». Il s’agit de la recherche du bien 
matériel, bref de l’envie de s’enrichir. Cette 
anticipation a pour finalité d’éviter de se faire 
passer alors pour une personne avide. D’où la 
nécessité de généraliser cela à tous les camerounais. 
Mais, dans ce cas de figure, le groupe nominal 
« qu’est-ce qui fait courir les camerounais vers cette 
fonction » est donné en intonation basse (F0- et I-), 
l’intention de la locutrice est de donner un point de 
vue qu’elle ne veut pas voir être remise en cause.   
 

 
 

Tracé 1 
Étant donné que F0 et I sont basses, la locutrice ne 
force pas cependant l’adhésion de son interlocuteur 
à ce qu’elle rectifie. La descente progressive sur 
« qu’est ce qui fait courir les camerounais vers cette 
fonction » signe alors la rupture de la coénonciation. 
L1 généralise mais en indiquant une mise en retrait 
dans sa prise de la parole. Sa mélodie est basse et 
l’intensité est aussi faible, indiquent qu’elle se retire 
de la coénonciation à en croire Morel et Danon-
Boileau. Ils notent à cet effet que, de manière 
générale, les ruptures vers le bas portent à la fois 
sur la structure interne en constituants du 
paragraphe et sur les relations coénonciatives.  
S’agissant des relations coénonciatives, elles 
indiquent que l’énonciateur se retire de la 
coénonciation pour se faire seulement l’interprète 
de ce qu’il dit, sans plus se soucier de la pensée de 
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l’autre. C’est ce retrait sur soi que signale la chute 
intonative. Quant à l’absence de modulation, elle 
souligne que toute prise en charge a cessé. Il y a si 
peu matière à controverse que tout engagement est 
inutile et que tout peut se dire uniment (1998 : 63) 
[10]. 
Il n’y a pas de modulations, donc toute prise en 
charge a cessé. De même, lorsqu’elle propose la 
réussite d’un développement au niveau national, les 
propos sont présentés désembrayés, sous « une 
forme objectivante », pour emprunter les termes de 
Rabatel (2004) [11]. Bref, la suppression de « vous » 
dans les propos repris par L1 dépersonnalise la 
question posée. À partir de ce moment, la réponse 
de la locutrice se veut être considérée comme une 
hypothèse commune à tout le monde, mais non 
individuelle. C’est la raison pour laquelle elle 
continue avec le verbe d’opinion : « je pense que 
c’est le:: l’image de plus plus du mai::re {61} qui fait 
que aujourd’hui le maire est perçu comme le 
médecin:: des populations ». La locutrice construit 
son discours à partir d’un terme qui renvoie à un 
référent précis, plus familier, plus connu, dont 
personne ne peut remettre en cause l’importance 
dans la société.  
Pour parler toujours de cet exemple, elle pose tout 
d’abord : « le maire », c’est-à-dire, le référent bien 
défini, dont on va asserter quelque chose. « le 
maire » sera  donc  le  repère référentiel  principal  
de  l’énoncé qui va être  construit  par  référence à  
ce désigné. Si l’énoncé reçoit pour repère référentiel 
de départ non plus « maire » mais « médecin », on 
conçoit aisément que sa signification en soit altérée.    
On imagine ainsi les traits spécifiques du « maire » 
sous les traits du « médecin ». Ce que la locutrice 
veut signifier, c’est que le destinataire a la même 
image du maire que celle que l’on a du médecin. Elle 
cherche donc à instaurer une identité réelle, 
orientée vers le rôle du médecin en insistant 
davantage par le présentatif : « c’est le maire qui 
sait où sa population a mal ». Le médecin joue un 
rôle vital dans la société. Il soigne les patients et 
contribue à prévenir des maladies. De par son 
interaction avec les malades et les potentiels 
malades, il a (même virtuellement) la carte des 
maladies de la zone dans laquelle il officie. Il est 
alors capable de savoir quoi prescrire aux patients 
et où mener des campagnes de sensibilisation 
contre telle ou telle maladie. Selon cette femme 
leader, le maire joue un rôle similaire dans le 
développement de sa localité : étant en relation plus 
ou moins permanente avec la population, le maire 
connaît les problèmes de sa localité ; il connaît les 
attentes de cette population. Et dès qu’il en a les 
moyens, il sait, en fonction de l’urgence, quelle zone 
et quelle situation prendre au sérieux en priorité. 
Il s’agit d’une analogie qui permet à Célestine de 
mettre en relief le rôle joué par le maire dans la 
connaissance de sa localité et la résolution des 
problèmes pour le développement local. Si le 
médecin aide l’Homme à vivre par ses soins, le 

maire l’aide à se développer. Plus qu’une simple 
comparaison, on pourrait même y voir une 
comparaison hyperbolique dont la fonction est de 
montrer de manière exagérée le rôle du maire. 
Comme l’ont d’ailleurs dit Vion et Mittner (1986) 
[12], s’approprier certains aspects de la parole de 
l’autre est une stratégie qui consiste à assurer la 
légitimité et la cohérence de son propre discours. 
 
3.2. Confirmation d’un point de vue 
 
Lorsque deux personnes échangent des propos, il 
arrive souvent que des propos de l’un soient repris 
par son interlocuteur dans le but d’exprimer la 
similitude de leurs idées, le caractère identique de 
leur positionnement. C’est une façon de dire que ce 
que vous dites est exact, vrai, « je le reprends à mon 
compte ». Dans ce sens, nous avons quelques 
exemples dans cette interview. Dès le début, juste 
après quelques mots qui brossent le portrait de 
l’invitée, la première question posée à L1 est de 
savoir si les querelles sur sa nationalité sont finies. 
Rappelons que la locutrice, épouse d’un Français, a 
fait l’objet d’une critique à Bagangté où certaines 
personnes estimaient qu’elles ne pouvaient pas 
jouer le rôle de maire de la commune à cause sa 
double nationalité. Rappelons qu’au Cameroun, la 
double nationalité n’est pas reconnue. En effet, si un 
citoyen Camerounais arrive à contracter une autre 
nationalité, il perdrait simplement l’identité du 
pays, mais une camerounaise qui épouse un 
étranger conserve la nationalité camerounaise à 
moins qu’elle ne déclare expressément au moment 
de la célébration du mariage, et dans les conditions 
prévues aux articles 36 et suivants de la présente 
loi, répudier cette nationalité3. Cependant, lorsque 
Célestine est invitée alors sur le plateau de la CRTV 
dans le cadre de l’émission Actualités Hebdo, Alain 
(I2) n’a pas tardé à lui demander des nouvelles sur 
cette situation. Pour répondre, elle reprend les 
derniers termes de son interlocuteur qui demandait 
si la querelle a pris fin. Nous retenons ici une 
séquence de la conversation sur ce sujet : 
Extrait 3 
 
I1 : alors une question d’abord sur le climat qui 
règne à bagangté au moment où vous entamez votre 
second mandat à la tête de la commune la querelle 
sur votre nationalité c’est fini 
L2 : bon:: H1 c’est fini:: je pense qu’après les 
investitu::res H1 après les élections H1{52} toutes 
les querelles sont maint(e)nant derrière et tout le 
monde est concentré sur //  
I1 : il y a pas de rancœur  
L1 : non  y a pas de rancœur  y a pas de rancœur 
nous sommes main(te)nant //  
I2 : vous savez qu’on dit toujours ça 

                                                           
3  Selon l’article 32 de la loi n°68/LF/3 du 11 juin 
1968 portant Code de nationalité camerounaise) 
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L1 : ah bon H2+ 
I2 : on dit toujours ça:: hein  
 
En portant un regard thématique sur cet extrait, 
nous constatons que, lexicalement et 
sémantiquement, ils appartiennent à l’ordre du 
privé, du personnel, de l’individuel. Il est question 
dans cet exemple du débat sur la « nationalité » à 
propos de laquelle son interlocuteur pose de 
questions à la locutrice en préambule de leur 
entretien. Pour répondre, nous remarquons que L1 
débute par un ligateur énonciatif « bon::: », marqué 
par une mélodie basse et plate. Le ligateur « bon::: » 
exprimerait, selon Morel et Danon-Boileau (1998 : 
39) [13], l’évaluation positive de la locutrice sur le 
choix de l’argument qu’elle se prépare à énoncer.  
Auchlin (1981) [14] le qualifie autrement. Pour 
celui-ci, « bon » a pour rôle de « simuler » une 
totalisation, et de permettre que les constituants qui 
suivent puissent ainsi être mis en relation avec lui. 
La suite des constituants de cet énoncé assertif, le 
rhème présentatif « c’est fini::: » est le constituant 
qui fait l’objet de la reprise. Car « ce qui semble être 
une reprise […] ne pourrait être qu’un 
épiphénomène de la continuation de l’envie de dire 
ce qu’on veut dire » (Benicot, Salazar-Orvig, et 
Veneziano (2006 : 43) [15]. Il est donc question ici 
de croire que la locutrice répète réellement ce 
qu’elle entend dire à propos du sujet, une histoire 
que la locutrice juge conclue. Ce qu’est indiqué 
d’ailleurs par le niveau bas des indices prosodiques 
(F0- et I-). Ce niveau de [F0- et I-] symbolise 
l’absence d’une « construction engagée » (Morel et 
Danon-Boileau, op. cit : 18) [16]. Cela dénote donc 
une inaction par rapport au sujet en question. Nous 
pouvons gloser cela comme suit : « à parti du 
moment où les élections sont passées, les 
investitures ont eu lieu, il n’y a pas de raisons que 
les querelles sur la nationalité ne soient pas finies ». 
L’attitude adoptée par L1 dénote sans doute un 
positionnement qui se concentre sur soi. Elle se dit 
certainement qu’elle est la seule à pouvoir donner 
cette information et souhaite le faire sans 
restriction, ou sans quelque désaccord du côté de 
celui qui l’écoute. Selon Morel (1995) [17], la 
descente progressive de F0 au point bas du rhème 
indique qu’un locuteur se présente comme le seul à 
pouvoir donner une information sur un sujet. 
Lorsque, à la suite, il parle de l’absence de rancœur 
à propos de cette polémique, elle reprend à nouveau 
ses termes : 
I1 : il y a pas de rancœur  
L1 : non  y a pas de rancœur  y a pas de rancœur 
nous sommes main(te)nant //  
 
On constate une seconde fois que son interlocuteur 
lui propose ce qui lui convient de dire, d’où la 
reprise fidèle de ses propos « y a pas de rancœur ». 
On observe d’ailleurs qu’elle ne se contente pas qu’à 
reprendre cette idée, mais elle la répète afin de lui 
donner une un poids de certitude (y a pas de 

rancœur y a pas de rancœur). Nous rejoignons ici 
Métangmo-Tatou (2015) [18] pour dire que cette 
répétition veut dire : « oui, je reprends à mon 
propre compte votre assertion ». Avec Shoshana, on 
sait que « la répétition garantit ‘‘la vérité’’ du 
sentiment, voire l’identité, l’authenticité du cœur » 
(1973 : 4) [19]. Abiker (2008) [20] entérine cette 
réflexion lorsqu’elle dit que les mots répétés 
accroissent le pouvoir sémantique des termes 
frappés. Donc en répétant la forme négative (y a pas 
de rancœur), la locutrice persiste sur l’absence de 
moindre rancune à ce sujet. Mais son silence, 
puisqu’elle n’a pas réagi, dit-elle, semble être 
interprété par I1 comme une sorte de répugnance 
ou de piège. Par conséquent, il revient à sa première 
hypothèse, dans la séquence présentée ci-dessous, 
pour parler des rancunes.    
Extrait 4 
I1 : et donc on peut dire que des rancœurs soient 
restées parce que vous n’avez pas dit euh:: pourquoi 
vous n’avez pas réagi dans tout ce qu’ils disaient  
L1 : non:: j’étais pas::: j’étais pas obligée de réagir 
{50} vous savez euh:::: 
I1 : vous êtes camerounaise un point c’est tout 
L1 : je suis camerounaise {} fière de l’être et je 
sors de LAEE {40} où j’ai o euh occupé une autre 
position élue parmi les huit:: (H4) champions du 
mon::de {42} pour représenter et faire le plaidoyer 
{32} pour plus des places aux maires {34} pour plus 
d’implication aux maires  {33} donc devant mon 
nom c’était écrit célestine ketcha courtès {37} maire 
de bagangté {26} cameroun   
Après que la locutrice a montré son éloignement et 
le caractère impertinent du débat sur sa nationalité, 
son interlocuteur semble avoir compris son 
intention et lui propose sur un ton affirmatif, 
irréfutable et définitive la nationalité 
camerounaise : « vous êtes camerounaise un point 
c’est tout ». Avec empressement, Célestine dit alors : 
« je suis camerounaise », suivi d’une pause non 
mesurable qui marque son accord, son 
enthousiasme à rallier rapidement l’idée de son 
interlocuteur. La suite de ses propos fait référence 
exclusivement à sa biographie « j’ai o euh occupé 
une autre position élue parmi les huit:: (H4) 
champions du mon::de ». En effet, le choix fait par la 
locutrice de parler de son titre est éminemment 
stratégique. Comme l’a dit Barthes, si un locuteur 
énonce une information et dit en même temps « je 
suis ceci, je ne suis pas cela » (1966 : 212) [21], 
l’intention, sans doute, est celle de se présenter une 
bonne image. L1 rappelle alors à son interlocuteur 
qu’elle n’est pas seulement maire d’une commune, 
mais également représentante du Cameroun et 
même de l’Afrique à l’échelle mondiale. Faisant donc 
allusion à son titre de champion mondial, F0 monte 
à H3++ sur « huit » (tracé ci-dessus), terme le plus 
haut placé de l’extrait, et I est restée au niveau bas ; 
par conséquent nous avons à affaire ici à une deixis 
vocale, qui est par définition « le pointage pour 
autrui d’un fragment de discours » (Morel et Danon-
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Boileau », 1998 : 18) [22]. Mais comme l’indique le 
niveau de l’intensité, le locuteur cette fois n’anticipe 
pas l’interruption du co-locuteur.   
 

 
Tracé 2 

3.3. Rectification d’une idée  
À l’oral, la rectification laisse entendre une intention 
particulière de modifier quelque chose dit. Mais ce 
terme ne fait pas seulement référence au langage. Il 
peut également concerner un domaine technique. 
Candéa et Mir-Samii [23] dit à cet effet que,  
si l’on cherche dans un dictionnaire étymologique le 
sens de « rectification », on trouve rapidement que 
le terme associe ‘‘recte’’ (‘‘droit’’, ‘‘correct’’) et 
‘‘fieri’’ (‘rendre’, contribuer à faire que x devienne 
ADJ…). Dans son ensemble le mot qualifie donc un 
acte technique (et non nécessairement langagier) 
qui ne l’était pas. C’est le sens de ce terme qui est 
mobilisé dans des expressions telles « rectifier un 
tir » ou enfin « rectifier la position » (2000 : 13).  
 
On peut donc dire que la rectification est donc 
pluridisciplinaire. Mais dans le domaine de 
linguistique, précisément, on note qu’elle n’a pas 
bénéficié de beaucoup de travaux au même titre que 
la reprise. Toutefois, comme le montre l’exemple ci-
dessus, le lien entre les deux n’est pas étanche. 
Lorsque I1 reprécise sa question en demandant à la 
locutrice comment elle a pu se défendre vis-à-vis de 
ceux qui la critiquait du fait qu’elle est mariée à un 
Français, elle lui fait part de son silence. Ce refus de 
réaction de la part de la locutrice est perçu par son 
interlocuteur comme une « guerre froide », et 
l’interroge cependant à sur le dit silence (« pourquoi 
vous n’avez pas réagi à ce qu’ils disaient »). Malgré 
son insistance acharnée, la locutrice s’obstine et ne 
donne aucune information à ce sujet. Et, comme elle 
est déjà élue, tout semble être passé en sa faveur, 
elle profite de cette occasion pour remercier son 
parti. Mais le journaliste rebondit encore par une 
autre question en ces termes : 
Extrait 5 
I2 : d’avoir investi en française 
L1 : d’avoir investi {35} une bra ::ve camerounaise 
{27} qui aime son pays qui se bat pour son pays 
{30} qui représente son pays à l’international {34} 
et qui se bat pour le bien-être de ses populations 
§donc on peut dire merci au parti 
On remarque dans sa réponse que la locutrice 
reprend directement son interlocuteur en 
substituant juste le terme qui la rejette « française » 

par le syntagme adjectival « bra::ve camerounaise ». 
Dans la seconde, le refus est donné de façon 
catégorique. Étant donné que le niveau de l’intensité 
est faible, la locutrice laisse l’occasion à 
l’interlocuteur d’intervenir à tout moment. Ce qui, 
évidemment, a permis à I1 de créer un lien entre 
deux référents : « la nationalité » et « le parti ». À 
celui-ci, elle présente des remerciements pour la 
confiance qu’il lui a accordée. Dans cette 
substitution, fort empressée, on note que L1 ne se 
qualifie pas simplement. Sa rectification est 
explicitement modalisée par la présence de l’adjectif 
qualificatif « bra::ve », suivi de l’allongement de la 
syllabe initiale, indiquant son caractère 
dithyrambique autoréférentiel et égocentrique. 
Dans la suite de l’extrait, constitué de rhèmes 
relatifs, elle décrit alors ses sentiments, son 
courage, son statut, etc. en rapport avec le 
Cameroun. L’enchainement de ses propos est donné 
avec une vive accélération du débit, une 
construction sans allongement et sans montée 
intonative importante. Nous avons dit, la locutrice 
se voit comme une informatrice, sans plus (Morel & 
Danon-Boileau, 1998) [25]. En observant des 
pauses courtes régulièrement manifestée à la fin de 
chaque rhème, L1 montre, sans grande interruption, 
ses différentes qualités qui se résument à patriote, 
bâtisseuse et porte-parole. De ce fait, elle souligne 
potentiellement sa différence par rapport aux 
autres, qui se qualifieraient de « camerounais », 
mais n’ont pas, comme elle, ces qualités. Dit par le 
niveau bas (H2) de la mélodie, la représentation de 
la pensée qu’elle se fait de son interlocuteur serait 
l’absence d’une anticipation, d’un manque 
d’objection à faire sur ce qu’elle entend véhiculer. 
Dit autrement, pour gloser, « je n’ai pas besoin de 
parler fort, les faits sont notoires, vous pouvez par 
vous-même vérifier ».    
 
4. Conclusion  
En somme, la reprise des propos que réalise 
Célestine lors de leur interaction avec son 
interlocuteur est motivée par diverses intentions 
discursives. D’abord, elle est à l’origine de son désir 
d’éviter d’être l’objet de leur débat. En reprenant 
donc les propos d’Alain, elle s’efface et recentre le 
débat sur tous les maires camerounais. Ensuite, il 
apparaît dans le corpus une autre fonction de la 
reprise réalisée : confirmer ce qu’a dit son 
partenaire. Ici, c’est lorsque la locutrice est en 
concordance avec le point de vue qui lui est 
proposé. Enfin, il y a une dernière : elle reprend ses 
propos pour rectifier un fragment du discours 
qu’elle juge inadéquat. Successivement, ce travail a 
consisté à examiner ces différentes fonctions et 
leurs propriétés intonatives qui les caractérisent. En 
effet, si celles qui indiquent ses intentions de 
s’effacer et de rectifier sont caractérisées par les 
niveaux bas des F0 et I, la confirmation présente 
lesdits indices élevés.  
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